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L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF (2019), ce vingt-septième 

2 (27e) jour du mois de septembre 
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PRÉLIMINAIRES 

LA GREFFIÈRE : 
Protocole d'ouverture. Audience à huis clos du 
vingt-sept (27) septembre deux mille deux mille 
dix-neuf (2019), dossier R-3984-2016. Demande de 
fixation des conditions d'un contrat de service de 
transport d'électricité avec Rio Tinto Alcan inc. 
Poursuite de l'audience. 
LE PRÉSIDENT : 
Un instant. Est-ce que c'est possible, Madame 
Lebuis, de.fermer la porte, s'il vous plaît? 
Me YVES FRECHETTE : 
Ah! J~ peux m'en ... je m'en occupe. 
LE PRESIDENT : 
Oui. C'est déjà ... le directeur l'a déjà fait ou 
est en train de le faire. Merci. Nous allons 
vraiment maintenant être à huis clos un coup que la 
porte va être fermé. 
Me PIERRE D. GRENIER : 
Alors, bonjour, Monsieur le Président. 

1 



- Sheet 2 Page 6 ------------- _ Page 7 ________________ _ 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 

R-3984-2016 
27 septembre 2019 
HUIS CLOS 
LE PRÉSIDENT : 
Maître Grenier. 
Me PIERRE D. GRENIER : 

- 6 -

PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

Ce matin, on s'est échangé ... j'ai reçu 
l'engagement du Transporteur par rapport aux 
calculs du coût de la dette et nous avons ... j'ai 
transmis également le document à la greffière. J'ai 
quatre exemplaires pour la greffière pour déposer 
au dossier de la Régie. Donc, j'ai distribué 
l'engagem~nt tel que complété par ma cliente RTA. 
LA GREFFIERE : 
Et ce sera coté C-RTA-0062. 
LE PRÉS IDE NT : 
C-RTA-0062. 
Me PIERRE D. GRENIER: 
C'est l'engagement numéro 3. 

C-RTA-0062 : Réponse à l'engagement numéro 3 

Merci, Monsieur le Président. 
LE PRÉSIDENT : 
Je vous en pr~e. Maître Fréchette, vous avez aussi 
déposé par SDE, je pense, ,l'engagement? 
PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRECHETTE : 
Oui. Alors, bonjour. Yves Fréchette pour Hydro-

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 HQT 
HUIS CLOS - 7 - Me Yves Fréchette 
Québec TransÉnergie. Alors, effectivement, désolé 
pour le ... je m'en suis excusé auprès des gens de 
RTA et auprès de la Régie. C'est que monsieur 
Morissette hier, qui devait nous donner la matière 
pour l'engagement, a subi à son domicile un dégât 
d'eau là, les gicleurs et tout. Il a quitté 
précipitamment, on ne l 'a point revu, mais on a pu 
compléter en toute fin de journée là. Vous verrez, 
je l'ai ... je vous l'ai transmis assez tôt ce matin 
l'engagement. Alors, il a été transmis au greffe, 
je l'ai également transmis à mon collègue. Alors, 
voilà. 

Pour les fins de cette matinée, alors cet 
aspect-là étant complété, donc encore une fois avec 
nos excuses pour le caractère tardif, pour le dépôt 
tardif et l'envoi tardif. 

Je vous ai fait distribuer deux documents, 
un qui est un plan de plaidoirie, plan 
d'argumentation du Transporteur, ainsi qu'un 
document sous forme grand format avec lequel je 
naviguerai avec vous et qui contient les ... qui est 
une copie conforme des conclusions que l'on 
retrouve à chacune des demandes du Transporteur 
selon les époques. 

Je vais vous faire part tout de suite d'une 
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HUIS CLOS - 8 - Me Yves Fréchette 
petite erreur que j'ai constaté ce matin. Sur la 1 
première colonne, en haut à gauche... 2 
Me PIERRER. FORTIN 3 
Excusez-moi. 4 
Me YVES FRÉCHETTE : 5 
... on voit le huit (8) septembre et c'est le... 6 
Me PIERRER. FORTIN : 7 
Excusez-moi, Monsieur le Président. 8 
LE PRÉSIDENT : 9 
Oui. 10 
Me PIERRER. FORTIN : 11 
Je n'ai pas de copie de ce document. Je vais avoir 12 
de la difficulté à suivre, effectivement. 13 
Me YVES FRÉCHETTE : 14 
Oui, oui. Bien, excusez, c'est parce qu'il en a 15 
manqué une copie. Pardon! 16 
Me PIERRER. FORTIN : 17 
Ni mon collègue, alors... 18 
Me YVES FRÉCHETTE : 19 
Malheureusement, je n'en avais pas en grand nombre, 20 
Maître Fortin. Peut-être en faire une autre. 21 
Me PIERRER. FORTIN : 22 
Parfait. Oui. S'il vous plaît. Ça va me permettre 23 
de vous suivre plus facilement. 24 
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HUIS CLOS - 9 -
Me YVES FRÉCHETTE 
Oui, oui. Oui. 
Me PIERRER. FORTIN 
Parfait. Merci. Excusez-moi, 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Non, non. 
Me PIERRER. FORTIN : 

PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

... une qu~stion d'intendance. Merci beaucoup. 
Me YVES FRECHETTE : 
Si vous permettez, je vais débuter quand même, 
Maître Fortin, parce qu'au début, ça arrive un 
petit peu plus tard dans l'exercice, ça fait qu'il 
n'y a9ra pas de .. , 
LE PRESIDENT : 
Maître Fréchette ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Oui. 
LE PRÉSIDENT : 
... est-ce que vous pouvez juste me réindiquer 
l'erreur, ~'il vous plaît? 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui. Alors, l'erreur, c'est pas le huit (8) 
septembre, c'est le vingt-huit (28) septembre, la 
colonne d'en haut là. 
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R-3984-2016 
27 septembre 2019 
HUIS CLOS 
LE PRÉSIDENT : 
Ah! Merci. 
Me YVES FRÉCHETTE : 

- 10 -

PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

C'est bien? Et sur le document dont je vous ai fait 
remettre, et j'espère, Maître Fortin, que vous en 
avez là. Celui-là, je l'avais en copies 
suffisantes. 
Me PIERRER. FORTIN : 
Je l'ai effectivement. Merci. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
'est bien. A.iors , plan ci1 a gu e. tatio. du 

,ransp~rteur, e celui-là auss~, j'ëi consca-é une 
c- qu_:_e et je v s amène à ia page 7, à la ligne 
.a. -~ manque u 1s ~e its m ts au débu de la 
phrase . _l y a ne phrase qui débute : 

a ffl demande le ret ra· t ... 
et il manque : 

... pour le futur, HQT demande le 
retrait [ ... ] 

Ça va? Le reste n'est pas changé, il manquait 
« pour le futur». C'est bien? 
LE PRESIDENT : 
Merci. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
C'est bien. Alors, si vous me permettez, je vais 

Page 12 -----------------, 

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 HQT 
HUIS CLOS - 12 - Me Yves Fréchette 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 

l'année deux mille vingt (2020). Alors, on voulait 1 
d'entrée de jeu vous mentionner que le Transporteur 2 
n'a pa~ d' objection. 3 

Aiors , s1 vous culez peut-être régler ça 4 
dès aujourd'hui par une mention dans un pro ès- 5 
ve.bai ou quoi que e soit, puis rendre la 6 
décisio . . En · ou~ as, si ia demande vous est faite 7 
comme elle a été annoncée, je peux vous mentionner 8 
qu'on vous a fait valoir l'année dernière déjà les 9 
arguments, vous avez rendu la décision à l'égard 10 
des tarifs provisoires pour l'année deux mille dix- 11 
neuf (2019), comme on vous le mentionnait, alors, 12 
nus, pour deux mille vingt (2020}, on n1~va:t pas 13 
d'objec~ion, n n' ava:t pas d'éiéme]ts 14 
su~plémentaires à o:fri . 'est bon. 15 

· · Main-ce.nant, es deux grandes ... Ai rs n 16 
s1 en remet à vo s. P 1s , Maî re Grenier, si ja a1s 17 
vous ... vous pouvez intervenir maintenant si vous 18 
le souhaitez ou sinon ... Comme vous voulez. En tout 19 
cas, nous, on voulait vous manifester qu'on n'avait 20 
pas de difficulté avec cette demande-là si elle 21 
était faite. C'est bien. 22 

Les deux grandes questions que vous aurez, 23 
bien sûr, à couvrir, et je vous vois à la plume, 24 
Monsieur le Président, mais dites-vous que tout ça 25 
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R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 HQT 
HUIS CLOS - 11 - Me Yves Fréchette 
débuter, ces aspects sont faits. Je vous ayais 
annoncé une durée de trente (30) minutes. Etant ... 
ayant eu la chance et le privilège d'avoir le temps 
hier de la réflexion, de synthétiser les idées, de 
discuter avec les gens de l'équipe, alors je vais 
m'atteler à le respecter. 
( 9 h 07) 

Tout ce que je vais vous exprimer ce matin 
est récité de façon littérale dans le document que 
je vous à. transmis. Vous me permettrez de 
' 'nterpréter, comme j~ ··os fais uo ~eu 

générë · ement, '1 aller de ~a n rale è" non pas 
littéraire, a·s de vous expr:.rner chacune des :dées 
et des arg1 1ents du Transporteur q 1 s'appuient s r 
la preuve, bie~ s·r , e~ vas _·vrer ni plus ~ 
moins la position du Transporteur et son 
argumentaire à l'égard de la situation. 

Donc, j~ vous amène tout de suite à la page 
3 du document. Evidemment, le premier point qu'on 
voulait vous mentionner, si j'ai bien compris les 
propos du représentant de RTA ainsi que ceux de 
maître Grenier, si ce n'est pas le cas, bien, qu'on 
nous le mentionne, mais on a mentionné qu'il y 
avait une demande qu'on voulait vous faire en ce 
qui concerne le caractère provisoire du tarif pour 

Page 13 ----------------

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 HQT 
HUIS CLOS - 13 - Me Yves Fréchette 
est bien écrit et de faço n beaucoup plus articulée 
dans le document. Je ne veux pas vous dire de ne 
pas prendre de notes, mais ce que je veux vous 
dire, ,c'est que je vais vous dire, tout est là. 
LE PRESIDENT : 
C'est un peu le sentiment que j'ai eu, mais cela 
étant dit, ,des fois je prends des notes qui sont ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui, oui. Ce que je voulais vous dire, c'est que, 
ne vous inquiétez pas, ce que je vais vous dire, 
c'est là. 
LE PRÉSIDENT : 
Pas de proçlème, Merci. 
Me YVES FRECHETTE : 
C'est bien, Alors, les questions sont vraiment 
de ... elles touchent deux grands aspects du 
dossier, bien sûr, les aspects tarifaires, hein, la 
question que vous aurez à déterminer, quel est le 
tarif et quelle est sa période applicable; et la 
troisième question évidemment qui sera la plus 
fondamentale, c'est celle de la survivance ou non 
de la faculté de rétroagir de l'artic le 3.4, le 
fameux article dont on ne pouvait pas dire le nom, 
mais qu'on peut maintenant. Donc voilà! Est-ce que 
cette faculté-là sera conservé ou pas. 
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HUIS CLOS - 14 - Me Yves Fréchette 

En ce qui concerne les autres aspects 1 
normatifs, les convergences sont ... il y en a 2 
énormément. L'essentiel est lié à ces aspects-là de 3 
rétroactivité, alors qui colore plusieurs des 4 
autres dispositions qui s'y rattachent. Comme on 5 
vous mentionne, le Transporteur ne s'en ... Je ne 6 
veux pas reprendre in extenso chacun des 7 
commentaires qui sont faits à l'égard des 8 
divergences. Je vous les considère comme étant 9 
récités ici au long. Mais de façon générale, vous 10 
avez de part et d'autre les positions des parties 11 
qui sont bien énoncées. On s'en remet à la Régie 12 
pou_ déLerminer quel sen le co. te'.lu ou la facture. 13 

l~Üs ce q,Ji ~tair t:)IJjou~s en filigrane des 14 
propos du Transp ~ 0 ur sur les . . . hormis 3.4 puis 15 
le faic qu'on n° s igne pas las ·ivance, il y 16 
avait, par exemple, pour les consiàéranc:s ai; début 17 
ou les attendus au début du contrat, le 18 
représentant de RTA s'est exprimé à cet égard-là. 19 
Notre vision était plus dans la mesure où la Régie 20 
va mettre en place ni plus ni moins un contrat de 21 
service mais qui va s'assimiler un petit peu à un 22 
contrat ... à un tarif, comme à nos conditions de 23 
service de transport. On voyait plus ou moins la 24 
nécessité de conserver un historique très long. 25 

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 sep:embre 2019 HQT 
HUIS c~os - 15 - Me Yves Fréchette 
Même 01 ne voyait pas la nécessité de conserver cet 
historique-là. 

On avait la perspective de faire de ce 
contra:-là ni plus ni moins une perspective qui 
était Jeaucoup plus ... qui était plus arrimée aux 
tarifs et conditions de service de transport du 
Transp)rteur. Donc, où la question, ce n'est pas 
comme 1n contrat entre deux parties régulières où 
la notion de ... comme le représentant de RTA 
l'exprimait bien, où il y a une espèce d'historique 
qui s'établit; on y voyait moins la.,. on n'y 
voyait pas la nécessité de maintenir ça. C'est pour 
ça que vous allez revoir, Vous voyez dans le 
documeJt les convergences, divergences, les termes 
« péri1é », et caetera. Alors, c'était l'esprit du 
Transp)rteur. Mais hormis ces quelques 
commentaires, on s'en remet à vous sur ces aspects
là. 
(9 h 12) 

Il est certain que.,. Et j'arrive 
maintenant, à moins que vous ayez des questions, 
sur la rubrique 2. Il est certain qu'on pourrait 
vous sJutenir, bien, l'article 3.4 est très clair. 
Il n'a pas besoin d'être interprété, et caetera, et 
caetera. Mais il reste quand même que vous aurez un 
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HUIS CLOS - 16 - Me Yves Fréchette 
rôle important ici à examiner, à examiner cette 1 
disposition-là, mais aussi dans son contexte. Le 2 
rôle qu'elle a dans la relation entre les parties; 3 
dans quel contexte législatif et réglementaire elle 4 
s'insère dans son environnement; quelle est la 5 
séquence des différentes étapes qui ont été 6 
accomplies dans le cadre de ce dossier-ci et c'est 7 
pour ça que je vous ai cité, je ne vous ferai pas 8 
l'odieux de vous relire un texte de Loi que vous 9 
connaissez mieux que moi, mais il est certain 10 
que.,, et on vous soumet humblement que la Régie, 11 
lorsqu'elle examine ce contrat-là pour déterminer 12 
les droits et les obligations des parties que ce 13 
soit à l'égard de la rétroactivité, à l'égard ... , 14 
elle doit examiner de façon complète le cadre 15 
réglementaire qui s'applique, qui va être dérivé, 16 
bien sûr, du contrat lui-même, de la Loi, des 17 
décisions ... de la Loi qui ni plus ni moins, des 18 
extraits que je vous ai mis là, qui ni plus ni 19 
moins font en sorte de définir le rôle des deux 20 
parties, de déterminer également ... d'examiner 21 
aussi les principes réglementaires à l'intérieur 22 
desquels ce contrat-là évolue, son environnement 23 
réglementaire, les décisions de la Régie qui s'y 24 
rattachent et vous verrez ça. 25 
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Et tout ça pour vous emmener un peu plus 
loin à la conclusion qui sera celle de .. , La 
position du Transporteur, elle est celle-ci et je 
vais la voir avec vous tout au long, c'est que 
«rétroactivité» et« récupération» font partie 
de l'équilibre contractuel dans le cadre de ce 
contrat-là. 

Et ça, pour nous, c'est fondamental, c'est 
l'idéE, c'est la trame que le Transporteur a 
toujocrs favorisée et c'est celle qu'on va vous 
expri[er encore plus spécifiquement en passant à 
travers les différentes conclusions qui ont jalonné 
ce do~sier-ci et caetera, et caetera. Je vais faire 
cet e~ercice-là, mais je voulais vous dire tout de 
suite quel sera le point d'arriver et c'est celui
ci. 

Alors, dans l'examen de tout ça, je vous ai 
cité la Loi, bien sûr. Vous avez aussi, je vous ai 
remis aussi ... Et ce que je viens de vous dire, ni 
plus ni moins, c'est les principes, c'est la 
rubrique« Principes et orientations réglementaires 
favor:sés ». Alors, les principes et orientations 
réglenentaires servent de balise pour la 
déternination de tarifs qui sont justes et 
raisonnable, et ce, pour tous les services visés 
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PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

· A.lors , on a entendu es différem:.s 
9ropos : « RT.1\ n'est pas réglemenL0 >> ei: c.aets:â . 
Le Transporteu. n'est pas d'accord avec ça. ~ou 

omme nous, es activi-és de transport à Hrdro
uébec s nt ré-glemen~ées par a ~ i par évidence . 

- en es" de même oour les act:v1 •és d· 
ransporceur auxiliaire, RA . 

Bien sûr, t utes ces accivités ne sot pas 
réglemen-ées, mais certai.emen les a~rivités ::ées 
au trëns~ort . C'est pour ça qu'on est i i. C1 est 
?Our ça qu'il y a des articles qui déterminent 
'fû'ii y a un cont!at de service de transport q · 
oit & re négoc~é entre _es paries. Et par 

évidence, il y a une . églemen a ion qui dit 
s'exercer ici. Et c1 est pour .a~ e vous avez ~a 
juridic~ion àe mettre en 9lace de tarL:s qi;i 
soient justes et ra~sonnâbles. ~lors, avec égard, 
n ne ~artage pas cette ,,ision-là . TA est une 

0 n-ité pour ses act:vités de Transporteur 
~uxilialre certain~ ent régleme té~s, c' 0 st pour ça 
qu'on est ici. 

Deuxième chose aussi, quand on regarde les 
parties qui sont devant vous, il reste quand même 
que ce sont ... Et ça aussi c'est important 
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personne . Ce contrac-là, il était b' la:èral, i 1 
gé.,érai- des droi-s, des ot:..igations -aiJX deux 2 
~ar•ies . Il gé éra~t de façon équilibr~~ , ï do~t 3 
générer e :açon équ:librée ~ux deux parties, des 4 
dr i set des obligations. 5 

n 11e peut pas examine ce contrat-là da.ns. 6 
l' abso_u ou si.mplemen avec la orgnec ~e de la 7 
vision d' une oarcie. Et c'est en considéran 8 
'e. semble con-raccuel, le contrat dans son 9 

environnement. C'est-à-dire dans son environnement 10 
réglementaire, dans son ca.dre réglemen::.aire, adre 11 
_éçis atif qui découle de la lo_, 12 

ans le cadre régle. entaire de la 13 
règ ementation ap?l~c~ble à ·a réglement~~~o~ de 14 
KTA, p~ur ses ac~·v:tes de transpor: aux111a:r~ , 15 
ma.is également à i ' égard de la réglementa.Lon du 16 
Tran~por~ëlJ! _pour :a déi:.e!mina.ti rr de ses tarifs et 17 
la recupera.:on de ses c u:s. 18 
(9 h 17) 19 

C'est un ensemble que la Régie doit 20 
déterminer, doit arriver à une solution qui est 21 
cohérente qui prend tous ces éléments-là en 22 
considération. On ne peut pas ... Avec égards, je 23 
vous dis ça, je ne veux pas que vous pensiez que je 24 
suis péremptoire, mais on ne peut pas examiner 25 
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lo:squ' on examine la conduLe des parties qü va 
vous ind1qu 0 r lé is~o des choses qu'el es ont, 
qui von: •ous aider à dé-erminer l'ir.te_préta ion 
e: l'acpl:cat~on de la lause 3.4 que v s allez 
déter. iner parce ue la rétroact~vité, c'es · au 
coeur du débat là. 

Il reste quand même que RTA est un 
participant sophistiqué aux activités de la Régie. 
Ils sont extrêmement bien représentés, à la fois au 
nbeau des c:émo~gnages, à _a fois au ni ieau des 
procureurs . Puis je ne dis _as a pour les f:.S-:er , 
c'èst effec:ivement c~ qu' 1 pense. 

Alors, des gens ·scph1s:iqués qui 
comprennen-r très bi~r, le cadre réalemen a:..re, .ui 

mprennen~ t[èS bien dâ~S q el en Lronneraent RTA 
évolue à la Rég:e et qui coi prennent très b:en le 
nô~re, qu' omprer.r:ent très bien les réa ·tés d 
Transoor:e r et le ode de réolemen~ation oui lui 
esc appli able. Et j 1arr1vais'à la s~ction ·du rôle 
de l'in·erprète, et c'est ce que vos aïez voir . 

Tout ça pour vous dire que a Régie, 
l rsque v s exa ·nez l'ensemble -:mt:.-act el pour 
dé -ermi er e _e est l'in"erprétat~on à f2voriser , 
quel e est ·' âppli-:ation que ia Régie va favoriser . 
C:i ne pe t pas segmen-er u e v~si:Jn ce!l :rée s r une 
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cette relation-là sous la lorgnette d'une seule 
part:e, sin n a donr,e un rêsultac inj ste, 
inéquitabl~ e ~'est ce qu'on vous soumet, que je 
vous so met · rai de façon pl ·s pr§cise . 

Q1 and o:i arle des principes :egieme!l aires 
atssi, pis du 1ve2 d'informatio.s , vous avel 
entend es tém ins là-~essus, _, ~nformation d 
début, l'information de la fin nous semblait 
meilleure pour la prise de décision. Tous ces 
éléments-là que ce soit des principes 
réglementaires, le niveau d'information requis, 
tous ces éléments-là qui font partie de 
l 1env1r nnemen· réglementa _ e que RTA mme 
~artici,anc sophistiqué 2ux ac"ivi-0s de _a Régie 
~onnai - -rès bien, c0 s é émen·s-là part:cipen· à 
quoi? A l'atteinte de tarifs justes et 
raiso ab es . C1est le niveau d' in~or .afon aue la 
Régie a requis depuis plus d'une décennie au 'niveau 
du niveau d'information pour en arriver à des 
tarifs justes et raisonnables. Je pourrais vous 
faire une démonstration dans le texte. Si vous 
allez, rapidement, quand on l'a exprimé ... Ah je le 
ferai un petit peu plus loin, mais restons au 
niveau de l'interprétation. Alors, quand le rôle de 
l'interprète et c'est ce que vous avez ici, c'est 
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de concilier. Vous aurez ce travail-là qui va 1 
être ... C1est un travail complexe et difficile de 2 
concilier tout ça. Les intérêts des parties, 3 
l 1équilibre contractuel, les décisions antérieures 4 
qui ont été rendues en cours de dossier, les 5 
principes réglementaires qui s1appliquent, parce 6 
que les tarifs justes et raisonnables sont appuyés 7 
sur des principes réglementaires, puis le cadre 8 
législatif pour Gazifère pour HQT pour RTA, ces 9 
principes-là restent les mêmes. 10 

Ce n1est pas écrit des tarifs justes et 11 
raisonnables pour telle personne ou telle autre ou 12 
tel réglementé. C1est des tarifs justes et 13 
raisonnables en considérant l 1environnement global 14 
dans lequel vous évoluez et ça, c1est ce que vous 15 
avez à la page 4, sous la rubrique : « Rôle de 16 
l 1interprète » et principalement, donc, le dernier 17 
paragraphe de cette page-là, si vous me permettez 18 

La Régie devra déterminer la portée 19 
des obligations qui découlent du 20 
contrat à la lumière de la loi, des 21 
principes et des orientations 22 
réglementaires de ses décisions du 23 
texte du contrat, le tout dans un 24 
souci de favoriser un arrimage 25 
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contexte etc, mais il est clair qu'ici, on ne 1 
parlait pas d1un acte incomplet ou d1un acte 2 
juridique invalide ou quoi que ce soit. Sinon, 3 
cette preuve-là, elle ne serait pas recevable. 4 

Alors, nous, ce qu'on vous soumet, c1est 5 
que les témoignages qui vous ont été donnés sur... 6 
Ni plus ni moins c1est pour donner de la couleur au 7 
de la saveur ou justifier plutôt la nouvelle valeur 8 
qu 1on souhaite donner au niveau des charges des 9 
explo:tations. On ne FeJt pas re ett:e en ~ause oa: 10 
témo1g:1age 11 ann~x:e « .'\ >> du m:t:::at initia.l. On ne 11 
peut pas rêmet :e en cause les d nnees finan~ières 12 
qui y sa t . Rappelez-vous ie émoignage de monsie r 13 
Vèzina • guescio:n, du :ocureur de RTA, je n I i=i 14 
pas vu de notes à l'annexe« A» du contrat 15 
approuvé. Je n1ai pas vu de réserves sur l 1écart à 16 
l 1effet que cette valeur-là n1était pas 17 
représentative des coûts au moment où ce contrat-là 18 
fut approuvé. 19 
(09 h 22) 20 

Alors, le témoignage de RTA, en toute... 21 
avec égard doit être apprécié à cette lumière-là, 22 
c'est-à-dire de donner un élément de contexte, 23 
donner la vision de RTA, mais c'est la vision de 24 
RTA, c'est pas celle du Transporteur. Celle du 25 
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d1ensemble et un traitement équitable 
des parties en cause, soit RTA et HQT. 

Maintenant, je vous ai cité trois articles du Code 
civil et je crois que ça doit aussi faire partie de 
votre ... Parce que bon, en vertu du contrat, c1est 
clair que le droit commun s 1applique. Les sources 
supplétives sont celles qui sont dans notre droit 
commun, elles s1appliquent. Elles vont vous servir 
de guide et c1est aussi, je pense, en droite ligne 
avec ce que vous avez entendu. C1est que le 
contrat, l 1annexe «A» qui a été approuvée par la 
décision de la Régie antérieurement, évidemment, on 
ne peut pas par témoignage contredire les énoncés 
qui y sont contenus. C'est interdit. Alors, les 
actes juridiques qui sont constitués, qui sont 
valablement constitués, qui sont complets, on ne 
peut pas les contredire par témoignage. Cependant, 
c1est ce qu'on vous soumet, c'est ce qu'on a fait 
ici. C'est ce que RTA vous soumet et je crois 
qu'ils ont agi à l 1intérieur de la loi. C1est notre 
prétention et on verra les plaidoiries qu'ils vous 
feront. Mais dans la mesure où on apprécie le 
témoignage des représentants de RTA à la lumière de 
données, c1est comme à l 1article 2864, lorsqu 1il 
s'agit d'interpréter. Si on cherche de donner du 
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Transnorte·r c'est de s'a-~ache: ~ur. acces ·e_s 
au 'ils nt é~é sousc:its, :els qu'ils oit été 
signés, tels q, ' ils ont é:ê appiouvés ~ar ia Régi.e 
et ce:ta:nement qu'i n'y a auc o -ém 1gnage q1i 
peut :eme~: re ce_a e:n vëuse. Le ~ém igrrage doic 
être vu seule.:ienc sur des aspec1s inte:pré:a i:s 
pour donner une valeur ou donner la position ou la 
vision ou les motivations qui étaient celles de 
RTA. Ça ne peut pas contredire. Ça, ça serait une 
preuve illégale et on ne peut pas le voir comme ça. 
C'est ce que je vous ... c'est ce qu'on vous soumet. 

Maintenant, ceci étant dit, c'étaient les 
premiers mots, si vous me permettez, pour un peu 
fixer votre travail ou vous donner notre point de 
vue sur le travail que vous aurez à effectuer et le 
rôle d'interprètes des faits et des documents, des 
données financières qui seront les vôtres. 

Maintenant, ce dossier-là s'est inséré dans 
une chronologie d'événements extrêmement 
parti uliè:e DOlir les Por:ies, e'.l cou: cas, 
ëertainement pour le Transp r eur . Si on :egarde la 
séquence de l' :!.!l'.lée deux ::1:. lE s0 ize (20_ 6) 
jJsqu 'à .. . deux mille s2~ze ( 016) usqu'à 
a1Jj 1rci 1 h ·: , :_ y a des ;, émem:s ext:::êmemcnI 
, porran-s 1ti on: été. is en place ,or le 
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Transpo~teur , p us1eurs dossiers ta:_faires, 1 
év:demment , d ne , il y a, évida nent , "ar ·fâires 2 
dix-sep" (li) , dix- it (_ ) , dix-neuf (19) eL 3 
ien ô: vi gt (20), ]ais dix-sep {l )1 dix-hu~t 4 

(18) 1 dix-neuf (~9) c'est déjà là, et auss~ 1J 5 
hangem0 nt · portant dans l'.appl ication des tar:.fs 6 

Transporteu: où à, la mise en p~ace d' une 7 
rég ementat'on ~ncita ive a changé ~es modes de 8 
récupé ation des c ûLs qui éta.:.ent possibles pour 9 
e Trânsporteur. 10 

Al rs, la vision~ l 'app_ica[ion du adre 
:églemen-a.i.re, qui était ce_u: q i prévalai au 
moment- de l 'apor bation du concra a nrouvé 
l~iti~lement, ·a été comp~ètement chair~oulé sr la 
période ~arce que, év_d~ e-nt, on le sai bien, au 
débu ' , lors de la signature en deux mille SËÎZe 
(2016), cet-e fac lté de rétroa-~i n-là, le se~
de deux pain cinq ni ions (2 .5 M) é~ait tou~ours 
en place po r la récupération. Toujours, co .• me "e 19 
vo s dis , rétroactivité et récupérar:on vont de 20 
pair. Ça, pour nous, c'est une évidence . 21 

A ors, pou: .e Transporteur , deux r.L~e 22 
seize ( 016) c'est ça, il scuscrit un ... toute 23 
par~ie Vd êt~e d'accord oour souscrire à une cia:ise 24 
de rée pérat:on, surtou:· quand o est ... quand, 25 
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conclusi ns d ranspor-eur qui s-0nt attach0€s à 1 
ettre en p~ace de déployer ces deux face ~~es de 2 

l ' a:ticle 3.4, c'esc--à-dire 1J:ie rétroa ci n, 'es· 3 
déposé au ving:-ne·_ (29) sep_embre ... ing -huit 4 
(28), je me u ·rnpe encore a e cet·e ciate-~à , c'est 5 
aéposê au vi gt-hu t (26) sep-embre mais qu 'est-ce 6 
qu'on ... qu'est -ce q e le Tra sporteur e ande? Ça 7 
c'e t pas du té o'gnage là, _a c'est .. . c'est 8 
déposé au doss ·er, c'est assermenté. - derna de 9 
quoi? Ii dema.de ne rétroaction au prem:er (1er) 10 
janv 'er. Et ça c'es maintenu, ça va être maintenu 11 
pL a s i e, encore la 1 ême h se . : q_uelles ont 12 
_es conclusio .. s? .étroag ' r et, évidemment, dii 13 
per[~t~re la récu_éra i ,n de 'écart, de ·ou éca~t 14 
que la Régie pourr~ ··t r in r : , f. r -là 15 
en · re le "arif de ce _ui 16 
qui est déjà là , et ceiu~ qu~ sera u 1memen 17 
décidé. 18 
(9h27) 19 

Alors ça c'est ce qui ... ce qui existe à ce 20 
moment-là et ça c'est l'équilibre contractuel de la 21 
clause 3.4 tel qu'il se lisait à l'origine, tel 22 
qu'on le percevait. Mais la Régie va changer, va 23 
donner une opinion tout à fait différente, va 24 
changer l'équilibre contractuel de ce contrat-là 25 
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comme le Transporteur, on est réglementé sur la 
base des coûts, bien, c'est pour pouvoir les 
récupérer là. Quand on lit le paragraphe 
introductif de l'article 49 c'est écrit que le 
Transnor~eur a dr :t à ses c û s dont es coû"s 
oour avoir accès au servie de rB soo:t de son 
réseau. JIJors, par .1écessi -é, on est' réglemenLé s ·r 
la base des c ·ts, ca fai - ou'év~de ent, lâ 
r~tr activité v·ent.avec ... ·âvec son pendant qd 
est ce.u· de la ré~ aération. Je po rrais vous 
f1're b'en des a~alogies là ma.:.s ·'est . .. v'est 
de x ~ngréd1ents qui :on ticnnen de pa~r . 

Es~-ce q1è c'est é:r.t d.a.s l'ar ile 3.4 
~ rée pération? ~ n. ai est-ce qu'on ... Pu:s 

aJjo :d'hui, c'est : qu'est -ce qu'elle est ia 
position du Transporteur? P&s de rétroaotiv:té 
parce que la récupërat.:.o , elle es· niée par le 
cadre réglemen:aire tel qu'il exis~e ma:ntenan" . 
Ç; , c'es a la pos·t·o d Transp rteur, on y va. 

Alors, je vous demanderai de prendre ... 
VJ savez donc les concl sions pour l'année deux 
mille seize, deux mille dix-sept (2016 - 2017). 
Qu'est-ce qu'on a? Est-ce qu'on voit ici des 
conclusions qui sont contraires à l'article 3.4? 
Non. Qu'est-ce qu'on y voit? On y voit des 
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par sa décis'on d v:ngt -sep [27) 'uin deux mille 
dix -sept (20 7) . Et c' es Là où i. v a u e 
véritah e cass'Jre . Qu' esï.-ce q ' L nous di ... 
· 'est -ce que n:rns (i.;.r la égie à ce moment·i~. 
eux mille seize 120_6), u _iez ca! Ruoture 

immédia ement. Rupture rle 'équ..iil.b:~ v· nt~acrnel 
entre les deux part:es . Une partie, el·e, po rrait 
r~tr agir, com;;;e en vous e plai:ie, R,..A . Mais lE 
Transporte!, ~ai , ne peuï. pas :êcupé!er . Tout de 
: ~te, hris dans l ' éouilibre cont:act el du 
contrat. · 

Deuxième élément. Ce qui est dans la 
décis~on d ving~ -sept ( ) juin, D-201"1 -065 . -e 
n'ai pas bes in de vous ·a citer. Je vas donne la 
vision d Transooneur. ;7e vous olaide a vision du 
ïranspor_e:.ir. Deuxiè .e br' S. Si la Régie e 
considère aoproprié, vos po rrez peu- -~tre au 
pre .ier (1er) janvier deux ille dix-sept (2017) 
rée nérer les écarts s~ _e c mote est accepté. 
C'es: un dEuxième b!:s. Tou· de sui~e là oo nie 
l'éouilibre contracte· qui 0 ait prévu dans le 
con~rat approuvé, que la ·Régie~ approuvé. 

Qua.Gd le co trac a été ap1>ro 1Jv~, on n'a pas 
eu un petit sign~~, é tez, là, rans~ ergie, 
avez-vous p0 sé ~Je la ré:roactiv.:.t0, nous au ·res , 
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on n'est pas trop, trop d'accord avec ça, que le 1 
caractère prospectif, c'est ça qui prime ici? Non. 2 
L'équilibre contractuel, la Régie l'a approuvé, a 3 
donné à la fois aux deux parties le bénéfice de 4 
3.4. Puis le bénéfice de 3.4, ce n'est pas juste de 5 
donner un bonbon. Moi, j'ai deux fils, là, qui sont 6 
de la grandeur de maître Grenier. Ils peuvent 7 
m'encadrer sans problème. Je ne vais pas donner un 8 
bonbon à un puis pas en donner à l'autre si les 9 
deux ont nettoyé leur chambre. On doit être 10 
équitable. La première chose qu'ils me diraient, 11 
c'est : Papa, tu n'es pas équitable. 12 

La vision qui est incarnée par la décision 13 
D-2017-065 fait une claire rupture avec le contrat. 14 
Il crée une situation d'iniquité envers 15 
TransÉnergie si vous favorisez l'interprétation de 16 
RTA. Et ça va plus loin. Donc, à partir de ce 17 
moment-là, le seuil est toujours à deux point cinq 18 
millions (2, 5 M$). Mais déjà la Régie nous exprime, 19 
ça pourrait être quinze (15 M$), ça pourrait être 20 
quinze (15 M$) comme votre réglementé HQD. 21 

Puis on le sait, je vous l'ai plaidé. On 22 
les a faits les calculs à l'automne dernier. On 23 
était autour de dix millions (10 M$} d'écart. La 24 
décision arrive en juin. Et qu'est-ce qu'elle nous 25 
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que l'équilibre contractuel de cette clause-là fait 1 
que ces deux ingrédients-là viennent ensemble. Ces 2 
deux facettes-là sont inextricablement liées pour 3 
nous. Sinon le traitement est inéquitable. 4 

À partir de ce moment-là, donc les 5 
conclusions évoluent. Vous les voyez clairement à 6 
la troisième colonne. Vient ensuite le passage du 7 
temps, vous le savez, et caetera. Et vient la 8 
deuxième iniquité, la deuxième rupture consommée. 9 
Et, ça, ça a été la décision de la Régie sur la 10 
détermination du seuil à quinze millions (15 M$). 11 
Parce que , lâ , c'est clair , 1~. On, on po1 va't se 12 
dire qu ' aa ,.o!.~1s, quand ie r-écep-eur àe la déc:üo:1 13 
de la Rég :e dic1 bien , a moins 1€ seuil est à deux 14 
polllt cinq (2 , 5 M$) , on es: à dix millions (10 t1$ ), 15 
en pr:~cipe, l'équ~libre contractuei devrait ~e 16 
concrétiser. 17 
(9 h 32) 18 

Non. La Régie pousse plus loin. Le 19 
Transporteur propose un facteur Y d'insérer, donc 20 
en exclusion dans son MRI, les charges provenant 21 
des transporteurs auxiliaires. La réponse de la 22 
Régie est négative. On refuse ça. C'est donc dans 23 
le périmètre du MRI, dans le périmètre du i moins 24 
x. A partir de ce moment-là, en plus le seuil de 25 
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dit? Bien, là, faites attention, vous autres, ça 
pourrait être quinze (15 M$}. Mais le seuil, on a 
réécrit, ,c'est deux point cinq (2,5 M$}. 

A partir de ce moment-là, à partir du 
moment où la rupture contractuelle est consommée 
par la Régie qu'est-ce qui change dans les 
conclusions?« Fixer si». Et c'est la première 
conclusion. 

Fixer si la Régie en venait à 
accueillir la demande du Transporteur 
de création d'un compte pour dix-sept 
(17) . 

C'est là le« game changer». Il est là. La Régie 
fait, avec égard, je vous dis ça en toute 
gentillesse, je ne veux pas que vous pensiez que je 
veux manquer d'égard à l'institution. Mais à partir 
de ce moment-là, ces décisions-là induisent un 
comportement chez le réglementé. Et le 
comportement, c'est lequel? Quand le m~ssage ... Le 
message aussi est aussi bon pour TransEnergie qu'il 
'es· oour RTA . 

· C'est q~'est-ce Cfu'on fa ~t? On fav rise un 
sy~ è .e prospecti: de rég1eme tët:on . Pds _a 
récup§rètion est ~oin 'être acquise . Bien, -aveu~ 
' . 1 ' . ' ' . . ' 1re q,Je a r0 lrca-~1l/l1e esc aussi a r:sque . ~arc€ 
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deux point cinq millions (2,5 M$) est rehaussé à 
quinze (15 M$) . Don , là, ce n'es: même pus ... 
L'équilibre ~lest comp ètemenc , si vous me 
pe.:.~e~tez le « québécisn:e », « d§..:_3..boxé >> là . I~ 
n'exis·e p:us pirce que la cla se ln:.tiale qi.i 
perme·tait u:1e ré-r action, qui était liée à .. . Peu 
lmpone ce qu'elle sera, mai.s ce u is point 
qua:re-_à (3,4 ~l q1i permetta_c les ôeax , _a 
rétroact:on et son ceci - frè!e oui esl la 
récupération pour le Transporteur, maintenant est 
vraiment consommée. 

Alors, cet écart-là ne pourra jamais être 
récupéré maintenant. Et ça, c'est inéquitable. Ça, 
ça crée un bris dans la relation qui rend le 
traitement qu'on offre, avec égard au Transporteur, 
inéquitable. Est-ce que c'est le passage du temps? 
Est-ce que c'est une série de petites décisions, ça 
aussi sonnées au fur et à mesure, qui donne 
aujourd'hui ce résultat-là? Peut-être. 

Je ne dis pas qu'il y a de la mauvaise foi 
là-dedans là. Je ne dis pas que c'était quelque 
chose qui était prévue, mais c'est clair 
qu'aujourd'hui c'est ça. Ça fait que si on 
maintient, on garde la même trame. Si on maintient 
la clause de rétroactivité. Vous le savez, à 
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l 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

!'Année O ou à !'Année 1, on fait le« rebasing », 1 
on remet les valeurs, on remet les valeurs à zéro, 2 
on refait le coût de service qui va être, par la 3 
suite, appliqué sur la période de quatre ans, avec 4 
un I moins X. J 

Alors, maintenant on le sait, les valeurs 5 
pour RTA sont dans notre périmètre. Si vous 7 
persévérez à conserver l'article 3.4 et la faculté 
de rétroaction, si à !'Année 3 du MRI du 9 

10 
11 
12 
lJ 
14 
13 

Transporteur, RTA se présente, demande la 10 
rétroactivité à l'Année O ou à l'Année 1, et qu'il 11 
n'y a aucune faculté de récupération pour le 12 
Transporteur parce que la valeur de son« I » a été 13 
fixée, de ses coûts, a été fixée au moment du 14 
« rebas ~ng ». 15 

One inia i :é oui sera conso , ée encore une 16 
Ï ~s parc-e qJ' · l e sèra jama · s poss · ble au 17 
nransporte· r de ré upérer les coûts parce que ce 18 
n1est pas Fac e r Y, 9arce que c' est dans le i9 
pé i ètre du MRI puis q e c'est un se il àe quinze _Q 
1i lions ( 5 MS) que l ' on atte · ndra jamais dans les 21 
écarts . C'est ca une si -uatioc i:iéqu:table crui a 22 
été c:éée sur ia période . Est -ce qùe je m' exprime 23 
lairement? ~st-ce que vous me su ·vez? C'est bien . 24 

Al rs , ça, Ta nous e ène au dernier 25 
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1 charge loca_e qui es'"" présen·e, .,ais ce n'est pas 
2 en n·ant les coû-s du Transpo_teur qu'on arrive â 
3 n résuitat qui es éq itable. Bxcusez-moi , je 
4 m' emporn! . Peui:-~ re c'est _e ma in , un pe 
5 primesau ier . Ne me donnez 1 s de congé , laissez-
6 moi veiller la.Id , :,1 ns·e r le ?résident, 'e vë·s 
7 être plus« smooth »! Mais bon, comment je peux 
8 bien vous le dire, j'adhère beaucoup à ce qu'on 
9 vous présente. 

10 Alors, c'est ce qu'on a ici. Et si je vous 
11 ramène au document, ça va peut-être me« grounder » 
12 un petit peu, Monsieur le Président. Puis je ne 
13 veux pas que vous pensiez, c'est vraiment que 
14 j'adhère là. Puis des fois, j'ai tendance à être 
15 très convaincant, mais en tout cas je suis 
16 convaincu, ça je peux vous le dire là, puis le 
17 Transporteur aussi l'est bien. 
18 Alors, vous avez ça à la page 5. On le voit 
19 très bien aux paragraphes 11, 12. C'est des 
20 documents qui sont assermentés qui sont déposés là. 
21 C'est clairement que le Transporteur souhaitait 
22 mettre en place cet esprit-là contractuel, cet 
23 équilibre-là contractuel qui est en place au niveau 
24 du contrat. 
25 (9h37) 
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amendement. Le dernier amendement, quel est-il? 
Puis si on le regarde dans son ensemble, la 
relation deux mille seize (2016) à deux mille seize 
(2016) à deux mille dix-neuf (2019), c'est ça. Au 
début, un sou0ait d'incarner l'équilibre 
contractuel. A la fin, une manifestation claire, 
une prise de position en écho à cette iniquité qui 
est celle qui serait supportée seulement par le 
Transporteur. 

Et ça, avec égard, c'est contraire à 
l'article 5, c'est contraire au traitement 
équitable que la Li vous exige ds ffiettre ên place 
pour le T:anspo:teur dGns sa reglemenra-·on . C'est 
po r ça qua je voos dis qu' n n~ peut pas regarder 
ça, le contrat, de fâçon isolée des n concex-e. 

Le :ansporce r, tians monde idéal , 
aurait le bénéfice . .. Hydre-Québec aurait le 
bénéJ.ce de desserïi r ce~ e cli 0 tè e- à en 
t:anspo:c , e. d.:.strib i n, puis nos coûts seraient 
directement p_ése cés dans nos doss:.ers tarifaires 
à haq e année, rnàis la loi pré -~i que si ce~[e 
possibï:té-là ne nous es- pas off~rte p~r nos 
propres actifs, on ~eu, via le mransporteur 
auxiliai re, bênéfi~ier de c~s se:v~ves en les 
rémunérënt cor:ec :emen pour pouvJ:: desservir la 
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Et Pê ·a sui~e, on le voit, si n tourne 
la page , de· faço pl s ~ r· cturée _â pui· de fa.on 
m:eux expri ée quE ce que ·e v:ens de vous 'a ' :Ê de 
façon verbale . On voit q1.:e la répor,se d la Régi 0 , 

dans sa déci sion --0~ -D65 est e reme·tre su: la 
-3ble le sys-ème pos:t~ d'approbation. Et j~ vos 
réfère aux pr pos u :égisseu: à l'époque, qui sonL 
répertoriés au paragraphe 40 de i3 répiiq1e , où 
vraiment il place , avec égard à notre 1;'sion . . . -
place, aG dessus de i'équiliore cont_ac uel du 
c~ntrat les dispositions de ia 10·, 85 .18 et il 
place a dessus des relat ions co. t_acc elles du 
contrat, l 1équili re du co .trat , a visi n 
prospecLve poJJr la dé erminat:.on du tarif c:t la 
récupération des coûts. 

Alors, avec égard, je vous dis ça ... Le 
mransporteur s'exprime avec égard . Selon RTA, c'est 
ce qu' elle vous laide, avec égard . Seule, elle , 
pourrait b'néficier de a rét: a.ctivi~é a p:eJ1ier 
( er) ~anvier deux miLe seiz.e (2016}, selon 
'article 3. 4 d· contrat , de manière détachée de la 

récupération nécessaire pour HQT. 
À notre avis, c'est une interprétation ... À 

l 1avis du Transporteur, c1est une interprétation 
qui est insoutenable. L'aspect bilatéral et 
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l'équilibre contractuel sont écartés par la Régie 1 
qui favorise un système d'approbation prospectif du 2 
tarif et cette interprétation nous apparaît 3 
également insoutenable. Il ne peut y avoir une 4 
interprétation, une application du contrat approuvé 5 
qui soit différente pour RTA et HQT. 6 

Si la rétroactivité et la récupération sont 7 
niées à HQT, elles doivent l'être tout autant pour 8 
RTA. 9 

Je vous amène ensuite au dossier tarifaire 10 
deux mille dix-neuf (2019) MRI quatre ans. Quand on 11 
regarde le napperon des années, qu'on passe de deux 12 
mille seize (2016), jusqu'à aujourd'hui, qu'est-ce 13 
qu ' na au momen du MRl? On a une amplificati nn du 14 
risque :::églemen:aire p2::: 'eCe , lt:.-annuel du 15 
M. I. uaJd n vogue d'anJée en année, bien, on se 16 
!'eprésente devan vous pour le oCt de werv.:.ces à 17 
~haq·e année , donc, on pet ré upérer cet écar .-là 18 
dans une courte période de temps. Et quand on est 19 
sur quatre ans, puis que, comme je vous 20 
l'expliquais, on fixe à l'année zéro, à l'année 1 21 
du« rebasing », on fixe les charges pour toute la 22 
période d'application du MRI, il y a une 23 
amplification du risque réglementaire qui se place 24 
à ce moment-là et quand on posait la question 25 
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du caractère multi-annuel du MRI ne pouvait pas ne 1 
pas poser de gestes positifs. 2 

Le premier geste, suite à la décision D- 3 
2017-0065, la première décision, celle qui pour 4 
nous marque un bris de rupture dans la relation 5 
contractuelle, qui brise l'équilibre, le premier 6 
acte, le premier geste qui est posé par RTA c'est 7 
de demander que les tarifs de l'année deux mille 8 
dix-neuf (2019) soient déclarés provisoires. En 9 
tout cas, il n'y a pas eu de demandes qui vous ont 10 
faites avant cette date-là et je vous soumets, le 11 
Transporteur vous soumet qu'il se sont contentés ou 12 
ils se sont rassurés par le libellé de l'article 13 
3.4 , mais je vous ~appelle que R.A c'esc un 14 
part~ i~an .rés sophisciqué aux accivi -és de la 15 
: égie. Ils c nna' ssen. crès très ·rès bien es 16 
modes de êg emen aci n qu: ré alen· ici. A.ors, 17 
s'ils avaient des gestes â ~oser, ils auraient pu 18 
les ooser, :o coq.]e nous n a l'a fa~t, à oar·ir 19 
de là décision q:. est arrivée en ~uin deux mille 20 
d.ix-seo· (2Dl7l, mais ils r.e !'on· as ::ait. ~ls 21 
_, n: fait se 1 lemen~ à o~rtir de la· première année 22 
deux mille dix-neuf (20Î9). · 23 

En ce qui concerne ... Je vous l'ai mis en 24 
séquence. Alors, la matérialisation du caractère 25 
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pourquoi le Transporteur s'est présenté avec la 
valeur de RTA, si vous voulez inflationer ou 
augmenter dans son dossier deux mille dix-neuf 
(2019), c'est parce que c'est l'année de départ du 
MRI. 

Cette valeur-là va être considérée sur 
toute la période, puis rappelons-nous aussi, on 
devait avoir une décision à l'automne ... On devait 
se rencontrer en audience à ce moment-là, ce que 
vous avez transformé en échanges qui a été tout à 
fait bénéfique, j'en suis convaincu, mais il reste 
qu'on devait avoir une audience à ce moment-là, à 
l I automne, ce qui .nous aurait peut-être amenés à 
avoir cette valeur-là pour les fins du 
« rebas~no )) , mais ce n' ss ua a_ri vé. O,; t ute 
f~ç n, e'n'esL pas a_rivé, mais ce . ' n sa it par 
exemple, c'es- _ue ie Transporteur 'a fait et s: 
vus a~ ez v ir . .. Ce que je vus exprime, ce _-e 
vous a_lez ~oir, si vous allez voir à la p.:.èce q·e 
je vous ai donnée, HQT-2 DOC 3, en liasse, qui 
contient le document HQT-6 DOC 6.1, dans le dossier 
4058, c'est votre pièce B-0049. Ce que je viens de 
vous dire, vous allez le voir là. 

C'est que le Transporteur confronté à une 
amplification de son risque réglementaire en raison 
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inéquitable de toute cette série de décisions se 
conêrétise par la décision D-2019-0060. 
( 9 h 22) 

Alors, c'est ce que vous voyez, la décision 
D-2017-0065, c'est à la page 6, autour de la ligne 
36. La décision D-2017-0065 additionnée à la 
décision D-2019-0060, ne donne aucune possibilité 
de récupération de l'écart pour HQT et ce, malgré 
l'article 49. C'est un effet néfaste et inéquitable 
de la r~tr activi é qui est dema .dBe ~ar RTA. ut 
ajuscemE.t tarifai~e sera supporté en"ièreme .t par 
le Tra.nso rteur sans . ossibilité de récuué-rat · n 
alors que ~TA1 el e, èn serai" pleinement 
bé éficiaire. C'est une rupture "otale. 

Si je vous tourne la page, à la page 7 : 
Si la rétroactivité est accordée à 
RTA, il en résulte une négation de 
l'article 5 envers HQT car 
rétroactivité et récupération vont de 
pair à l 'article 3.4 du contrat. 

Alors, je vous ... je vous fais grâce de vous citer 
l'article, vous me permettrez. Et cette section-là 
concluait par ... par la mention suivante, c'est 
que : 

Si l 1 article 3.4 du contrat est 
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conservé, cette iniq1ité sera 
perpétuée au seul dé[riment de HQT et 
c'est un résultat qui est inacceptable 
et contraire à la loi selon le 
Transporteur. 

Et nous concluons, évidemment, sur : 
HQT demande que l'ap?lication du tarif 
de RTA soit prospective et que pour le 
futur, HQT demande 12 retrait de 
l'article 3.4 du contrat approuvé dont 
l'application donne un résultat 
contraire à la loi. 

Les co clusi s qui sont reche_cnées dans la 
de. ande ré-ré-ré . .. , je dois iQUs d:re q e je 

1 éta:s 'amais r0 . du aussi loin d3ns mes ring -sep 
127) années de oré.enc~ au BarreaJ, et c'est un 
doss ·er donc q 1 .. . on l'a fait e:1.Semble ls voyage 
à, gui co vre plusieurs étapes, ~ ors , c'est les 

conclusions que 1)us vos ... qu~ so~t celles qui 
sont le 11\lroir du adre ~églement3ire qui existe 
aujourd'h 1i 1 qu'on .e peut pas obvier e- c'es~ 
ce_~i-e: qu 1on vous soumet. Je vos fais gr~ce, 
évidemmen-, de vous les lire. 

Avant que .. , avant que je passe à d'autres 
ruèriques, es"-ce que ·ous avez d~s ques •ions? 
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puis j'aimerais ça que vous tentiez de le faire, 
pourquoi vous n'avez pas ... dans le cadre des 
dossiers tarifaires entre les deux, vous avez pris 
une valeur, puis vos témoins ont été ... ont été on 
ne peut plus clairs sur cette question-là, vous 
avez pris la valeur la plus conservatrice .. , 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Je vais vous amener au contrat ... à la pièce sur la 
preuv~ des aspects normatifs. 
LE PRESIDENT : 
Oui, 
Me YVES FRÉCHETTE : 
C'est ià que c'est le mi 0 ux exp rhé, .,ons.:.eu:: ie 
?résident; je vous amène à la page 9, page 9, 
iiqnes 6 à :4 . 'est ne oièce qu..:. a étê in:tiée e 
vingt (20) octobre de x mllle dfx-sept (2017). 

Cons1déran le système p s'tiJ 
d'approbation .. , 

Puis il faut to jours se pla er , he ·n, jusque ... 
jusqu'au vingt-se • . (2ï ) j in deux mi le dix-sept 
(20 7), on l'a ·o jours demandée , hein , la facul-6 
de récupérer, puis enue les deux, le« si» é-aL 
toujours presen·, le « si >> êtait tou1ours ~résen~, 
mais y us me demanàez p~urq o:, c'esc là . 
LE PRESIDENT : 
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Est-ce qu'il y a quelque chose qui n'est pas clair 
pour vous sur ces aspects-là ou.,. Bien, je vous 
l'offre là, c'est parce qu'on est dedans, après ça, 
je vais peut-être tomber ... Mais vous pouvez 
m'interroger juste après, il n'y a pas de souci là, 
mais je me rends disponible maintenant, si vous le 
voulez. Parce que c'est le coeur de la,., c'est le 
coeur.pour le Transporteur. 
LE PRESIDENT : 
En fait, quand j'écoute votre logique, que vous me 
dites qu'il y a eu ... que vous avez perçu en deux 
mille dix-sept (2017) par la première décision de 
la formation de ce dossier une rupture et par la 
suite, la finalité de cette rupture-là vient par la 
décision qui a.,. qui a encadré le MRI, on s'entend 
que c'est 9eux choses très différentes mais qui.,. 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui, tout à fait. 
LE PRÉSIDENT : 
.. , celui qui reçoit les deux décisions, votre 
cliente reçoit les deux décisions ... 
Me YVES FRECHETTE : 
C'est l'effet. 
LE PRÉSIDENT : 
... j'ai de la misère à expliquer. .. à m'expliquer, 

Page 45 -----------------. 

R-3984-2016 
27 septembre 2019 
HUIS CLOS 
Allez-y, . 

- 45 -

PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

Me YVES FRECHETTE : 
Considêrant le système positif 
d'approbation et les prescriptions de 
la loi pour la détermination des 
tarifs du Transporteur, ce dernier ne 
pouvait présumer de la teneur du tarif 
de RTA avant la complétion de la 
négociation et la décision de la Régie 
pour les années tarifaires 
postérieures à la date d'expiration du 
contrat approuvé. Si le Transporteur 
avait intégré à ses dossiers 
tarifaires en cause une baisse du 
tarif en comparaison avec celui au 
contrat approuvé, RTA aurait 
vraisemblablement manifesté sa 
réprobation et si le Transporteur eut 
intégré une hausse, cela aurait 
potentiellement induit une distorsion 
dans la négociation ou le processus en 
fixant un tarif plancher. De un, il 
n'était pas praticable pour le 
Transporteur d'agir dans un cadre 
autre que celui du contrat approuvé et 
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Ça c'est ce que le Transporteur vous dit. Alors, 
dans ces circonstances-là ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Laiss~z-moi juste compléter. 
LE PRESIDENT : 
Oui. 
( 9 h 4 7) 

Me YVES FRÉCHETTE : 
La faculté de récupération vient avec, c'est que 
est-ce qu'en deux mille dix-huit (2018), le 
Transporteur aurait pu mettre une valeur? La 
demande, elle était faite puis le seuil était à 
deux point cinq millions (2.5 M) puis la valeur 
était à dix mille millions (10 M), la faculté de 
rée· pérer éta:t toujours poss:ble mais où est-ce 
q 'ellè s'est C!istallisée ou c'es: à.even 
fmpossiole? r· y avai àéjà un dou_e sur la iacu té 
de ré~upérat: on à 9artir de la déci ion du o:s de 
juin deux mille dix-s€pt (2017) et ce do te-là 
s'est concrétisé. 

Alors, ce doute-là, l'on a agi, Monsieur le 
Président. On a agi quand? Quand on s'est présenté 
à l'année du« rebasing » pour le MRI où là on a 
pris la valeur parce qu'à ce moment-là on était 
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crist~llisé. Il n'y avait pas d'autre option. 
LE PRESIDENT : 
Dans votre ... dans votre discours, ce qui est, je 
pense, horizontal, c'est toute la notion d'équité 
de l'article 5. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Mais, c'est l'équilibre contractuel aussi, Monsieur 
le Président, c'est les deux. Mais, je vous laisse, 
je ne,veux pas vous interrompre. 
LE PRESIDENT : 
Et ce que je comprends, c'est que les gens qui 
ont ... en fait, les seuls aptes à déposer un 
dossier tarifaire pour le Transporteur, tout le 
monde peut le demander, mais la preuve vient 
généralement de l'assujetti. 

On n'ira pas dans d'autres dossiers là. Et 
c'est seulement le geste positif concernant ... 
Concernant le service de transport fourni par un 
tiers, le geste positif de la preuve qui constitue 
le dossier vient de chez vous. On ne peut pas, on 
ne peut pa9 reprocher à RTA de ne pas l'avoir fait. 
Me YVES FRECHETTE : 
Je ne,reproche rien, Monsieur le Président. 
LE PRESIDENT : 
Non, mais je fais juste essayer de comprendre. Vous 
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nous parle~ d'équité ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui. 
LE PRÉSIDENT : 

PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

,, . mais il y a une partie, il y a une partie 
des ... une partie des outils qui ne relève que du 
Transportevr. Non? 
Me YVES FRECHETTE : 
Mais, ça, je suis tout à fait.,. Comment je vais 
vous dire? Mais, ça, c'est tout à fait légitime. 
Nous, on vous dépose quelque chose le vingt-neuf 
(29) ... quand je me tourne, .. le vingt-huit (28) 
septembre deux mille seize (2016), est-ce que 
vous ... vous me posez ... vous me dites ... 
LE PRÉSIDENT : 
Je suis ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
... est-ce que TransÉnergie a les données 
financières de RTA? La réponse, c'est« non». 
LE PRÉSIDENT : 
Je ne suis pas là-dessus là. Je ne suis pas au 
vingt-huit (28) septembre deux mille seize (2016), 
je suis da~s vos ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui. Mais, moi, je ... 
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LE PRÉSIDENT : 
... je sui9 dans vos ... 
Me YVES FRECHETTE : 
... v~is vous proposer ... 
LE PRESIDENT : 

PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

... je suis dans vos tarifaires. Je veux bien qu'on 
se comprenne là. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Oui, mais pour vous répondre, pour vous répondre, 
je vats faire ça. 
LE PRESIDENT : 
Allez-y. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Je vais essayer de vous répondre le mieux que je 
peux., 
LE PRESIDENT : 
Hum, hum? 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Je vais essayer de vous répondre le mieux que je 
peux., 
LE PRESIDENT : 
Oui. C'est. .. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Mais, je pense ... je pense que là ... 
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Je le souhaite pour votre cliente. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
C'est le fun. C'est le fun. Là j'ai d~foncé ma 
demi-heure par exemple. C'est sûr que quand on a 
déposé ... Là vous faites l'analogie e1tre n'importe 
qui peut amener le Transporteur à dépJser un 
dossier tarifaire, comme ça nous est jéjà arrivé 
àans le passé . He:n! C'es : sûr. Nous , ce qu' na 
:a ·t, c'est un peu ça ce--e démarche-ià . 0 a 
onstaté, i_ y a un cons a d'échec d~ _a 

négociation , on s: ·s~t ia Régie. 
Est -ce que le ~_anspor e r va déposer des 

valeurs oour le c mp te de RTA? Est- e 9 1 aura:t 
dû, rendre les valeurs q 'on a commen:e à échanger 
ensemble puis vous les déposer pui · dir 0 <( ah ! 
ien , RTA, on a eu les données puis ÇJ devrait être 

ça qui soit accepté puis on va prendr= ça, nous 
autres, puis on va coopter ça dans notre dossier 
tarifaire? » 

Non. C'est ... on a fait exact=ment ce que 
vous dites. On a saisi la Régie, on a demandé 
l'ouverture d'un dossier rétroactif aJ premier 
(1er) janvier, dans le respect de l'éiuilibre 
contractuel, jusqu'à ce que RTA, comm= ça a été 
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déterminé dans la décision deux mille dix-sept 
(2017), fournisse les données financières, qu'ils 
fassent leur preuve comme ils l'ont fait de façon 
très éloquente puis qu'ils fassent leur 
démonstration puis que vous tranchez. 

Alors, dans l'intervalle, nous autres, on 
pouvait inve te_ des vale rs? 0 n'a pas accès aux 
livres de RTA . O n'a as . . . ~uis c1 éta~t 
cer~aineme pas, dans e bris de la négociation, 
qu'on aurait pris ies do nées qu' n s'était 
échangées oour vou déposer ça ouis dire« b:en, 
RTA nous o~: fait es rep!ésem:à~i ns -ià. ense 
~ ê~:e le tâ:if 
--» Je m' excuse , ~ons1eur e 
P:ésident, mais ça ne po va't pas ë-re ça. Ce 
n'était pas possible. 

Alors, on se replace. C'est facile 
aujourd'hui de se dire« bien, on aurait pu peut
être être plus prudent. On aurait dû peut-être plus 
penser à ça. » 

Attendez là, les données, les étapes, les 
époques, la transformation de la réglementation, ça 
ne devrait pas avoir eu un effet sur l'équilibre 
contractuel, mais la Régie en a donné un en niant 
la faculté de récupérer. C'est ça le coeur de la 
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Oui, aujourd'hui, qu'est-ce qu'on pourrait 
faire de plus à l'oeil d'aujourd'hui? C'est ce 
qu'on ... Donnez-moi deux instants. C'est sûr que, 
puis madame Salhi me rappelait là, quand on regarde 
les premières données financières qui sont arrivées 
de RTA, elles sont déposées au présent dossier en 
septembre deux mille dix-sept (2017), bien la 
demande tarifaire du Transporteur pour deux mille 
dix-huit (2018) est déjà déposée à ce moment-là en 
août geux mille dix-sept (2017). 
LE PRESIDENT : 
Je vous dirais que des amendements, des preuves, on 
en a ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Oui, je sais. C'est facile aujourd'hui, Monsieur le 
Président ... 
LE PRÉSIDENT : 
Vous avez.,. 
Me YVES FRÉCHETTE 
... je vous soumets en toute honnêteté. Le 
Transporteur, c'est facile. 
LE PRESIDENT : 
Moi, j'essaie juste ... 
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Me YVES FRÉCHETTE : 
Oui, oui. 
LE PRÉSIDENT : 
... de reg~rder ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui, oui, oui. 
LE PRÉSIDENT : 

PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

... comment ça s'est fait et comment ça aurait pu 
se faire. Vous nous demandez de vous donner une 
décision et aussi de trancher. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Ah! Oyi. J1 accepte ça. Je vous comprends très bien. 
LE PRESIDENT : 
Bon. J'ess~ie de regarder. 
Me YVES FRECHETTE : 
Je vo9s comprends très bien. 
LE PRESIDENT : 
Mais, sur le réamendement des choses, j'en ai vu. 
J'ai présidé vos dossiers pendant un certain nombre 
d'années. J'ai vu des preuves se réamender jusqu'à 
quasiment ~u mois de décembre, alors ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Les données les plus fraîches sont toujours celles 
que les gens souhaitent obtenir. 
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(9 h 53) 

Me YVES FRÉCHETTE : 

- 54 -
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Mais, c'est ça la situation qu'on a, c'est ça la 
situation. Alors, les choses se sont passées 
telles ... avec égard, telles que je vous l'ai 
exprimé dans la séquence des événements. Et encore 
une fois, je ne lance pas la pierre à RTA ou quoi 
que ce soit, mais dans votre rôle d'interprète, 
c'est ça. 

Pourquoi je vous ai parlé du rôle de 
l'interprète au départ? C'est que vous devez 
prendre la mesure de tout cet ensemble-là. 
L'ensemble de la relation contractuelle, l'ensemble 
des décisions qui ont été rendues, l'ensemble de la 
réglementation qui a évolué sur toute la période 
parce que rétroactivité et récupération vont de 
pai...r. C'est no :re p~op s . C'esL note propos . 

f po1 rquoi c' es te~iement fondamental? 
Bien, c'es~ pour Çii que le .ranspor"eur ne souhaite 
pl s q e cette disposition-là soi· présente. 
?ourqu ~? Parce que ça va prenàre u.n g"'ste posîtif, 
Monsieur le Président. Pourquoi? Parce que comme 
ça, soit on va le détermineÎ comme un Fàcteur Y, 
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Les coûts de service. Alors, je veux revenir sur 
des choses positives et les témoins du Transporteur 
ont été, je l'espère, très clairs à cet égard-là, 
que RTA, pour nous ... et c'est la même chose pour 
votre humble procureur, c'est des partenaires de 
premier plan. 

On souhaite leur succès, je suis convaincu 
qu'ils souhaitent le nôtre, qu'ils souhaitent que 
la relation soit bénéfique aux deux parties et que 
l'équilibre contractuel soit respecté. J'en suis, 
j'en ai la conviction profonde, je vais être très 
surpris que ces gens-là n'aient pas à coeur notre 
succès comme nous, on a le leur. 

Ça, c'est clair, c'est des ... Il y a peut
être eu des périodes de tension, c'est normal dans 
des négociations ou dans des relations 
contractuelles, commerciales, ce n'est pas 
toujo rs . .. r' puis. on le voit, quand on voit la 
séquence e les . . . Je ne lance pas a pierre à 
personne, mais c'est un fait là~ ce son: de :aits 
·. ' l ' ' 1 h " ' ? 1a 1 e :emps parro1s cor mm_ t _es c .oses , "'e:_n. 

Alors, c'est ;a q: es~ arrivé, ma~s quand 
o I regarde, a jourd'h :., les propos qui ont e ~ 
te.us par .e TransporteJ:, c'es vra~ment d'aller 
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soit on va poser un geste positif là. Il y a 
quelque chose qui va se faire. 

Et c'est sûr que pour l'année deux mille 
dix-neuf (2019), nous, on l'a posé le geste 
positif, on a fait ce que vous nous suggérez, on a 
pris des valeurs les plus contemporaines qu'on 
avait à ce moment-là, ayant confiance que la 
décision arriverait dans la période d'application 
du MRI. 

C'est clair, et la Régie nous les a 
accordées aussi. Donc, cette valeur-là que vous 
allez inflationner en plus, sur la période là, 
peut-être, sous égard, si vous n'acceptez pas les 
prétentions du Transporteur, bien elle est aussi au 
I moins X. Ça fait que ça va être un« I », mais en 
plus ça va être minoré du« X». Il y a quand même 
un geste qui est quand même assez courageux du 
Transporteur, je vous soumets. 

Alors, ça c'est le passé, à moins que vous 
ayez d'autres choses, je m'en allais vers le futur, 
et le présent, et le futur, c'est bien. J'arrivais 
à la rubrique 4 qui est« Coûts de service». Me 
donne~-vous deux petits instants? 
LE PRESIDENT 
Oui. 
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vers une relation qui est renouvelée. Et c'est ce 
qu'on souhaite, c'est que la décision que vous 
allez rendre, va vraiment permettre une meilleure 
communication. 

Eila première c~ose pour _a 
dé;:ermitat:.on . -.. parce qu' .. · ~t q 'au niveau des 
aspects nor a-ifs, U n'y a pas gran hose à se 
chi a.r.e: là, là ou il n'y a pas grands n tifs àe 
désaccords hor is es aspects de ré rcact·vi-és. 
Après ça, c'est sur les éléments qui sont de nature 
tarifaire. Alors, c'est qu'est-ce que le 
Tr3nspo_çeur propose là-dedans? 

Evidemm.en I je ne vas ferai pas :ii genèse 
du témoignage de !1l n~ieur Vézi:Ja , Je VO'JS ai onné 
-~s exEraits, les é~ôrts qu'il constate, mais 'est 
to jours par ~apport 2 _'ê.:lnexe A, sa ~er~iè:~ 
a~née de valeur et ce q]i es: :fc_amé aujou~d'h i . 
Donc, évidemment, c'est le sceau ou la« plug », la 
hausse. On peut appeler ça comme on voudra, mais 
c'est l'écart entre ces deux valeurs-là. Donc, la 
dernière qui est prévue au contrat et celle qu'on 
vous demande pour les années subséquentes. 

Alors, vous avez les propos de monsieur 
Vézina qui sont tous relatés là. Je ne les 
reprendrai pas. Je vous ai mis aussi les références 
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aux notes sténographiques qui ont été obtenues par 1 
courriel vu les tribunaux sans papier que vous 2 
préconisez. Alors, je peux vous dire que c1 est un 3 
sport. Bon, de passer les mots de passe puis tout 4 
ça, Je remercie monsieur Claude et son équipe là, 5 
de sa gentillesse. 6 

Ce qu 1 on veut vous dire aussi, c'est que... 7 
Ça raccroche aussi à un des propos que je vous 8 
tenais au début, c1est : Pour la détermination de 9 
tarifs justes et raisonnables, la Régie, avec les 10 
années, a déterminé un niveau d'information qui est 11 
minimal. Pour pouvoir arriver à pouvoir rendre un 12 
tarif qui soit juste, ça nous prend un niveau 13 
d'information. Et ce niveau d'information-là, c'est 14 
celui que monsieur Vézina vous a exprimé dans son 15 
témoignage et qui est relaté là dans le plan.,, 16 
dans le plan.,. 17 

Et pour vous donner une incarnation de ça 18 
puis comment monsieur Vézina mentionnait que 19 
l 1 évolution de l 1 information transmise par RTA 20 
aidait à une meilleure compréhension. Je vais juste 21 
vous donner un petit exemple . Vous n'êtes pas 22 
obligé de le prendre, mais dans votre délibéré vous 23 
pourrez examiner les réponses à la demande de 24 
renseignement numéro 1 que le Transporteur avait 25 
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vraiment par famille d1actifs etc. Alors, c1est ce 1 
qu 1on vous dit. C'est que la qualité de 2 
l 1information elle est là. On voit qu 1 il y a 3 
vraiment.,, Puis RTA, comme je vous dis, c'est un 4 
partenaire s phist 1qué. Ils so t très bien 5 
représentés, puis ils mprennent très e niveau 6 
d'i foy.~tion q l at"endu par ~a Régie pour pouv-ir 7 
étermrner cruels son· des tar'fs et raisonnà.bles . 8 
ors, c1est ce qu 1on vus e1pr: ait. C1ast que 1° 9 

Transporteur est satisfait. Ces niveaux 10 
d'informations-là doivent être maintenus. Ils vont 11 
faciliter les échanges pour peut-être arriver avec 12 
ne relation aui va êt_e re1ouvelée o' on va 13 

po ·voir -avoir ·des échang"s qu1 s nt co:istrucJ:s 14 
pou ne pas ê:re ~ ujours .. , Puis reciproquemen-, 15 
:ios organisations ne so haitent pas ê-re ici à 16 
toute l~s a.nées à vous saisir de . . . Je suis 17 
convaincu de ça. À vous saisir de ces questions-là. 18 
On souhaite le plus possible persévérer avec eux, 19 
échanger et puis si, malheureusement, comme dans la 20 
situation actuelle on n'est pas capables de 21 
s1entendre, bien, on pourra demander à la Régie de 22 
trancher, mais au moins le niveau d'information 23 
sera présent. 24 

Et c'est ce que vous avez, donc, aux pages 25 
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demandé. Vous regarderez les réponses à la question 
3.5 pour le détail ... , où on demandait le détail 
des ajouts et des mises en service pour deux mille 
seize (2016) réels, projetés, où là vous avez une 
description, une désignation sur deux pages, pages, 
5, 6, 7 et pour culminer à la page 8 où c'est 
écrit: 

ça, c'est q ' n a a t~eize (U) et b!e deux mille 
dix-s~pt (201 ?) . uand. on regarde a.p::és ça aux 
rép nses des de an es de renseignements méro 2 de 
la Régie, du vin~t-tro1s (23) août deux mille dix
neu: (2019) et qu'on se présente a ·x _éponse-s à la 
demande 1.1, on a ·es informatio s seg entées par 
année, par famille, etc. 
(9 h 57) 

Alors, on voit que la qualité de 
l'information, elle est disponible, elle est là et 
on voit aussi que ce n'est plus de nature 
budgétaire pour les années subséquentes. On l'a 
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8, 9. Je vous ai fait l'énumération et je vous ai 
fait les références au témoignage de monsieur 
Vézina. Vous avez également à la page 10 les 
a3pec;::s ïnanciers. Sur es aspe.eu: Enanciers, 
1~ voir, il reste très pe d'éléments de di ergence 
e. "re es part~es et les résulr-ats sont très -ràs 
rappr chés . Je vus ai syrthétisé q clques-uns des 
propos de m ns.:.eur Morissette . Je r us a.i mis auss: 
les réfé~ences à son émoignage et vous avez les 
engagements aussi qui ont été déposés de part et 
d'autre. Alors, vous aurez l'information pour 
trancher. 

Il restait le dernier élément maintenant 
que je voulais couvrir avec vous, puis ça va être 
très court. 

Alors, évidemment, vous vous souviendrez la 
question que j'ai posée à madame Salhi qui 
concernait la conclusion« G », la conclusion 
« 3 G » des ordonnances qui était demandée en deux 
mille dix-huit, soit la faculté de facturer 
rétroactivement l'écart à deux mille seize (2016), 
C'est ce qui est constaté. Donc, sur la base du 
contrat, on prend ce que RTA vous propose ou ce 
qu 1il vous soumet. C1est donc d'ordonner au 
Transporteur de payer l'écart rétroactivement par 
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un ajustement de factures à deux mille seize (2016) 1 
et de vous payer l'intérêt comme c'est prévu au 2 
contrat pour une facture impayée. Alors, c'est ce 3 
que vous avez à la page 10. C'est l'ordonnance qui 4 
est demandée par RTA. 5 

Évidemment, ligne 29, cette conclusion fut 6 
spécifiquement niée par la réplique et la réplique 7 
amendée du Transporteur. C'est-à-dire qu'on l'a 8 
contesté. Alors, quand une partie conteste, quand 9 
c'est nié, bien là, il faut faire une preuve. Il 10 
faut faire une preuve. C'est quoi la valeur de ça? 11 
C'est quoi la valeur de cet intérêt-là sur la 12 
période, sur les arriérés? Aucune. Pourquoi? Parce 13 
qu'ils ne sont pas capables de déterminer, pas plus 14 
que nous, quel sera le tarif que vous allez 15 
autorisé. Ça fait que la créance n'existe pas. 16 
Alors, on na peut certainement pas lui appliquer 17 
une clause de non-paiement ou de défaut de paiement 18 
associé à une facture pour créance qui n'existe pas 19 
aujourd'hui. C'est notre prétention Mesdames, 20 
Messieurs. 21 

Alors et c'est ce que vous avez à la page 22 
11. Lors de l'audience, RTA n'a fourni aucune 23 
preuve ni témoignage qui supporte cette conclusion 24 
et tel qu'il exprimait en témoignage par sa 25 
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représentante, le Transporteur s'objecte 
formellement à la conclusion de RTA. 

Et si je continue, l'article 6.6.1 du 
contrat concerne l'application d'un frais 
d'intérêts, lorsqu'une facture n'est pas payée à 
son échéance. Cette disposition n'est pas une 
mesure de récupération ou d'ajustement tarifaire 
qui pourrait découler de la décision à venir. 

Le Transporteur soumet que la fixation d'un 
nouveau tarif ne peut être associée au versement de 
dommages-intérêts résultant d'un retard dans 
l'inexécution d'une obligation ou d'une inexécution 
d'une obligation. 
(10 h 33) 

L'établissement d'un nouveau tarif relève 
de l'entière discrétion de la Régie qui peut, selon 
sa discrétion, refuser de modifier le tarif, le 
montant devant être éventuellement payé sans 
admission demeure donc inconnu jusqu'à la décision 
de la Régie. Ainsi, le Transporteur ne peut être 
mis en demeure ... être en demeure, plutôt, de payer 
une somme qu'au moment où la créance est 
cristallisée ou particularisée. Par conséquent, ce 
n'est qu'au moment où la Régie établit le nouveau 
tarif que cette créance peut être cristallisée. 
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Aucune disposition de la loi sur la Régie 1 
ne permet de conclure qu'un paiement d'intérêt est 2 
accessoire à l'établissement de nouveaux tarifs 3 
comme en l'instance. Et évidemment l'établissement 4 
d'un nouveau tarif pour RTA ne donne pas ouverture 5 
à des intérêts, tel qu'elle réclame. Et le 6 
Transporteur réitère que la conclusion 3g) doit 7 
être rejetée par la Régie. 8 

Évidemment, j'en suis à la toute fin. 9 
Alors, les conclusions du Transporteur, bien sûr, 10 
sont de vous demander d'accueillir sa demande ré- 11 
ré-ré-réamendée et de rendre une décision selon la 12 
p~e~ve qu ' il a déposée sur les élêmencs spéci:iés 13 
aux présentes . Le Transponem: souligne qu ' il 14 
dé~osera au présent dossier et communiquera l :LA 15 
au plcs t~d le quir-ze (i5} novembre deux mil_e 16 
àix-neuf (2019) la prévision des beso:ns de 17 
transport pour l'année deux mille vingt (2020), 18 
selon l'article 5.1.2 du contrat approuvé. Et le 19 
tout respectueusement soumis. Vous allez me donner 20 
peut-être deux petits instants pour vérifier avec 21 
les gens qui m'accompagnent et ensuite ce sera 22 
clos. 23 

C'est complet, à moins que vous ayez des 24 
questions pour moi. 25 
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En fait, on va prendre une pause si vous voulez 
bien. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
C'est bien. 
LE PRÉSIDENT : 
Il est dix heures cinq (10 h 5). On va revenir à 
dix heures vingt (10 h 20). Et on verra. On aura 
peut-être 9es questions pour vous à ce moment-là. 
Me YVES FRECHETTE 
C'est bien. 
LE PRÉS IDE NT : 
Merci. 
Me YVES FRÉCHETTE 
J'y s~rai. 
LE PRESIDENT : 
Bonne pause. 
SUSPENSION DE L'AUDIENCE 

REPRISE DE L'AUDitNCE 
LE PRÉSIDENT : 
Merci. Désolé du .. , Mais on avait besoin de 
quelques minutes de plus pour ... On n'avait pas 
fini la partie de cartes, puis on voulait la fin : r! 
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Qui a,gagné? 
LE PRESIDENT : 

PLAIDOIRIE 
HQT 

He Yves Fréchette 

Maître Fréchette, si vous voulez Jien. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Oui. 
LE PRÉSIDENT : 
Quelques petites questions, comme1taires, échanges 
avec vous, si vous voulez bien. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Pas de souci. 
LE PRÉSIDENT : 
Vous avez ... Dans votre plaidoiri=, vous avez 
marqué .. , un des éléments importa1ts ou charniers 
dans tout le dossier, c'est la dé:ision, la 
première décision rendue par la R2gie dans ce 
dossier qut est la D-2017-065. 
Me YVES FRECHETTE : 
Hum, hum. 
LE PRÉSIDENT : 
Vous e corrigerez si je m'9qare ians le 
ca endr:er . Mais je comprends que, pou: _e 
~ranspo_teur, ça a mérqué un chan;e ent de 
c préhension de c0 que la Rêg~e iou·ai[ ... o' la 
Régie voûlait aller, e donc an c1an1ernenc à ce 
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moment-ci pour le Transporteur de comment il était 
pour organiser sa preuve et ses demandes. Est-ce 
que je comprends bien? 
Me YVES FRECHETTE : 
Comme je vous le mentionnais, pour nous, c'était 
clair que deux mille seize (2016) était exclu à ce 
moment- là ... 
LE PRÉSIDENT : 
Hum, hum. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
... dans sa décision. Et, là, c'est oui, c'est un 
« garne changer». C'était véritablement la rupture 

pour ~ous de l'équilibre contractuel qui existait. 
LE PRESIDENT : 
Dans la décision D-2017-065, on s'entend que la 
~:emière :armat ·o1 a inà1q;é que, sel osa vision 
des choses, deux . Lle seiz~ (20i6) relativemen 
é:ait fermé, e~ 1 s demandait de reven:r pour voir 
qu 1 esL -ce q i éta · t pour arriver e. deux ille dix
sept (20lï), deux mille dix-hui~ (2 l ) . ille ne 
ferme pas !a porte sur ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Je suis d'accord avec vous. Il n'y avait pas rien 
de définitif là-dedans. Mais c'est clair qu'il y 
avait un signal qu'on ne pouvait pas ignorer. 
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Alors, généralement, Maître Fréchette, quand vous 
percevez que quelque chose n'est pas définitif, 
est-ce qu'on peut lui donner, lui accoler la notion 
d'interlocutoire? 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Écoutez, je ne veux pas rentrer dans ces 
subtilités-là, mais je vais vous donner la 
perception, la vision du Transporteur. 
LE PRESIDENT : 
Oui. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Est-ce que c'était une décision qu'on aurait pu 
aller en révision, Monsieur le Président? La 
réponse, on vous soumet que c'était une décision de 
nature procédurale. Puis la première réponse qu'on 
aurait eue, c'est qu'elle n'est pas définitive. Ça, 
c'est la réponse qu'on aurait eue, puis qu'on nous 
aurait opposée, probablement avec justesse. 

Alors, cette décision-là, ce point de 
rupture-là dans la relation, pensez à la première 
requête qui a été déposée en septembre deux mille 
seize (2016), C'est l'équilibre qu'on recherche, la 
satisfaction q~e cette clause-là opère pour les 
deux parties. A partir de cette décision-là, le 
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signal est clair. Deux mille seize (2016) est nié. 
Ça fait que ça ... Je ne veux pas critiquer. Je vous 
donne le point de vue du Transporteur. 
(10 h 38) 

La lorgnette, la vision de la Régie 
incarnée à ce moment-là, c'est récupération. Vous 
ne pourrez pas récupérer deux mille seize (2016), 
ça c'est définitif, c'est décidé. Ça c'est un 
caractère définitif. Et ce que ça dit c'est que : 
« Pour deux mille dix-sept (2017), on verra. Deux 
mille dix-sept (2017) et suivants, on verra. » Mais 
ça, il y a un signal là, il y a une rupture tout 
d'abord ~arce que la c~ause, comme Je vous d:sais , 
vaut à la fois pour la déter inacion rétroacc:ve e" 
pour la récu~éra 0 io ., p is à par~ir de ce rr,omen·
ià, en deux mille dix-~e t (2017), comme je vous 
dis, qu' es--ce qui ... qu ' est-ce qui est arr:vé? La 
c~nclusion a èvol é, c'e t deven· fixé pour deux 
mille dix-sept (2017) si on était en mesure de 
récupérer. Si on n'est pas en mesure de récu ... si 
le Transporteur n'est pas en mesure de récupérer, 
c'est le subsidiaire et c'est prospectif seulement. 

C1 est ça, c1est comme ça que ça s'est 
incarné. Si vous nous demandez qu'est-ce que le 
Transporteur a fait, c'est ça qu'il a fait. Ça a 
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été sa première réaction, c'est de prendre la 1 
mesure de cette décision-là, de,,, de trouver le 2 
point le plus ... la réception la plus positive. 3 

Je ne veux pas critiquer la Régie ou quoi 4 
que ce soit là mais est-ce que monsieur Pilotto 5 
avait ... ou le régisseur qui a rendu la décision 6 
avait ... Ce qu'on voit aujourd'hui, c'est ça, c'est 7 
le résultat qu'on a. Vous me demandez qu'est-ce que 8 
le Transporteur a fait, le Transporteur, c'est ça 9 
qu'il,a fait. 10 
LE PRESIDENT : 11 
En fait, ma question, puis je me suis peut-être mal 12 
exprimé, Mqître Fréchette... 13 
Me YVES FRECHETTE : 14 
C'est,peut-être moi qui comprends mal. 15 
LE PRESIDENT : 16 
Non, non, non, on est là pour essayer de se 17 
comprendre et rendre une décision qui sera juste et 18 
équitable.,Ma ... ma... 19 
Me YVES FRECHETTE : 20 
Par essence, elle le sera. 21 
LE PRÉSIDENT : 22 
Vous savez que la Cour suprême, elle n'est que 23 
suprême parce qu'elle est la dernière. 24 

25 
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qualifiée, qui peut être perçue par chez vous d'une 1 
façon mais,est-ce que moi, je suis vraiment lié? 2 
Me YVES FRECHETTE : 3 
Écoutez, moi, je ne peux pas répondre à ces 4 
interrogations-là mais je peux vous donner le point 5 
de vu~ du Transporteur, ça c'est sûr. 6 
LE PRESIDENT : 7 
Allez-y. , 8 
Me YVES FRECHETTE 9 
On ne peut pas ... Tout d'abord, quand on ... Je me 10 
place toujours comme ça, à chaque fois, j'essaie 11 
toujours de me placer dans la.,. quand j'annonce 12 
une plaidoirie, un message, quoi que ce soit, de me 13 
placer dans les oreilles du récepteur, de le 14 
comprendre, et je suis convaincu que quand cette 15 
décision-là ... quand les décisions, vous nous les 16 
transmettez, bien, vous vous attendez qu'on les 17 
comprenne. La façon dont on l'a comprise, la façon 18 
dont le Transporteur l'a comprise, c'est que 19 
l'année deux mille seize (2016) c'était définitif. 20 
Ça c'est clair et ça c'est une rupture. 21 

On peut peut-être dire que pour le futur, 22 
on verra là, mettons qu'on se dit ça, parce que ça 23 
c'est tout de l'hypothétique parce que qu'est-ce 24 
qui est arrivé c'est ça. On ne peut pas ... C'est 25 
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Bien, écoutez, je vous l'ai toujours dit, on 
propo9e, la Régie dispose. 
LE PRESIDENT : 
Je voulais juste voir quel ... quel qualificatif 
vous pourriez mettre sur cette décision-là, à quel 
point, nous, on est lié par cette décision-là. Vous 
avez dit, pour vous là, vous avez dit que si vous 
étiez venus en révision, on vous aurait ... on vous 
aurait possiblement fait dire : « Non, non, vous ne 
pouvez pas parce que la révision n'est pas 
finale. » Mais si cette décision-là n'est pas 
finale, force est de constater que si elle n'était 
pas finale en deux mille dix-sept (2017), elle 
n'est toujours pas finale en deux mille dix-neuf 
(2019) et que je peux tout à fait pour les raisons 
qui ... pour les raisons ... nous pourrions pour les 
raisons qui seraient les nôtres parce que vous 
me ... vous m'argumentez avec beaucoup ... ce matin 
avec beaucoup de passion et beaucoup de .. . 
l'article 5, l'article 5, évidemment, je ne peux 
pas nécessairement faire semblant qu'il n'existe 
pas mais je veux dire c'est tout ... Et dans comment 
on qualifie les choses c'est qu'est-ce qu'on peut 
faire à partir d'une chose qui est ... qui est 
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facile aujourd'hui d'avoir la lorgnette 
d'aujourd'hui puis dire que le seuil est rendu à 
quinze millions (15 M) puis qu'on est rendu en deux 
mille vingt (2020) puis qu'on a pas encore pour RTA 
quand on a déposé en deux mille seize (2016). On ne 
veut pas faire ça, je ne voulais pas vous plaider 
ça à matin, je ne veux pas ... le Transporteur ne 
veut pas vous offrir ça. Il y a toutes sortes de 
bonnes raisons qui ont fait qu'on est encore ici 
aujourd'hui avec un tarif pas approuvé. Il y a 
toutes sortes de bonnes raisons puis il n'y a pas 
de coupable mais la situation qu'on a c'est 
celle-là. La situation qui a évolué c'est 
celle-là : la mesure des décisions de la Régie a-t
elle été bien comprise? A-telle été ... Les actes 
des parties sont ceux-là, Monsieur le Président. 
Alors, la mesure claire en tout cas, la vision 
claire du Transporteur c'est qu'à partir de cette 
décision-là, la rupture entre rétroactivité puis 
récupération était consommée. 
(10 h 43) 

Prenez-le simplement sur deux mille seize 
(2016), c'est clair que c'était fait. Pour deux 
mille dix-sept (2017), il y avait une ouverture, je 
vous le concède, qu'est-ce qui ... qu'est-ce qui est 
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arr~vê c'est aue c' écait fixe en rétrcac-ivi"é si 1 
on pe _ récupérer , s:non, f1xé pros_ec ·ivement, 2 
su sidiairement . r. aintenai encore _1 équ: ibre 3 
c-ntractue avec no re ontre-part=e, n ~herchai• 4 
e~core à accomolir le dés~r in=tial o l'intenëion 5 
1ni -iale âe jolndre · es deux, rétroaet.i n, 6 
récupéra•ion, mais c'est pas comme ça que le cadre 7 
réglementaire a évoiué . Par la suite c' est 0_·2 8 
encore pl ·s: in . 9 

·c , e je vos le ïsais au moment de .. . 10 
Placez-vous a~ momen: de la décision de ju1~ deux 11 
w··1e dix-sep (2017) , le se1.11i de matérialité e - 12 
à deux vi rguie cir!q .:.Lions (2 ,5 M$ ) là . Il n' y- a 13 
pas de i::i ulté , pis on a des doss:ers 14 
tari:aire-s à chaque a .ée. Le risq e réglementQ · re, 15 
le r:sque d'écart sur la fac-ur~ reste quand m~uê, 16 
so me toute, ra ·sonnable , mais ~uj urd1 hu1 n es 17 
2u -delà de dix millions (10 •!S) 5vec an seuil de 18 
quinze millions (15 M$). 19 

Cette relation-là qui a débuté ... ce bris- 20 
là qui a débuté en juin deux mille dix-sept (2017), 21 
s'est consommé entièrement. On vous a demandé 22 
d'insérer les factures des transporteurs 23 
auxiliaires en facteur Y, refusé. Ensuite de ça, le 24 
seuil, on demande de le maintenir à deux point cinq 25 
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Président, c'était de bonne foi, c1 était fixer 1 
si ... fixer si ... C'est parce qu'on sJuhaitait 2 
encore incarner ces deux visions-là qui étaient 3 
rétroactivité, récupération. 4 

Et ce contrat-là, il a été approuvé par la 5 
Régie là . Pu~s je vus rappelle là , que quand on 6 
l ' a fa.:t appro ver, il n'y a pas eu n 7 
signal : < Hey, hey, l'article 3.4, pas fameux là . 8 
Hey , hey, 3. , vous êtes à risque». Il n1 y a 9 
Jamais eu u e me tin de cet aspect -là . C' est 10 
arrivé à e m ment- à o' là, le bris s'est 11 
consommé. 12 
LE PRÉSIDENT : 13 
Et ... Bon, excusez-moi... 14 
Me YVES FRÉCHETTE : 15 
Excusez-moi, c'est... 16 
LE PRÉSIDENT : 17 
Non, non, non, mais... 18 
Me YVES FRÉCHETTE : 19 
C'est le... 20 
LE PRÉSIDENT : 21 
... vous allez encore me dire que je suis un gérant 22 
d'estrade puis j'essaie de voir pour~uoi les choses 23 
ne se sont pas faites... 24 

25 
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(2, 5 M ) , n le rehausse à quinze mi·· ions (15 ~$). 

Vous ne ~ouvez pas ne pas c nsidérer ces 
décisions-là dans _1 ensemb· e de la relation des 
parties, c'est ce qu'on vous soumet. Et c'est ce 
résultat-là qui devient inéquitable si vous donnez 
la ... Comme le représentant de RTA le mentionnait 
bien : « RTA veut son argent». Si vous donnez 
cette satisfaction-là à RTA, vous consommez, vous 
réalisez entièrement le bris contractuel qui est 
initié dès deux mille dix-sept (2017), et vous 
réalisez cette situation-là qui est complètement 
· équ:tab_e pour 1° mr3nsporte r. ~~ n'a aucune 
façon de récupérer. 

On a fai' tous _es gestes au fur e à 
mesure àe l'évoluL n de ia réglemen ation sur 
tcu_e la période . On a demandé un compte de frais 
reponés, on _, 3 m~s conài -i.onnel , n ' a mis â 

déh1 t . ·ous le voyez , c' esr po r ça q e je vous 
l'a ' i:s c e çc. Je voulais q 'on oyage , qu'on 
:~sse le traj 0 c ensemi:Jle de deux mill~ seize (20_6) 
à deux mille dix- e: ( 019) oi on est au ourd'nui. 

Alors, c'est facile, en anglais qu'ils 
disent un peu : « Monday morning, quarter back» 
là. C'est facile de dire : « Bien, on aurait pu 
faire ça. » Ce qu 1 on a fait c'est ça, Monsieur le 
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Non, 90n ce n'est pas ... 
LE PRESIDENT : 
... mais c'est correct là. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
C'est,pas un reproche. 
LE PRESIDENT : 
On est entre nous là. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Ce n'~st pas un reproche. 
LE PRESIDENT : 

PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

Mais si vo1;s art :ez ceL :e compréhens' on-là que la 
Régie, lors du premier ontrar , avai entériné 
• 1article 3.4 sans poser de auesticn, ois e __ e 
arri ve, la même Régie, que·q -es années· plu: tard, 
nuis 0 lle vous rend une décisi cru:, à -on avis , 
èst i rer acrrto~re, e~ vus me ites q~' :1 y a ne 
partie dans la décision interlocutoire qui est 
fermée, donc elle pouvait être révisée à ce moment
là si elle était fermée, et que vous me 
dites : « Bien, on avait la compréhension que la 
même Régie l'avait accordée. » Pourquoi vous n'avez 
pas ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Monsieur le Président ... 
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LE PRÉSIDENT : 
... essayé,de ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Monsieur le Président ... 
LE PRÉSIDENT : 
... de ... de ... de ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Monsieur le Président. 
LE PRÉSIDENT : 
.. , d'intervenir? 
Me YVES FRÉCHETTE : 

PLAIDOIRIE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

Monsieur le Président, en juin deux mille dix-sept 
(2017), la faculté de récupération n'était pas 
termi9ée, n'était pas fermée. 
LE PRESIDENT : 
Pour deux mille seize (2016)? 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Pour deux mille seize (2016), oui, mais pas pour le 
futur. 
LE PRÉSIDENT : 
Je suis sur deux mille seize (2016). 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Ah! Pour deux mille seize (2016) ... 
LE PRÉSIDENT : 
Vous me dites ... 
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... c'était consommé, c'est clair que c'était 
consommé. 
LE PRÉSIDENT : 
Malgré le fait que la Régie avait autorisé trois 
point quatre (3,4 M$)? 
Me YVES FRECHETTE : 
On n'est pas allé en révision, Monsieur le 
Président. Le Transporteur ne l'a pas fait ce 
choix~là. Pourquoi vous me le demandez? Je ... 
LE PRESIDENT : 
Pourquoi je vous le demande? 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Écoutez là ... 
LE PRÉSIDENT : 
C'est parce que vous liez votre équité à celle du 
co-contractuel. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Monsieur ... 
LE PRÉSIDENT : 
. .. c'est juste ça ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Monsieur ... 
LE PRÉSIDENT : 
... que j'essaie de faire. 
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J'essaie de voir et de garantir les droits de tout 
le monde .. , 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Moi, je.,, 
LE PRESIDENT : 
... de comprendre. 
Me YVES FRECHETTE : 
Je ne peux pas vous offrir une autre vision des 
choses que celle que je vous ai partagée ce matin. 
Pourquoi les choses se sont-elles faites comme ça? 
Pourquoi? C'est comme ça que ça s'est fait. Est-ce 
que ... 

Aujourd'hui, comme je vous le dis, c'est 
facile de dire : « Ah, bien là, en deux mille seize 
(2016) on a ... » Ce n'est pas comme ça que ça s'est 
fait, Les données ne se sont pas.,. La 
réglementation a évolué eu fur et à mesure. Les 
gens agissent de bonne foi ici là. On n'est pas,,, 

Même, ce matin, des fois, je ne veux pas 
être impoli là, mais j'espère que vous ne 
considérez pas que je suis impoli parce que je suis 
convaincu ou.,. Mais c'est ... Jamais on va.,., le 
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Transporteur va se présenter ici pour dire que la 
Régie, elle agit incorrectement à notre égard, 
qu'on n'est pas satisfait, On peut le penser, on 
peut .. , 
(10 h 48) 

Mais ça, comme on dit, c'est moi qui le 
dit, hein? Vous voyez ce que je veux dire, mais on 
a un respect total de l'institution puis on est 
toujours ... Je vous dis toujours ça : On propose, 
vous disposez. Ça, c'est notre règle, Mais là, 
force est de constater, au vingt-sept (27) juin 
deux mille dix-sept (2017) là, bien on se replace 
comment? Bien là, la vision du Transp9rteur est 
incarnée là. Bien, là on voit que ... Ecoutez, on va 
regarder par en avant là, On va se mettre ça 
conditionnel puis on va de l'avant. C'est ça qui 
est là, C'est ça qui a été fait. Alors, on 
recherche quoi là? Pourquoi ... Je vous dis, je ne 
suis pas en mesure de répondre à ça. Puis c'est 
dommage, mais c'est vous qui aurez à répondre à ça. 

Quand je vous disais ce matin que vous 
devrez examiner cette relation-là, vous deviez vous 
demander où est-ce que je partais avec mes skis là 
sur l'interprétation et le rôle de l'interprète, 
mais c'est ça que vous devrez faire. C'est là où on 
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C'est comment cette relation-là qui est 
partie sur des bases d'équ' ibre on:ractuel, 
comment a~ jo d'h ion se re rouve en appl:qua~t ie 
cadre !éQ:e1 entaire ·el au'il est où o~ nie la 
facu té de récupérer . C' ist ça qu: . . . c'~st ça qui 
do ne un résu1-a· compl~te. ent, je vous soumecs , 
aberran", absurde et lnéqu~table , cui est une 
injustice pour le Transpôrteur. -

La réponse, c'est la Régie qui va nous 
l'offrir. Nous , la seule chose qu'on peut vous 
p aider, c'es- que , dans une circons ance comme 
celle-là, c'ec~ que l'appl:cat'on du tarif doit 
être 9rospecti: . Le choix qui es · ~ai- à partir de 
âeux miUe dix-sept (20lï), c'est ~ rupture de 
l'équil:..bre c ntyactuel, l' 0quilibre entre a 
:étr act:on et a récupÉration. 

Je ne eur. pas vous ffr ~r une vision 
différente des· choses. 
LE PRÉSIDENT : 
Merci. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
C'est,moi qui vous remercie. 
LE PRESIDENT 
Attendez. 
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Je ne pense pas que .a cor~·ge q oi que e soi- que 
je me ::hange de côté _à. one, je mpre ds àar1s a 
hrono_og:e des ch ses, qüe l'article 3.4 ~ta~t 

interpré.é par le Trânsporceur de façon à accorder 
à ~TA ces ê a.r-s inirialeme. t et c1é· ai 
l'interprétation. Et puis ... 
Me YVES FRECHETTE : 
C'est sa lecture. On le lit et c'est comme ça. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
Et puis j'ai de la difficulté à comprendre. Mais, 
je comprends votre point de vue, je comprends le 
point de vue du Transporteur qui, en signant 3.4, 
se dit« mijme si c'est pas écrit à 3.4 ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Je suis d'accord avec vous. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
... pour autant que, moi aussi, je sois capable de 
recouvrer mes écarts. » 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Tout à fait d'accord avec vous. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
C'est pas écrit ça, mais, dans le fond, c'est ce 
qu'il comprend. 
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Et merci pour la qualité de l'échange et ... 
LE PRESIDENT : 
Je pense qve j'ai des collègues aussi. 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui. C'est bien. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
Bon. D'abord, vous savez, Maître Fréchette que ... 
Oui, c'est bien ... la lumière est bien allumée. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
O.K. C'est moi. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
.'es~ ça . On.dir,n - qu'ef:ec t~v~ ~:1 il,n '_y a pas 
ae Ili c:o, mais ... en rout cas. ~io1, ça rnd1. e q~e 
ç2 ronc ionne i i là . uonc, juste pour que ~e 
.. mprenne, puis va s savez qu1; je ne s1 is pas 
avo ate là, donc ~e me· ase sur mes capaci-és ·e 
discerneme~t puis de gros bon sens. 
Me YVES FRECHETTE : 
Je ne suis pas sûr que ça fonctionne. 
Mme ESTHER FALARDEAU 
Pardon! 
Me YVES FRÉCHETTE : 
On dirait que ça ... 
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C'est le mode de réglementation du Transporteur. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
Ce que je ne comprends pas, c'est comment est-ce 
que le changement réglementaire de HQT, comment 
est-ce que c'est écrit dans 3.4 que ça invalide 
3.4, dans +e temps? 
Me YVES FRECHETTE : 
e vais vus donner mon coin- e vt:e puis !e -:ioi t 

de vue T::a•spor·eur s··r ces ·et- à. · 
1 rsqu'tJn con~ra· egt c nst::u1 : lorsqu'L 

est .. . pis mon collègue po :ra v s of:rir son 
p int de e, je s ~ conva~nc qu'il a ra so. 
p inë de vue 3ussi à vous offrir, ce sera p_u.s 
tard. 

Lorsqu'un contrat est conclu entre les 
parties et est approuvé par la Régie, il y a un 
équilibre qui se crée. Le Transporteur, comme je 
vous disais tantôt, si RTA n'existait pas là, ce 
réseau-là, il serait là, là, puis le Transporteur 
devrait fournir à la charge locale le service de 
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transport. Ça, les coûts, on pourrait les 1 
récupérer. 2 

L'article 49 le prévoit spécifiquement, on 3 
peut récupérer les coûts qu'on paye aux autres le 4 
service de transport pour les fins du nôtre. 5 

Ça fait que 3.4, si on en fait une lecture 6 
très très très littérale, oui, vous allez dire 7 
« oui, vous avez raison, c'est pas écrit 8 
récupération dedans» mais le Transporteur, lui, 9 
comment ... qu'est-ce qu'il vous dit aujourd'hui le 10 
Transporteur« bien, moi, je ne peux pas 11 
récupérer. » En MRI, dans quinze millions (15 M$), 12 
je ne peux pas récupérer les écarts. » O.K. C'est 13 
quoi sa position aujourd'hui? Pas de 3.4. 14 

La vision du Transporteur, puis c'est 15 
normal, c'est notre mode de réglementation. En 16 
vertu de la loi, on est réglementé sur les 17 
activités de transport sur la base des coûts qu'on 18 
doit pouvoir récupérer les coûts. 19 

Là, avec la façon dont le dossier a 20 
cheminé, on ne peut plus. C'est devenu impossible à 21 
récupérer Des coûts pour les périodes postérieures. 22 
Je suis d'accord avec vous. On va sûrement vous 23 
plaider ça et avec raison, c'est pas écrit. Mais, 24 
c'est ça la nature de la relation intrinsèque du 25 
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Transporteur. C'est de pouvoir récupérer les coûts 
pour la desserte de la charge locale. 

On se présente ici à chaque année devant 
vous pour présenter la facture de transport de la 
charge locale. Puis ça, ça y participe pourquoi? 
Parce que c'est prévu à 49 qu'on peut vous 
présenter les coûts liés à l'usage du service de 
transport pour les fins de la desserte de notre ... 
pour les fins d'usage de notre propre réseau. 

Alors, oui, ce n'est pas écrit dedans, mais 
c'est intrinsèquement lié. Comment on peut penser 
que le Transporteur va accepter une rétroactivité 
s'il n'est pas capable de récupérer ses coûts? La 
réponse, vous l'avez dans le dossier, dans le 
dernier amendement. C'est non. 
(10 H 53) 

Mme ESTHER FALARDEAU : 
Je comprends très bien la position du Transporteur. 
Elle n'était pas traduite dans 3.4 si on veut de 
façon claire et précise avec des mots puis des 
lettres. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
L'équilibre contractuel entre les parties, c'est 
ça. 
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Ce que vous dites, c'est que le contrat, du contrat 
se dégageait le grand principe d'un équilibre 
contractuel. Puis même si 3.4 ne finissait pas la 
phrase en gisant ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Pour des fins de récupération. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
... RTA va récupérer pour autant qu'HQT puisse 
récupérer aussi par le biais d'un compte de frais 
reportés ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
C'est pour ça que je vous disais tantôt ... Excusez
moi de vous interrompre! C'est pour ça que je vous 
disais tantôt qu'on ne peut pas lire 3.4 isolément 
des principes réglementaires, du cadre 
réglementaire, des parties qui y sont ... On doit 
l'examiner dans le cadre complet de la relation 
Régie, entre les deux parties, qui sont toutes les 
deux réglementées. C'est ce que vous aurez à 
arbitrer, je crois. 
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Si jamais la Régie ... Puis comme je vous dis, moi, 
je suis ... , 
Me YVES FRECHETTE : 
Ah, non, non. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
Je vous l'ai déjà dit, je ne suis pas avocate. 
Alors, pensez pas que je connais la réponse à ma 
question. Si jamais la Régie décidait de 
reconnaître le grand principe de rétroactivité puis 
de récupération par une logique que je ne sais pas, 
parce qu'i+ y a déjà eu une décision puis, bon ... 
Me YVES FRECHETTE : 
En tout cas. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
... on s'est déjà prononcé, interlocutoire, finale, 
tout ça. Mais si jamais la Régie disait, on 
reconnaît ce grand principe de rétroactivité, de 
récupération pour tous, qu'est-ce que ça 
impliquerait là, LA où on en est dans le processus 
pour HQT? Qu'est-ce que ça impliquerait au niveau 
de ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Vous comprenez que je vais m'exprimer sous toute 
réserve, puis en y réfléchissant à voix haute, en 
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échangeant . Je ne pe x pas vous dire que ça va être 1 
quelque chose de définitif. Ma: s c' esr sûr 2 
qu 1anjo rd'hui avec e pé imècre eu MRI, tel q' n 3 
le connaît avec :e seuil, il n'y~ ac ,e 4 
possib:iité de récupérer cet é art - à, à orns 5 
qu'il soit supérieur à qu~nze millions (i5 M~). 6 
Alors, il faudrâi faire une <iem2rc!e dv , . . Il 7 
faudrait certa:nernent s'essayer Slr la base de _a 8 
décision, de faire ne demande cxcepr:onne_i~. -e 9 
r.e peux pas vous di:e, là . 10 
Mme ESTHER FALARDEAU : 11 
Si je divisais ma question en deux. Qu'est-ce que 12 
ça impliquerait pour la récupérat:on des coûts 13 
passés? Puis qu'est-ce que ça imp~iquerait pour la 14 
récupérati9n des écarts futurs? 15 
Me YVE~ fii"CHETTI : 16 
ifün, pour les écans fut:ns, je vais vous éire1 s: 17 
on se place dans . . . ·e pense qu' L y a cro.:.s 18 
aspects à v tre .. . i y a .. rois f:i <rns de voi!' 19 
vorre réponsa , !à ré~ nse à votre quest~on. E~ ce 20 
qu · concerne les élémen~s pré-MRI ou si on recule 21 
avant l'année ù on a fait l1a né~ de base, le 22 
« rebasing » où, là, on a pris la valeur la plus 23 
actuelle que l'on avait sur la ba3e des 24 
représentations de RTA, il y a coime un périmètre 25 
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En continuité de la question de ffi3 collègue, quand 
votre cliente a abandonné la volonté de nous 
demander un CFR ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Oui. 
LE PRÉSIDENT : 
... est-ce,qu'elle l'a fait ... 
Me YVES FRECHETTE : 
C'est tout récemment. 
LE PRÉSIDENT : 
Oui. Est-ce qu'elle l'a fait ... est-ce qu'elle l'a 
fait à partir des faits au dossier ou elle l'a fait 
à cause du MRI? 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Examinez la lettre de transmissicn que je vous ai 
donnée! 
LE PRÉSIDENT : 
Allez-y! 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Dans la lettre de transmission lE dernier 
paragraphe. 

En considération de la décision rendue 
sur le seuil D-2019-060. 

C'est le seuil. C'est le seuil. 
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qui esr détermin~ paria ~égie 1 dor.- ' 0 st le i 
nains x. iLors, ette valeur-là, ;·eux veux oas, n 
n'a pas e çh ix, n va vivre ëvec sur la pè:~ode 
du MRI. C' étai - ça e .. ode de réglementation qu.2_ 
était le nôtre. 

Si cet écart-là ni plus ni moins, je ne 
sâis pas quelle va è~re la pos~tion d~ 
Tra sporteur, rnâ.is, :à, e__~ arrive rn p_e:n M ï 
_ uis elle e rencuntre pas le seuil. Ça fait que je 
ne vois pas cornne .. t ·a Régie pourra ·r . .. ~n - u" 
as, j 12i d0 _a diifl'Ul è, là . 

En ce qui con erne 1: p&node pré-~1 ·ï, 
éco~:ez, en~ore ur.e f~is, commen~ en paurra:t 
récupérer ~a, sr q~--E base, sur quêl moyen, à 
orels cuti_ ? Je va.is vuus dire , '3.1 :a::._s besoin 
• 

1 0n 'ass ~t, adame 5lhi !t o~, po r crouve! 
u véh · cule s i generi gu: ·10 ~ demandera · t <le 
façon excep·ionnelle er. ra:s n à'une relatio qu: 
veut deve ir la plus équita e possible ec 
sympathique. Je ne _e sais pas . 

Ma:s c'est sûr qu'aujourd'hu~ s::._ vos 
ord nnez lâ rétroa :ivi~é, si on se lace dans ·es 
règles d'aujourd'hui, c'est sûr qu'ii y a une 
impossibilité avec les règles qu'on connaît à la 
récupérer. 
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En deux mille dix-sept (2017), le seuil était à 
deux point cinq (2,5 M$). 
LE PRESIDENT : 
Oui. 
Me YVES FRÉCHETTE 
L'espoir était toujours ... là, il ne l'était plus. 
(10 h 58) 
LE PRÉSIDENT : 
Mais la ligne de questions de ma collègue. Je pense 
que vous avez ... vous avez la chance, c'est peut
être un mauvais terme, Maître Fréchette, mais vous 
avez devant vous une formation qui est assez franc
jeu qui essaie de trouver des solutions à des 
choses .. , 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Je suis ... _je suis ... 
Me YVES FRECHETTE : 
... oui e son: pas .éc0 ssairemen simpies. Al rs, 
_0ss1blemenr que dé 'à, e qu'on vou~ ... e me.ssage 
qu'on fous envo~e-, 'est que possib_1;uent, nous, on 
po r_a·t :egai.de_ e rai-ement de ce q 'on a à 
re .. dre avant et àprès, on pourra:.t . Mais, ~a .ot:s 
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prend au départ une demande aussi de votre part 1 
pour qu'on puisse le faire. Dans le sens qu'on ne 2 
vous créera pas quelque chose qui n'est pas 3 
demandé. 4 

Mais, cela étant dit, on essaie de trouver 5 
la meilleure solution et vous nous amenez des bons 6 
arguments et c'est à partir de là que nous 7 
réfléchissons et qu'on essaie de voir d'autres 8 
pistes, Mais, vous comprendrez que. . . 9 

Puis à quelque part aussi, puis je vais 10 
être très prudent parce que je ne veux pas 11 
nécessairement entrer dans les dossiers qui ne 12 
n'appartie9nent pas... 13 
Me YVES FRECHETTE 14 
Oui, c'était ça, 15 
LE PRÉSIDENT : 16 
.. , mais par contre, j'ai signé le MRI, du moins 17 
celui qui s'applique chez vous. Il y a toujours... 18 
c'est toujours possible pour un assujetti quel 19 
qu'il soit, quel que soit le régime réglementaire 20 
dans lequel il est ... il est analysé, c'est 21 
toujours possible de demander des mesures 22 
d'exceptio9. 23 
Me YVES FRECHETTE : 24 
Écoutez, vous savez, je ne veux pas vous ... Je vous 25 
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certain, je suis sûr dans la vie, c'est que quel 1 
que soit la formation de la Régie, elle est 2 
toujours intéressée à appliquer son article 5 et à 3 
rendre des,tarifs justes et raisonnables. 4 
Me YVES FRECHETTE : 5 
En tout cas, j'espère qu'on ... C'est dommage qu'on 6 
soit à huis clos, ça pourrait être entendu, ça 7 
pourr~it être entendu largement... 8 
LE PRESIDENT : 9 
Vous pouvez peut-être... 10 
Me YVES FRÉCHETTE : 11 
,, , et diffusé sur la toile mondiale, Monsieur le 12 
Prési1ent, si vous me permettez, 13 
LE PRESIDENT : 14 
Moi, j'ai énormément de respect pour mes collègues 15 
et pour l'institution,.. 16 
Me YVES FRÉCHETTE : 17 
Non, non, je fais une blague là, J'ai saisi la 18 
balle. 19 
LE PRÉSIDENT : 20 
.. , et comme j'en ai pour vous, Mais, je suis tout 21 
à fait conscient que les choses peuvent se faire, 22 
Me YVES FRÉCHETTE : 23 
Je ne voulais pas vous indisposer. 24 

25 

RIOPEL, GAGNON, LAROSE & ASSOCIÉS 
Sténographes officiels 
514.286.5454 

Page 95 ----------------

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 HQT 
HUIS CLOS - 95 - Me Yves Fréchette 
remercie, j'ai bien compris. Je vais faire un 
premier niveau de réponse et je vais prendre deux 
secondes pour parler avec madame Salhi, mais vous 
savez, vous connaissez très bien comme moi les 
décision Consolidated Bathurst et d'autres 
décisions sur l'indépendance des bancs, hein! 
Alors, si vous avez des indications, c'est par la 
décision que vous allez vous exprimer. Mais, par la 
suite, nous, on devra prendre ça et confronter ça à 
une nouvelle demande, à un nouveau groupe de 
perso9nes qui sera aussi indépendant et aussi ... 
LE PRESIDENT : 
Et aussi ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
... s9uverain pour rendre une décision. 
LE PRESIDENT : 
Et aussi.,. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Ce que je peux vous dire en tout cas, la seule 
certitude qu'on a aujourd'hui, c'est que, avec le 
régime qu'on a, on ne peut pas récupérer. Ça, c'est 
sur. 
LE PRÉSIDENT : 
On a lu, on nous a enseigné les mêmes, les mêmes 
arrêts importants. Mais, une chose que je suis 
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Alors, si vous voulez parler à votre cliente qui 
est. .. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Donnez-moi deux secondes, 
LE PRÉSIDENT : 
Je vous en,prie. 
Me YVES FRECHETTE : 
Je ne,voulais pas vous indisposer. 
LE PRESIDENT : 
Ah! Non. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Excusez-moi. 
LE PRÉSIDENT : 
Vous savez,que je suis un peu soupe au lait. 
Me YVES FRECHETTE : 
Non, non, non. Puis ce que je dis, c'est pas le bon 
terme, Monsieur le Président, c'est vous êtes 
ouvert à la discussion. Et quand on est ouvert à la 
discussion, bien parfois, c'est comme moi. On se 
promène un peu puis« woup » on écrase une petite 
fleur, Mais, je suis tout à fait ... je suis tout à 
fait conscient puis on discutait pour des fins de 
déterminer et de vous aider à prendre la décision 
qui sera la plus éclairée possible. 
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Peut-ê re n pe· i c p é., ent de réponse 1 
sur la discussion qu'on avait sr« qu'e.st-ce qui 2 
pourr~it arriver que». 3 
LE PRESIDENT : 4 
Hum, hum. 5 
Me YVES rRÉCnETT& : 6 
Je suis heure x de savoir que vous avez èté, vous 7 
savez, i y en a tellemenc de décis:ors _à, Puis 8 
quand o regarde la péri de deux m:_lE seize, deux 9 
m'i e vingt 12016-2 20) , on en a fai- des d !Siers. 10 
Je suis on:en de sàvoi~ que vous ê fS très 11 
familier avec 1: MRI. Ai rs, si par h!. ard dans _; 12 
décision on retrouvait des mots qui résonnent ou 13 
qui sonnent, comme dirait madame Dion quand elle 14 
chante les mots de monsieur Plamondon. Les mots qui 15 
résonnent et qui sonnent sur un facteur Z, avec un 16 
seuil, une imprévisibilité. C'est peut-être des 17 
mo-s crui pe vent sonner . 18 

· Mâ · s, une chose es · sûre, ~, "St que v tre 19 
banc est votre b~nc, celui oui se~a sais~, mais il 20 
va une cohérence juridiction el_e, je suis 21 
convaincu, qui sera peut-être d' un grand se ours. 22 

Mais a, aujour ' ha' , je ne peux pas vus 23 
dire autre chose que le napperon que Je vous ai 24 
présenté ce matin. Autre chose que la situation 25 
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Alors, on a ... Mais, même si, supposons qu'on 
voulait aller dans ce sens-là, là, puis on n'est 
pas là, mais supposons, ça répondrait à aucune 
demande parce qu'on a aucune demande dans ce sens
là, ni sous la forme d'un compte de frais reportés, 
ni sous la,forme d'une récupération. 
Me YVES FRECHETTE : 
Aujourd'hui. .. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
Donc on répondrait ... Vous comprenez. 
Me YVES FRECHETTE : 
La seu e chose aujou:d'hui que, moi, je ne sa~s 
pas, qu 0 le ranspor eur ne sait pas, q e seul vos 
savez, c'es- 1, valeur . . . lac éance. La créance, 
vus , vo s la savez. Un jour dans vo re décision, 
on ~aura si vous autorisez ca, si vars ne su:vez 
pas les prétentions qu'on vous fait. Vous allez 
déterminer une créance en faveur de ETA à l'égard 
d'une certaine période de temps. 
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telle qu'on l'a vécue, telle que le Transporteur a 
fait ses représentations aussi. Malheureusement, 
j'ai $puisé ma besace. 
LE PRESIDENT : 
Écoutez, on va arrêter ici. 
Me YVES rRÉCHETTE 
C'est bien. 
LE PRÉSIDENT : 
Oui. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
Bien, j'aurais juste un dernier commentaire. Je 
trouve que votre suggestion est intéressante, mais 
bon ... 
Me YVES rRÉCHETTE : 
Bien ... 
LE PRÉSIDENT : 
... à évaluer là ... 
Me YVES FRÉCHETTE : 
C'est un échange. C'est un échange. 
Mme ESTHER rALARDEAU : 
... un facteur Z, c'est imprévisible, c'est comme 
une tempêt~ de neige. 
Me YVES rRECHETTE : 
En tout cas, vous les connaissez. 
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A ors , ça, nocs, est-ce u' n peu· 

aujourd'hui. . . PaLe que je vous soume s que ie 
a:guments qu'en v ~s :ii.ide son· tré : rts. No r0 

position e5t t!:es ferme, 25[ uès c aire. Es>ce 
<f.l' a1Jjou:d' .,ui on se considère cc. me é:an~ · e 
dé2iteur rie RTA? La réponse c'es· n n. Est-ce que, 
à la suite e votre déc1si n, on po·r a·t l'ê·re? 

À partir de ce moment-là,· c'est sur les 
indications. Puis c'est comme sur ce que je ~ous ai 
pr6senté e ma in. O €St to jours en réact:on . On 
y va. On avan e se n notre vision du cad1e 
réglementaire, se on ce 1JU 'o en co p:end 1 

comment . .. Et pis on vous présente nos dem.anàes . 
Ma:s a jourd'hui, on vous a de andé << fixer s.:. ». À 
pàrtir de lâ dé_isior, de · ·n, ~ par·ir e a 
décision D-2 19 -060, : 0 se~il n'ô~ait mê. e pl s 
atteignable. C'était consommé. · 
LE PRESIDENT : 
Je comprends tout à fait votre position que vous 
nous avez plaidé depuis ce matin. Je comprends 
aussi ma c9llègue. 
Me YVES rRECHETTE : 
On explore, je suis d'accord. 
LE PRESIDENT : 
Et je vous invite à ... La journée va continuer. Je 



- Sheet 14 Page 102 ------------._ Page 103 ----------------

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 HQT 
HUIS CLOS - 102 - Me Yves Fréchette 
vous invite à revoir avec votre cliente la 1 
possibilité d'avoir un subsidiaire. Je veux dire, 2 
votre position, on la connaît. Votre position 3 
ferme, on la connaît. Mais peut-être que ... Il n'y 4 
a rien qui ... Et ce n'est pas parce que vous mettez 5 
un subsidiaire que, nécessairement, en tout cas, 6 
que ça affaiblit nécessairement votre position 7 
première. Mais cela étant dit, on va arrêter ici. 8 
On va vous laisser vous-même réfléchir et puis, 9 
nous, on va continuer. Ça vous va? 10 
Me YVES FRÉCHETTE : 11 
C'est bien. Je vous remercie. 12 
LE PRÉSIDENT : 13 
Merci. 14 
Me YVES FRtCHETTE : 15 
J'esp$re que ça a été éclairant. 16 
LE PRESIDENT : 17 
Merci, Maître Fréchette. 18 
Me YVES FRÉCHETTE : 19 
Merci,pour nos échanges. 20 
LE PRESIDENT : 21 
Maître Grenier, bonjour. 22 
Me PIERRE D. GRENIER: 23 
Bonjour. 24 

25 
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Vous aviez annoncé une plaidoirie d'environ trois 
heures, si je me rappelle. 
Me PIERRE D. GRENIER : 
Exact. 
LE PRÉSIDENT : 
Il est onze heures cinq (11 h 5), On peut faire une 
première heure. 
Me PIERRE D. GRENIER: 
Oui. 
LE PRÉSIDENT : 
Puis vous nous indiquerez un bon moment pour 
pouvoir arrêter pour aller dîner. 
Me PIERRE D. GRENIER : 
Très bien. 
LE PRÉSIDENT : 
C'est vous qui savez l'amplitude de vos ailes. 
Alors, vous me direz quand c'est le temps 
d'atterrir pour le dîner. 
PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE D. GRENIER: 
Très bien. Je vais fermer mon micro. Je vais 
distribuer, j'ai déposé ce matin des autorités pour 
appuyer la position de RTA dans les arguments que 
je vais vous soumettre et verbaliser à la Régie. 
(11 h 09) 
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Monsieur le Président, bonjour. Donc, Pierre 1 
Grenier pour Rio Tinto Alcan. J'ai déposé un 2 
cartable avec vingt-sept (27) autorités. Je pense 3 
que c'est important dans le contexte de cette 4 
demande qui est faite devant vous de part et 5 
d'autre d'avoir certains éléments historiques au 6 
niveau des décisions de la Régie, d'avoir certains 7 
documents historiques qui émanent des dossiers 8 
tarifaires du Transporteur pour, je pense, appuyer 9 
les arguments, les prétentions de ma cliente RTA, 10 
et surtout de considérer la position de RTA qui 11 
n'est pas une entité réglementée, qui est une 12 
entité privée, qui a une obligation en vertu de la 13 
Loi de permettre au Transporteur d'utiliser son 14 
réseau de transport, de négocier un contrat avec le 15 
Transporteur et sur cette base-là, vous allez 16 
comprendre que la position de RTA comme 17 
Transporteur auxiliaire, elle est tout à fait 18 
distincte de celle du Transporteur à titre d'entité 19 
réglementée vis-à-vis sa propre clientèle. 20 

Ce que nous avons entendu et lu depuis les 21 
trois dernières années de la part du Transporteur, 22 
c'est de fusionner ... c'est de fusionner les 23 
intérêts du Transporteur dans le contrat de RTA ou 24 
vice et versa, de fusionner les dispositions du 25 
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contrat entre RTA et le Transporteur dans les 
obligations d'entités réglementées du Transporteur. 

Et pour y arriver, de faire cette 
amalgamation qui est tout à fait une incarnation 
là, on est en train de créer quelque chose qui 
n'apparaît nullement à l'entente contractuelle. Je 
vous soumets respectueusement, c'est une erreur 
fondamentale de la part du Transporteur de vouloir 
créer une fiction parce qu'il y a une fiction dans 
ce que le Transporteur vous dit. 

Le contrat en soi n'a aucune disposition 
qui fait en sorte que la condition, la 
rétroactivité pour RTA est conditionnelle à la 
récupération des coûts par le Transporteur. C'est 
la prérogative, cependant, du Transporteur, de 
faire récupérer ses coûts pour la .égie dans ses 
dossiers tarifaire. Nous ne nous s mes jamais 
objectés à la demande du Transporteur de créer un 
compte de frais reportés, c'était sa prérogative, 
mais ce n'est pas celle de RTA. 

Et tout le débat, je vais vous en parler 
longuement, de la rétroactivité, à l'article 3.4, 
c'est celle, la prérogative de RTA. C'est celle 
d'avoir fixé par la décision D-2014-145, un tarif 
provisoire pour RTA pendant la période post trente 
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et un (31) dé cembre deux mïle qu:nze (2015} . 

C'es· ça quE l'article 3.4 di 
silllpiemen'- : Si les parLes ,e s' en·endent pas, le 
arif va continuer à s'app iquer. Donc, un ta~~~ 

provisoire pour RTA qu: a été fi xé au terme du 
con·ra[, tari: proviso:~e. Zt je vais reprendre les 
mots par e que dans :a prou e 'u Transp rteu~, a s 
ses propres document~, ·e 1ransporteur util~se es 
mêmes. te!nes , que c' esc provisoire, 

Donc, le caractère provis ire de ce ar'f 
permet, en vertu de 3.4 du contrat deux mille sept, 
deux mille quinze (2007-2015), de faire agir la 
rétroactivité pour RTA. 

Donc, lorsqu'on parle de tarifs 
prospectifs, lorsqu'on parle d'amalgamer la 
récupération pour HQT dans ses propres tarifs, 
c'est une dimension qui est tout à fait séparée de 
la relation contractuelle entre RTA et HQT parce 
0Je, dans la déc' sion D-2014-X, ~a ?.egie a 
approuvé le con ra . E. en app::- uvant le com:rac, 
la Rég~e a dir : « Si vous n'avez pas d'e~ten eau 
premier (1er) janvier deux mi ~_0 seize (2016), le 
tar: f va. s' ê:ppllquer de maniè::-e p. 1ïisoire ec ·ous 
ve::-rez ~ le fai re dé-ermi.ner de ,anière 
rétroactive. » Et c'est ça la faiblesse ou 
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l'inexistence du fondement juridique de l'argument 
qui est fait devant vous par le Transporteur. 
(11 h14) 

Donc, quelques commentaires préliminaires. 
Donc, vous allez voir, le Transporteur arrive 
devanc vous ici avec un Pâne . V savez v e 
panei c mposé e représentants du Transporteur qui 
ne s .. - pas présents io::-s de la négocia dol'! du 
con~ra de x mile s€pt, d2·x mille qui ze (200i -
2015), qui ne sont pas êgalemen· prés0 nts lors de 
a négo~iation d contrat deu~< mille se~ze , de x 

mille dix-sept (20 _6-20 7) , deux mille dix-huit 
(20181 , e qui lie1 r:en v s emmener, VIJIJS 

présenter, une pos:Lon, n ar911menra:re. Pas une 
preuve ~act e~le, un a:g men· a1re . D ne, da s 
l 1 2nsemble , vous allez devoir err tire: une 
inférence negar: 1e po r le Transporte r de venir 
:inaleme .. c v us déposer n arg me t~ · re et j I ai eté 
sJmme t ce un peu surpris, lorsque vous avez dans 
le dossier devant vous, des faits, des documents, 
de la preuve et üéme sur ce~te pre~ve-là, le panel 
àu Transporteur ref· se de considère_ cette preuve
li et ne se fe q 'à ses pro~res hypothèses , ses 
propres pos~tions, alors, 01e po r certains au re ' 
'1. 'I' 1 ' e.en1ents 1 _e ï'_ansporreur ur __ 1se _ê; pre1J11e qui a 
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été déposée par RTA. 

Alors, vous comprendrez que lorsqu 1on tire 
des arguments sur des hypothèses ou sur des 
positions, que les conclusions sont mal fondées, 
parce qu 1elles se fondent sur de fausses prémisses. 
Elles se fondent, alors que la preuve qui vous a 
été présentée devant vous est la preuve sur 
laquelle vous devriez rendre votre décision. 

Vous avez constaté qu 1aucun membre du panel 
était en mesure de pouvoir témoigner sur les 
événements qui se sont produits entre RTA et le 
Transporteur. On a rapporté certaines choses en 
disant : « J1ai pris connaissance du dossier. J1ai 
parlé à telle personne. J'ai eu des 
discussions .. , », mais ça s1appelle du oui-dire. Et 
le oui-dire n1est pas admissible en preuve, Si on 
avait voulu faire entendre une personne pour 
traiter de la façon dont on avait calculé la dette 
dans le contrat deux mille sept deux mille quinze 
(2007-2015), il aurait fallu faire venir la 
personne. On ne l 1a pas fait. On a fait un choix 
stratégique d1éviter de mettre sur le panel du 
Transporteur des représentants qui avaient la 
connaissance du dossier. 

Nous avons fait tout l 1effort du côté de 
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RTA pour avoir des gens qui sont impliqués depuis 
deux mille sept (2007) dans la négociation, les 
échanges avec le Transporteur. Pourquoi? Pour être 
en mesure d'éclairer la Régie sur les éléments qui 
ont fait l'objet des discussions, de la 
compréhension et de l'application des modalités du 
contrat deux mille sept deux mille quinze (2007-
2015) et celles qui visaient à négocier le contrat 
deux mille seize à deux mille vingt (2016-2020), 
Donc, vous devrez, dans votre décision, en tirer 
une inférence que ce soit stratégique du 
Transporteur d'avoir voulu ne pas mettre devant 
vous les représentants qui avaient la connaissance 
factuelle du dossier. 

Deuxième point, la négociation du contrat 
deux mille sept deux mille quinze (2007-2015). Le 
contrat deux mille sept deux mille quinze (2007-
2015) est produit sous la cote C-RTA-009 dans sa 
version confidentielle. Vous avez eu le témoignage, 
la preuve de RTA. Les parties, RTA et HQT, ont pris 
huit ans pour négocier le contrat. C'est quand même 
extraordinaire de négocier un contrat pendant huit 
ans. RTA ne cherche pas à contredire le contrat. Le 
contrat est là. Lorsqu 1on nous dépose, on nous fait 
référence à des dispositions du Code civil sur la 
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preuve et qu'on ne peut pas contredire un écrit 1 
valablement fait. Je n'ai aucun enjeu avec cet 2 
élément-là. RTA n'a pas cherché à contredire un 3 
contrat. Le contrat est appliqué. Le contrat a été 4 
signé par les parties, approuvé par la Régie. 5 
(11 h 19) 6 

Ce que RTA a cherché à vous donner 7 
l'éclaira e c'est our uoi est-ce u'on 8 

e 9 
char es d'ex loitation. Pour uoi? Il veut dire quoi 10 
ce . On n'a pas 11 
cherché à le contredire. On a cherché à 12 
l'expliquer. Il y a eu une demande de 13 
renseignements de la part d'HQT, HQT numéro 1, qui 14 
nous demandait : « Veuillez nous expliquer la 15 
différence entre votre charge d'exploitation de 16 
deux mille seize (2016) et celle de ... celle de 17 
deux mille douze (2012). » Nous avons fait de la 18 
preuve, nous avons expliqué par un beau tableau 19 
avec les colonnes les écarts ou les différences et 20 
nous sommes venus expliquer à la Régie et au 21 
Transporteur qui en avait fait la demande les 22 
écarts, pourquoi qu'il y avait un écart, et nous 23 
avons donné l'explication qu'il y avait eu une 24 
réduction de dans les 25 
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n ne ten e pas e con redire, 
on fait tout simplement confirmer de~ açon 
~ ~rrivé au tarif de !i.1111 

Malgré la preuve qu'on dépose à la demande 
du Transporteur, le Transporteur prépare son tarif 
qu'il vous soumet dans sa preuve de deux mille 
dix-sept (2017) en extrapolant les charges 
d'exploitation de deux mille douze (2012), et vous 
avez vu la réponse du panel du Transporteur, on 
fait ... évidemment, on ne fait pas référence à 
er~e preu1,e-l2 à _a demande du Tra!lsoo:teur , 

aujo11Id':rni, on tence Qç la c ntes:er· en d:.sant 
au' on est venu c ne.redire 1Jn écrit valablemen~ fai 
âlors que c' esc plutôt le co:icraire, . no s a 
dei:.andé d'exp~~q er le•---• ••• -à 
la preuve de deux mille seize (2016). 

Et de toute manière, la Régie a devant elle 
trois années de coûts réels, deux mille seize 
(2016), deux mille dix-sept (2017), deux mille 
dix-huit (2018), et c'est sur les coûts réels tels 
que déposés que vous devrez décider du tarif de 
RTA. 

Dans la décision D-2017-0065, la Régie a 
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demandé : « Donnez-moi deux mille seize (2016) 1 
comme votre année historique , deux mille dix-sept 2 
(2017) et deux mille dix-huit (2018). » Et nous 3 
avons donné les données réelles pour deux mille 4 
seize (2016). 5 

Encore une fois, on est dans un mode de 6 
négociation lorsqu'on négocie un contrat avec le 7 
Transporteur. On donne nos données réelles, on est 8 
venu le dire sous serment devant vous que ce sont 9 
nos données réelles. Malgré cela, le Transporteur 10 
met en doute les données de RTA, posait des 11 
questions à notre panel pour dire : « Oui, mais 12 
tel ... tel projet d'investissement sur tel 13 
équipement, est-ce que c'est vraiment dans le 14 
périmètre du réseau?» 15 

Alors, on est ... on est dans une situation 16 
où on vous donne une preuve réelle des coûts réels 17 
des projets réels et on a de la part du 18 
Transporteur des mises en doute de la preuve qui 19 
est faite devant elle par les coûts réels et les 20 
réponses du panel de RTA étaient ... étaient 21 
absolument claires, précises, et monsieur... 22 
monsieur Fortin est venu vous expliquer que oui, 23 
c'est clair que tel équipement se retrouve dans 24 
telle zone du périmètre du réseau. 25 

RIOPEL, GAGNON, LAROSE & ASSOCIÉS 
Sténographes officiels 
514.286.5454 

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 RTA 
HUIS CLOS - 113 - Me Pierre D. Grenier 

On ne tente pas chez RTA de jouer avec les 
chiffres, on ne tente pas d'inclure des coûts de 
projets qui ne sont pas liés aux coûts de 
transport. Si on veut attaquer la probité de ma 
cliente, ce n'est pas la place dans une relation de 
partenaires d'affaires comme le Transporteur veut 
maintenir et continuer avec ... avec notre cliente. 

Le contrat de transport deux mille sept, 
deux mille quinze (2007 - 2015, il est intéressant 
lorsque vous en prenez connaissance. Dans les 
«attendus» à la page 1, on dit ce qui suit au bas 
de la page 

Attendu que RTA a continué de fournir 
le service de transport d'électricité 
à HQT après le trente et un (31) 
décembre deux mille six (2006) en 
vertu d'une entente intérimaire signée 
par les parties le vingt-sept (27) 
août deux mille sept (2007) visant à 
maintenir les conditions du service de 
transport durant la période de 
négociation d'un nouveau contrat de 
service de transport d'électricité 
avec effet rétroactif à compter du 
premier (1er) janvier deux mille 
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dix-sept (2017) ... 
(11 h 24) 

On se souviendra que les jispositions 
ont ... ont été modifiées, de la lJi ont été 
modifiées à ce moment-là, et que les parties se 
sont entendues sur le tarif provisoire avec effet 
rétroactif. 

Ce contrat-là était soumis à l'approbation 
de la Régie. Ce qui a été fait. Si vous allez à la 
définition de« frais du service je transport», ce 
terme-là est défini comme suit : 

S'entend du montant ?ayable à RTA par 
HQT en contrepartie je la prestation 
du service de transpJrt selon les 
modalités convenues à l'article 6. 

À la page 5, vous avez la définition de ce que 
c'est le taux d'intérêt : 

S'entend du taux d'intérêt sur les 
sommes impayées, y cJmpris les sommes 
placées en fidéicommis établies en 
fonction du taux de oase des prêts aux 
entreprises à la fin du mois 
précédent, tel que publié par la 
Banque du Canada sur son site Internet 
Code plus deux pour :ent (2 %) ou à un 
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payab_es pa:r HQT à comp~er <lu pre:llier ( er) janvier 1 
deux mille seize {2016), de sorte que l' in-érê: 2 
co rt sur ces mon arm-là qu · n' oot pas été payés , 3 
q 'il y ai~ eu une :accure o pas . L'ar icle .1 : 

Le présent contrat dtbu-e avec e'cet J 

rétr actif à zé_o zéro le nremier 'o 
(1er) janvier deux mille sept (2007) 7 
et se termine à vingt-quatre heures 8 
(24 h) le trente et un (31) décembre 9 
deux mille quinze (2015), sous réserve 10 
de son approbation par la Régie de 11 
l'énergie. ·2 

Ce que ça veut dire, c'est que . "'A ne peut pas i 3 
co ven~r avec e Transporteur d' n tar~f, puis ne 14 
pas le fa~re approuver pâI la Régie. Si la ~égie ne 15 
_ 1app!ouve pas, il n'y a aucun° obi~gation de ~ayer 16 
un tarii p IL H T pour le se_ vi e de crans porc de 17 
RT.A . Et, ça, c'esc important, parce q e la dé isi n 18 
D-20' 4-i45, c'est une décision qui est exé-c toire. 1g 
Donc, le contrat est exécutoire ·entre les parties. 20 
Les parties doivent remplir leurs obligations 21 
respectives en vertu du contrat qui a été ratifié, 22 
approuvé par la Régie. 23 

Après le premier (1er) janvier deux mille 24 
seize (2016) -et, là, je fais réf€rence au 5 
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taux équivalent dans le cas de retrait 
ou de modification à celui-ci [ ... ] . 

Donc, les parties ont prévu que s'il y a des sommes 
qui étaient impayées par le Transporteur ou par.,. 
c'était le Transporteur qui devait payer ces 
sommes-là, les sommes portaient intérêt. 

Nous sommes dans une situation où le 
m~anspo_teur, ornpte ·En de ·a sit a' ion qui 
prévala:t a con inué à appl"quer lE carif dellll 

Et des fac'"ures ont ete 
pendant a 

pêr'ode ~usqu'à a 1m deux :_ e <i~x-nu( (2 _8) . 
En deux :_le d:x-neu~ (2 ~9), :e ra s~orteu: a 
décidé d'utiliser un tarif plus important. J'y 
reviendrai tout à l'heure. 

Mais en vertu de la clause 3.4, on a un 
droit à la rétroactivité. Ce que ça veut dire la 
rétroactivité? C'est que, à compter du premier 
(1er) janvier deux mille seize (2016), le taux n' et 
pas de mais le taux 
est celui te que propose par mac iente, sera 
beaucoup plus élevé. 

Donc, la clause d'intérêt payable doit se 
comprendre par la rétroactivité qu'on vous demande 
évidemment d'ordonner sur les taux qui seront 
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témoignage que j'ai entendu du Transporteur- le 
Trans orteur et RTA ne peuvent décider entre elles 
d'un as dire , moi, ·e décide de 

Alors, pour se protéger de cette situation, 
ce flou contractuel qui pourrait survenir si les 
parties ne s'entendent pas, on a prévu 3.4. Et 
c'est ça que 3.4 a comme effet, de valider d'une 
man ière provisoire, le tarif qui s'applique à 
partir du premier (1er) janvier deux mille seize 
(2016) et de se faire payer rétroactivement la 
différence. Donc, finalement, pour RTA, c'est 
l'équivalent d'un compte de frais reportés 
finalement. 

Par la décision D-2014-145, on a un tarif 
provisoire. 
(11 h 29) 

On n'est pas dans un« no man's land», 
comme je l'ai entendu dans la preuve hier du 
Transporteur. On est dans une relation 
contractuelle et l'article 3.4 le dit clairement. 
Il n'a pas besoin d'être interprété 3.4. 
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À l'échéance du contrat, si les 1 
négociations d'un nouveau contrat de service de 
transport ne sont pas complétées, les parties 3 
conviennent que les tarifs et conditions, donc les 4 
tarifs et les conditions du présent contrat 5 
continueront de s'appliquer jusqu'à la conclusion 6 
d'un nouveau contrat de service de transport 7 
d'électricité et à son approbation par la Régie de 
l'énergie, Avec effets rétroactifs au premier (1er) 9 
janvier deux mille seize (2016), 10 

Donc, le premier élément que j'aimerais 
porter à votre attention, c'est qu'à compter du _2 
premier (1er) janvier deux mille seize (2016), 3,4 _J 
dit : « Les tarifs et conditions continuent de 14 
s'appliquer parce que la Régie l'a décidé, par sa 1 
décision D-2014-145, » 16 

Donc, je ne suis pas dans un« no man's _7 
land». Je ne suis pas dans une relation 1. 
contractuelle privée avec le Transporteur. J'ai 19 
vraiment un contrat qui s'applique, c'est le 20 
contrat deux mille sept, deux mille quinze (2007- 21 
2015). Et ça, encore une fois, malgré les réponses 22 
que j'ai obtenues du Transporteur, le Transporteur 2 
l'a reconnu dans ses représentations devant la 24 
Régie. Je vais y venir prochainement. 25 
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à la lecture du contrat deux mille sept, deux mille 1 
quinze (2007-2015). Et cet argument-là devrait tout 2 
simplement être rejeté. 3 

Bon. Parlons-en de la récupération par le 4 
Transporteur. Lorsqu'on s'est présenté devant votre 5 
collègue, en novembre deux mille seize (2016), le 6 
Transporteur voulait avoir une décision dans notre 7 
dossier avant que la décision soit rendue dans son 8 
dossier tarifaire. Pourquoi? Pour récupérer ses 9 
coûts. 10 

Et ça, vous retrouverez ... vous avez posé 11 
la question, ce matin, à mon collègue, maître 12 
Fréchette. Bien, vous retrouvez la position que le 13 
Transporteur avait donnée à monsieur Pilotto aux 14 
pages 30 et 31 de la transcription de l'audience du 15 
sept (7) novembre deux mille seize (2016). 16 

C'était clair qu'en déposant sa requête, au 17 
mois de septembre deux mille seize (2016), le 18 
Transporteur cherchait à obtenir une décision pour 19 
les tarifs deux mille seize (2016) et deux mille 20 
dix-sept (2017) pour les intégrer dans sa propre 21 
cause tarifaire, Nous, RTA, on n'avait aucun 22 
problème avec cette approche-là de la part du 23 
Transporteur, c'était sa prérogative d'aller faire 24 
récupérer ses coûts dans ses propres tarifs. 25 

RIOPEL, GAGNON, LAROSE & ASSOCIÉS 
Sténographes officiels 
514.286.5454 

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 RTA 
HUIS CLOS - 119 - Me Pierre D. Grenier 

Donc, il n'y a pas d'ambiguïté du 
Transporteur dans ses représentations devant la 
Régie, mais il y en avait dans la position que le 
Transporteur a prise devant vous, Et l'article 3.4 
dit, non seulement j'ai un tarif provisoire, parce 
que ça a été approuvé par la Régie, mais il va être 
rétroactif, Il va être rétroactif pour qui? Pour ma 
cliente RTA. 

Ma cliente RTA a le droit d'avoir des coûts 
justes et raisonnables pour son service de 
transport , Il s'agit d'une relation contractuelle 
entre le Transporteur et RTA. Le fait que le 
Transporteur puisse récupérer cet écart dans ses 
propres causes tarifaires, dans son propre revenu 
requis, c'est son affaire, c'est sa prérogative. 

Si vous lisez le contrat deux mille sept, 
deux mille quinze (2007-2015), nulle part vous avez 
quelques dispositions que ce soit qui parlent de 
récupération par le Transporteur, dans ses propres 
causes tarifaires, nulle part. Donc, je vous 
soumets respectueusement que d'amalgamer 
rétroactivité et récupération par le Transporteur 
dans sa propre cause tarifaire, c'est un exercice 
qui est complètement mal fondé et qui ne peut être 
fait logiquement, contractuellement, par la Régie, 

Page 121 ----------------

R-3984-2016 
27 septembre 2019 
HUIS CLOS - 121 -

PLAIDOIRIE 
RTA 

Me Pierre D. Grenier 
(11 h 35) 
Je vous ramène à l'article 28 du contrat, page 17, 
On y dit : 

Chaque partie accepte son obligation 
de minimiser les dommages et s'engage 
à déployer des efforts raisonnables 
pour atténuer les dommages pouvant 
survenir par suite de l'exécution ou 
de la non-exécution?? du présent 
contrat par l'autre partie. 

Est-ce qu'on a vraiment, dans le dossier, depuis 
deux mille seize (2016), un intérêt du Transporteur 
de minimiser les dommages de ma cliente? Je vous 
dirais que la réponse est non, On a favorisé les 
intérêts du Transporteur par le Transporteur. 
C'était ses intérêts qui ont toujours prévalu dans 
sev or:ses àe décision et 'e vous amène_ais au 
courriel é .angé qui était déposé CO me e. gagement 
n méro 1, · or soue 1onsieur Moisan di-- à m nsieur 
Peoin : « 'es: notre dÉ"'ision dé ibérée de met~re 
le· arif à , 
même si on sôit ue c1esc pl s èleve que ce q~e RTA 
demanrle. ». En deux mi.ile seize deux ' lle dix-sept 
(2016-2017), deux mille dix-sept (2017), vous avez 
le tarif d'HQT qui est proposé?? elle-même dans sa 
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Cela a-ra potentiellement indu)t une 
dist rs·on dans la négociat: n ou le 
processus en fixan- un t3~~f p:ancher. 

Mais quand ,ie. _ e temps , par exempl~, de f xer 
son tari' p·ancber dans le dossier du T_ansporte r 
qul a dét2rminé le MRï , là, par exemp e, c'est 
l'intérêt du . ransporte r qui passe eJ prior ' té. ~1 
le fixe au tarif e p~us élevé qui est pr posé par 
RTA dans sa preuve. 

Pourquoi ça n'a pas été fait 3vant? 
Pourquoi est-ce qu'on n'a pas favorisé les intérêts 
aussi de RTA d'éviter d'avoir un écart considérable 
que maintenant on eut que !lT]l_ assurr,e elle-mê•e. 
Êst -ce que c'est considérer les :.ï(ér§_s de TA ou 
df: 11in'miser es dommages po1 r RTA . N:in . nu 
contraire, n est ven crée! une situ3·1on pour 
c:éer un étèrt considérable de d:x mi llions de 
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sept deux mille quinze (2007-2015) et vous avez, à 
la colonne de deux mille douze (2012) les charges 
d' sroloitacion qui sont . . . i sont abaissées à 

e- la ~reuve: qui a été faite par RTA dans le ca re 
d1 présent dossier pour ~nàiquer que c'e t lln 
moncan- q i était théoriq e. E~ la raison pour 
laquelle, on a a.ba · ss6 ce m :nn -la. c' ét::it po r 
des raiso s des · pl:ci è, de onnules 
mathé ac qu--es c'était plus facile de rédu:re _es 
charges de que de c ! eocer ~ 
ntervenir sur a·tres e ements du ta:if. 

Et j'ai personne du Transporteur qui est 
venu devant vous pour contredire cette preuve-là, 
pour la nuancer ou pour ... pour en parler, 
personne. La seule preuve que vous avez c'est celle 
de Rio Tinto qui est venue vous expliquer de 
manière transparente qu'est-ce qui est arrivé lors 
des né ociations our aller donner au Tr~ 
le . C'était :111111111 

ou« on se voit devant la 
eg1e ». 

Compte tenu de cette preuve qui vient tout 
simplement expliquer l'écart entre le coût 
théorique et ... et le coût réel de -
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par RT. é: on leur dit ma1:1cenan: : « Assu ez vo:re 
pe:te RTJl. po _ e service que vous , 'avez rend . ». 
1 ans _e dossier, a ~arir à mo.e:it ou le dossier 
était dépose, toue àiscus ·ans on- é-é 
in:erromp1;es avec le 1:'."ansportrnr. Lorsqu~ le 
ra_sporteur pre d des décis'ons àe mett:e dans son 

·dossier L ari fair 2 1 e --...... 
- on ne vi- ~ vous savez on met 
iiiÎIIIIÎÏIÏÏ mais vous savez ces votre risque 
~ 

Le 
mis de manière unilatérale et on a entendu 
preuve du Trar.spo:[e~r que la àécisioî. el'e est 
::ès onsciente, que e ?ranspor·e r sai 
fortemen:, sair r~s b1e~ ou'il . eu· v av :r n 
écarr enLre le tar:f de ~ - et ce·u~ de. a = 
sonc a1~es scie. ent dans son oroore intérêt. 
(11h40) .. 

Si vous tournez à l'annexe« A» du 
contrat, on a établi, selon les méthodes 
comptables, les principes réglementaires, le 
tableau des tarifs qui avaient été demandés à la 
Régie d'être approuvés pour la période deux mille 
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, toutes les prémisses 

de base qui sont avancées par le panel du 
Transporteur pour fixer un tarif pour deux mille 
seize (2016), deux mille dix-sept (2017) et deux 
mille dix-huit (2018) qu'on retrouve au document C
RTA-2000 ... Pardon, je retire ce que j'ai ... C'est 
ce qu'on retrouve à la pièce du Transporteur, la B-
0060, le tableau 7, tous les calculs présentés par 
le Transporteur sont ... sont biaisés, sont faussés 
par cette fausse hypothèse. Donc, je vous 
demanderais juste sur cette base-là d'écarter la 
proposition qui est faite par HQT, par le 
Transporteur, sur cette simple omission d'avoir 
considéré les coûts réels. 

Non seulement l'hypothèse de base, elle est 
fausse, mais le Transporteur a aussi omis de 
considérer les coûts réels tels qu'encourus par RTA 
pour deux mille seize (2016), deux mille dix-sept 
(2017) et deux mille dix-huit (2018). Donc, toute 
la ... toute la formule du calcul du tarif pour ces 
trois années-là telle que présentée par le 
Transporteur doit être rejetée parce que les 
chiffres sont faussement représentatifs d'une 
réalité fausse. 

Et j'ai laissé la chance au Transporteur de 
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revenir me dire : « Oui, en prenant les chiffres 1 
réels, voici ce que j1 obtiens comme tarif. » Et le 2 
Transporteur a choisi de garder, de maintenir sa 3 
position et de conserver son hypothèse de base 4 
d1 extrapoler le chiffre de deux mille douze (2012) 5 
au niveau des charges d1exploitation. 6 

Donc, le panel du Transporteur et le 7 
représentant qui a refait la révision du dossier a 8 
décidé de conserver la même position que le 9 
Transporteur avait mise dans sa preuve alors qu 1 il 10 
a validé et utilisé les chiffres, les coûts réels 11 
de RTA à bien d1 autres égards, notamment pour les 12 
immobilisations, pour l 1 amortissement, pour les 13 
taxes foncières . 14 
(11 h 45) 15 

De plus, dans la preuve du Transporteur, on 16 
a fait grand état des écarts, Évidemment, si on 17 
fait une argumentation sur des écarts théoriques 18 
basés sur des fausses prémisses ou des prémisses 19 
qui s1 avèrent fausses, évidemment les arguments sur 20 
les écarts sont également biaisés et mal fondés. 21 

Donc, on vous demande de rejeter les 22 
arguments d1écarts que le Transporteur a inséré 23 
dans sa preuve pour dire« c1 est déraisonnable ce 24 
que RTA vous demande comme tarif. » 25 
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ait produit tous les chiffres des trois dernières 1 
années. On l 1 a fait évidemment pour vous démontrer 2 
le côté juste et raisonnable de ce qui a été 3 
demandé comme tarif. 4 

Mais, évidemment, les prochaines étapes, 5 
les prochaines négociations avec le Transporteur, 6 
ma cliente souhaite évidemment d'aller rapidement, 7 
de ne pas avoir des négociations qui vont durer 8 
huit ans ou deux ans parce que la décision que vous 9 
allez rendre va déterminer les tarifs deux mille 10 
dix-neuf (2019) présentement en deux mille vingt et 11 
un (2021), 12 

Et dès, je présume que dès deux mille vingt 13 
(2020), l 1 an prochain, on va vouloir.,, Qu 1 est-ce 14 
que j'ai dit? Les tarifs deux mille dix-neuf, deux 15 
mille vingt (2019-2020). Dès le printemps deux 16 
mille vingt (2020), ma cliente et le Transporteur 17 
voudront établir les tarifs deux mille vingt et un 18 
(2021), peut-être deux mille vingt-deux (2022) et 19 
je souhaite qu 1 on ne négocie pas pendant huit ans 20 
ou deux ans et qu'on puisse arriver devant vous à 21 
l 1 automne deux mille vingt (2020), avec une requête 22 
du Transporteur conjointe qui va venir faire 23 
approuver le contrat et les choses vont être 24 
remises sur les rails de manière à accélérer le 25 
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En raison de la durée du dossier, nous 
avons produit trois années réelles et nous avons 
expliqué, par les demandes de renseignements, tous 
les éléments qui ont servi, qui expliquent les 
différents postes des trois années. 

Nous avons également procédé, suite à la 
décision de la Régie de deux mille dix-neuf (2019), 
à une révision complète des projets, des budgets, 
des programmes, des coûts pour vous assurer de vous 
présenter le plus fidèlement possible les tarifs 
prévisionnels pour deux mille dix-neuf, deux mille 
vingt (2019-2020), 

Et c1est cette preuve-là que RTA demande à 
la Régie d1 utiliser pour fixer le tarif prospectif 
et de fixer les tarifs rétrospectifs pour deux 
mille seize (2016), deux mille dix-sept (2017), 
deux mille dix-huit (2018), 

En principe, on est devant la Régie pour 
faire approuver un contrat ou les conditions des 
tarifs d1 un service de transport sur une base 
prospective. Et je souhaite évidemment, dans le 
futur, que nous demeurions dans un.,, dans un 
contexte prospectif. 

C1est exceptionnel qu'on est dans une 
situation, à cause de la durée du dossier, qu 1 on 
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processus et d1éviter les coûts considérables que 
ma cliente a dû encourir pour faire ce débat-là 
dans le présent dossier. 

Le travail du Transporteur, c'est pas un 
travail d1 investiguer Rio Tinto. Le fait de 
négocier un contrat avec le Transporteur, c1 est pas 
un pouvoir d1 audit qu 1 a donné la loi au 
Transporteur. 
(11 h 50) 

V us avez u. engageme~t nu éro 2 qu 1 na 
déposé. Et: le représentan · Transpor:e r qu· 
regarde les . .. q1: regarde l'iniorm3 ' ion donnée par 
Rio _into, oui, qui es· 1n ·o eur sophisticrué, oien 
ce travail -la, . . es;: C mpléme té par e . 
eprésen:ant du Transporteur lorsqu 1 

• • di~ : 
.. ors 'e notre der :èr-e .!"encon"re , · 1 a~ 
pu consta~er la ~igueur Ge vs 
pro~eesus et .éth des de diagnos:ir 
pour dê~e~1er les investissements 
recul~ pour assurer le maiJc1en de _a 
perfor]ânc0 àe votre rksea àe 
transport. 

Donc, vous avez un représentant du Transporteur qui 
a regardé les projets, les familles de projets, les 
familles sur lesquelles on a des investissements à 
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faire, et qui est satisfait de la rigueur des 
projets qui sont mis en oeuvre par ma cliente. Et, 
là, on dit : 

Par conséquent, notre objectif n'est 
pas de porter un jugement sur la 
viabilité ou non d'un investissement 
ni sur le coût de chaque projet. 

Et, là, je vais y venir plus ~ard . Mais ce que 
:i.nalement ·e r:a.~sporceur vous de ande, c' est de 
j er le :ôle de _ê Régie . Moi, Je vais regarder 
tous les projets un pdr n puis, là, je vf s 
ciécider si c'est c rrect ou pas dans on cara cère 
raisonnable ou pas que 'e vals apporter a tar~f 
01i va être demandé po r le servi e de trar.sport . 

Je vous sou ets respec-ueusement qu ' on 
n'es~ pas dans ne s' tuat'on d'une s ciété 
réal ementée . Le Trâ.nsnorteur fa-i ~ exactement ls. 
même chose lorsqu' il se pré·en-e devan~ vous pour 
faire appr uver ·es projets de moins de soixan e
ci q millions de d l_ars (65 M$) . 
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Donc, l'article 3.4 du contrat c'est un 
élément central du dossier, ça c'est clair. Et on a 
eu une panoplie d'arguments du Transporteur et des 
modulations constantes dans ses positions. 
Pourquoi? Pour nous faire absorber la perte. 

Finalement, c'est son intérêt plutôt que 
les intérêts contractuels pour payer un coût juste 
et raisonnable. Et ça, évidemment dans un contexte 
d'un dossier qui prend plusieurs années, il aurait 
été souhaitable de s'assurer qu'il n'y ait pas, 
évidemment, d'impact comme celui qu'on voit 
aujourd'hui et trouver des solutions. 

Ma cliente est toujours en mode solutions 
et on veut éviter, et on aurait voulu éviter 
d'avoir un tel débat pour savoir qui va payer pour 
l'écart. Je pense que le coût de service ... le 
service a été rendu à un coût et ma cliente 
s'attend de recevoir un coût juste et raisonnable 
pour les services qui ont été rendus, mais la 
position du Transporteur va d'une extrémité à 
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l'autre. Je vais payer tous les écarts à ce que je 1 
ne vais payer aucun écart. 2 

Et là, d'autre part, je comprends que le 3 
Transporteur a pris une position, encore une fois, 4 
très ferme. Je ne suis pas responsable des écarts à 5 
cause de la décision D-2017-065 et l'ouverture que 6 
la Régie lui fait ... et j'espère qu'elle va tomber 7 
dans une oreille favorable pour le Transporteur, 8 
mais sous réserve de votre discrétion et de 9 
l'article 5 de la Loi et d'une demande, je 10 
comprends que ça pourrait éventuellement régler ce 11 
problème d'écart. 12 

Si j'étais dans la position du Transporteur 13 
ou s'il s'était adressé à ma cliente RTA, de 14 
manière subsidiaire et sous toute réserve de ma 15 
position principale, il est clair que je vous 16 
soumettrai la demande même si je pense que j'ai 17 
raison à cent pour cent (100 %) sur mon argument 18 
principal parce qu'il y a toujours un risque 19 
d'avoir un Tribunal. 20 

Mais la position ... la position du 21 
Transporteur sur l'article 3.4 est intenable, de 22 
toute façon parce que, pour les raisons suivantes, 23 
la récupération du tarif, de l'écart, par le 24 
Transporteur, n'est pas une condition, nulle part, 25 
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du contrat deux mille sept (2007) et deux mille 
quinze (2015) pour appliquer la rétroactivité. Et 
vous ne pouvez pas inférer une telle condition dans 
aucune des dispositions du contrat ni dans la Loi, 
ni dans les principes réglementaires. On parle du 
contrat ici, on ne parle pas du droit du 
Transporteur. 

L'article 3.4 du contrat est clair, non 
3mb:gu, d'ap~licotion s~_pl 0 , facile , et la 1°c ur0 

n'a pas beso:~ ' in:ef :É a:io .. E. e que fai~ _e 
Transporteu:::, c'es· d'a'ou er des è.é.e ts 
extrinsèques q i rr'ont Tien à voir avec le ontrat 
deux miLe sec , deux .{lle oui. ze (2007 -2015) . 

o ::: · je vous l ' e-xplÎquais tout à l ' heu!:e, 
l'arti .e 3.4 a f rce de loi entre e oarties, 
approuvé par la Régie, nous avons un tarif 
provisoire depuis deux mille quinze (2015) ... 
depuis le premier (1er) janvier deux mille seize 
(2016) . 
(12 h 00) 

Je vous dirais même que si ça a été le 
choix du Transporteur, évidemment, de déposer sa 
demande à la Régie en septembre deux mille seize 
(2016), c'est le choix de ... c'était son risque que 
le Transporteur a pris. C'était ... c'était le choix 
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qu'il a fait de retirer de son dossier la demande 1 
cette année de son compte de frais reportés. Et je 2 
pense que si c'est son risque, il doit assumer son 3 
risque. C'est pas le risque de ma cliente ce que le 4 
Transporteur a fait dans le cadre du dossier. 5 

Le Transporteur avait le choix de demander 6 
à la Régie un tarif plus élevé compte tenu de ce 7 
risque-là et elle a fait le choix de ne pas le 8 
demander, de ne pas réserver ses droits. Au 9 
contraire, elle avait indiqué clairement à la Régie 10 
que le tarif serait rétroactif. 11 

Et la preuve, c'est que quand ça fait, 12 
quand c'est dans l'intérêt du Transporteur, elle 13 
choisit un tarif qui est différent. C'est ce 14 
qu'elle a fait dans sa cause tarifaire deux mille 15 
dix-neuf (2019). Donc, elle avait le choix de faire 16 
la même chose en deux mille seize (2016), deux 17 
mille dix-sept (2017). Et je fais référence... 18 

Là il est midi (12 h 00). Est-ce que vous 19 
voulez que j'arrête ici, Monsieur le Président, 20 
ou... 21 
LE PRÉSIDENT : 22 
Est-ce que ça vous convient? 23 
Me PIERRE D. GRENIER: 24 
Oui. Je vais aborder, je vais rester dans le même 25 
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thème, mais je vais aborder des ... je vais faire 
référence aux documents que je vous ai produits 
dans mon cartable. Alors, avant de commencer, je 
pense qu'on devrait reprendre après le lunch. Ça va 
être peut-être plus favorable. 
LE PRESIDENT : 
Parfait. Maître Grenier, Maître Fréchette, est-ce 
qu'une heure c'est assez ou vous préférez une heure 
quinze? Un~ heure ça ... 
Me YVES FRECHETTE : 
C'est pour maître Grenier, moi, treize heures 
(13 h 00). 
LE PRÉSIDENT : 
Maître Grenier? 
Me PIERRE D. GRENIER : 
Non, ça va. 
LE PRESIDENT : 
Une heure, ça va? 
Me PIERRE D. GRENIER 
Oui. 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Alors, il est presque midi, on revient à presque 
une heure. Ça vous va? Bon appétit! Merci. 
SUSPENSION 
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Oui, Maître Fréchette. 
Me YVES FRÉCHETTE : 

PLAIDOIRIE 
RTA 

Me Pierre D. Grenier 

Ou i, n pet~t ot . Madame Salhi était au téléphone 
j squ'à i' y a quelq-Jes instants . Si vous me 
permettez ... Ah! La v ilà . La voilà. Excusez. C'est 
parce que .e hu~s clos débutait p1is je voulais 
vous demânder une réserve pour qu'on puisse la 
faire entrer, mais elle est là. P3rdon! 
LE PRÉSIDENT : 
Merci. Nous, on va donner une rés2rve à maître 
Fortin qui a probablement été hap?é,,. On n'entrera 
pas dans ce sujet. Voici, maître Fortin. Donnons
nous encore quelques secondes et )n va pouvoir 
débuter, Maître Grenier. C'est boJ, On peut y 
aller, Maître Grenier. Merci. 
Me PIERRE D. GRENIER: 
Alors, je vais vous ramener, Monsieur le Président, 
dans mon cartable des autorités. Je vais passer à 
travers une série de documents po1r la Régie qui va 
traiter du caractère provisoire d1 tarif de RTA, en 
tout cas, du ... à compter du premier (1er) 
septembre deux mille seize (2016). Et là je vous 
donne la perspective évidemment d2 Rio Tinto 
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relativement à avoir un tarif provisoire et faire 1 
la demande, telle que l'avait proposée le 2 
Transporteur pour s'assurer de recouvrer, dans ses 3 
propres tarifs, tout écart par rapport au tarif 4 
intérimaire provisoire qui avait été ... qui avait 5 
été demandé. 6 

Et je vais vous référer à quelques extraits 7 
de cette décision-là. Premièrement, en commençant à 8 
la page 3 par l'argumentaire d'Hydro-Québec, donc : 9 

[ ... ] Hydro-Québec soumet les 10 
principaux points suivants : 11 

Récupérer ses besoins en recettes :2 
à compter du 1er janvier 2001 est :3 
une approche conforme au principe :4 
réglementaire prévoyant que les :5 
revenus totaux projetés dans une i6 
année témoin soient égaux aux ·7 
revenus requis projetés pour... ·3 

lui-même 19 
. . . pour la même période; 20 

Donc, c'est ça évidemment que.,. essentiellement 21 
que le Transporteur reproche, de n'être pas en 22 
mesure de pouvoir récupérer ses propres . . , ses 23 
propres écarts dans ses propres tarifs. C'est ça le 24 
caractère que j'ai entendu qui était inéquitable 25 
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Me PIERRE D. GRENIER : 

PLAIDOIRIE 
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Me Pierre D. Grenier 

... découlant de l'application de l'article 3.4 du 
contrat. Et le premier document auquel je fais 
référence, c'est bon la fameuse décision de Bell 
Canada contre le CRTC qui date de quatre-vingt-neuf 
(89) de la Co r s prême. Je ne veux _pas passer : rop 
de temps s r cette décisio. -là, mais jus te pour 
vous dire que, èv:demmen -, le T:a.nspcrte r écan i 
une entité extrê 1ement spé ialisée, il connat: 
cei"e déJsi r. -là, _:_ con~1èh la poEée e c'es~ 
pas la décision D-2017-065 qui lul a rappelée. 

Donc, cette décision d'ailleurs a fait 
l'objet, dès le premier dossier tarifaire, je vous 
référerai à l'onglet numéro 6, à la décision D-
2000-222, à une demande de fixer le tarif 
provisoire par le Transporteur. 

Et vous avez dans cette décision qui 
reprend, qd reprend :es principes, mais q i 
é:ablit n€ sér:e d'argumen aires de !â part des 
in-ervenants . Et 'e v s dirais m§me, t' sa is , des 
inLerve ants soeh:.stiqués c rnme Gaz 1étro à 
l'époque était :n .ervenu dan& _e d·ss:e~ 
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pour le !ransporteur. 

Evidemment, ce qui est inéquitable pour le 
Transporteur n'est pas plus équitable pour Rio 
Tinto Alcan, évidemment, de forcer Rio Tinto Alcan 
à absorber les écarts de dix millions (10 M$) sur 
ses coûts de services rendus. Je pense que c'est 
absolument inéquitable. 

Alors, je ne pense pas que c'est sur cette 
base-là que la Régie devrait rendre sa décision sur 
le caractère d'équité, mais plutôt sur la question 
de que~s s nt es oûcs justes et ~aiso nables 
aJxquels a~A a dr i . E~ si ie ~ranspor e ra pr~s 
u~ risque , parce ~u'il a pris n ris, e 
r§gleme ta.ire, bien I est .1 : qui doü l' assu er e'" 
pas ~ clieJ ' 0 RT~ . Mac ·ente n'a pas pris de 
risque . Elle es . dans s n contrac deux mil.e dix
s~pt (2017), deux mi e q :nze (2015) , une c_a se 
qui prévoi~ qu'elle~ n tarif provisoire. ~lle a 
sJn · ari f orovis ire et e_le a le droit de demander 
la rétroactivité . 
(13 h 04) 
La page 4, le Transporteur argumente que : 

La Régie a le pouvoir de rendre des 
décisions provisoires et elle en a 
déjà rendues; 
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Et, évidemment, je fais référence à l'article 34 de 
la Loi sur la Régie qui prévoit clairement ce droit 
de« rendre toute décision ou ordonnance qu'elle 
estime propre à sauvegarder les droits des 
personnes concernées». 

- La présente demande constitue 
uniquement une mesure conservatoire 
qui permet de réserver à la Régie 
toute la latitude voulue pour fixer 
des tarifs définitifs qui pourront 
refléter l'ensemble des coûts de 
l'année témoin 2001; 

Et je vous soumets respectueusement qu'on est 
exactement dans le même scénario. On veut fixer les 
tarifs pour l'année témoin, qui est l'année deux 
mille seize (2016), avec un tarif provisoire de ... 
applicable à partir du premie~ 
mille seize (2016) qui est de -

Donc, ce qu Hydra-Québec, le Transporteur 
plaidait en deux · __ e (2000), bien, c'est 
exactement la position devant laquelle on est 
aujour 'hi . C'est l'effet d tarif proviso·rs 
devant lequel le contrat a permis aux parties de 
c ntinuer à livrer le service aux mê es moda iti-s, 
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aux mêmes conditions et tarifs prévus dans le 
contrat deux mille sept, deux mille quinze 
(2007-2015). 

Je vous référerais un peu plus loin dans le 
texte, aux représentations faites par Gaz Métro et 
l'argument. Et c'est à la page 10 de la décision. 
Gaz Métro dit ce qui suit : 

La demande d'Hydro-Québec de déclarer 
provisoires les tarifs existants de 
transport d'électricité aurait pour 
but d'aviser les administrés que les 
tarifs qui seront facturés à compter 
du 1er janvier 2001 seront appelés à 
être modifiés à la suite de la 
décision finale en l'instance. 

On est exactement dans cette situation-là. Le 
contrat prévoit que le tarif de 
-.illlva s'appliquer au pre~ 
cieii"xiiii'ii seize (2016). Donc, on poursuit 
l'application du contrat. Pourquoi? Pour aviser le 
Transporteur que c'est ça le tarif qui est 
applicable provisoirement. C'est exactement l'effet 
du contrat tel qu'il est argumenté par Gaz Métro à 
l'époque. Je continue. 

L'expérience acquise depuis de 
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nombreuses années en matière de 
régulation économique des 
distributeurs de gaz naturel au Québec 
indiquerait qu'il n'existe pas un tel 
besoin; 

Malgré ces différences susmentionnées, 
la déclaration que recherche 
Hydra-Québec à l'effet que les tarifs 
de transport d'électricité existants 
devront être considérés provisoires à 
compter du 1er janvier 2001 a été plus 
d'une fois faite par la Régie dans le 
cadre de la présente instance. Tout 
administré ayant lu les décisions 
[ ... ] sait pertinemment que les tarifs 
de transport d'électricité sont 
destinés à être remplacés à compter du 
1er janvier 2001. Conséquemment, la 
décision finale qui sera rendue au 
cours de l'année 2001 permettra une 
facturation« rétroactive» au 1er 
janvier 2001 des tarifs définitifs; 

À la page 11 : 
La décision de Bell Canada c. CRTC 
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n'empêche pas de modifier 
«rétroactivement» des tarifs ayant 
été annoncés comme sujets à 
changement; 

Puis la prochaine : 
- Les tribunaux supérieurs ont accepté 
que des tarifs provisoires puissent 
être révisés« rétroactivement», 
justement parce qu'ils servent d'avis 
aux administrés à l'effet que les 
tarifs seront révisés; 

On est exactement dans ce schéma réglementaire où 
Hydra-Québec, le Transporteur sait exactement quels 
tarifs s'appliquent provisoirement pour les 
services rendus par RTA. Et je reprends la réplique 
d'Hydro-Québec à la page 13, le troisième item, où 
Hydra-Québec dit : 

L'utilité des tarifs provisoires n'est 
pas nécessairement d'accorder une 
hausse ou une baisse tarifaire, mais 
de permettre l'application rétroactive 
des tarifs établis par la décision 
finale à compter du début de l'année 
témoin; 

Autre en bas de la page : 
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Il n'y a aucune disposition précise 
dans la Loi qui permet expressément à 
la Régie de faire rétroa~ir une 
décision tarifaire à la date de la 
demandE e" Hydro-Q~é ec :é:tère, à 
l'égard de cette déc~sion N rthwes -ern 
! ... ], qu'ell~ étâb_it effectirernenc 
la règle générale qu0 des tarifs ne 
peilvent è re :ixés rétroacti vemen , 
c'es~ -à-àire se vir à :écuoérer un 
manque à gagner dans le passé, à moins 
d'une disposition expresse y 
dérogeant; 

(13 h 09) 
Vous savez, la décision D-2017-065 

évidemment elle est connue par Hydra-Québec. Elle a 
été pîa~dée ar ~ydro-Québec d ne n ne peut pas 
dire qu']ydro-Québec a été su:pr~se, c'est ÇG 
· ' argu ent _ue je voulais v us faire par la 
décis:on D-2017 qui di~, bien vous ne po~vez pas , 
dans votre propre dossier tar~faire, rée pérer 
rétroac·ivement des coûts. C'est e que monsieur 
Pilotto est venu dire dans sa décision D-2017, 
c'est tout ce qu'il a dit. 

Puis cette décision-là reflète exactement 
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Et c'es- ça, je pense, q ~ est la pierre 

angulaire d dossier . La connaissance, évidemment, 
où il n'y a pas eu de « ga1 e changer » par la 
déc1s1on D-2017-065 . Hydra -Québec savai er..acternent 
que si elle voulait ::~c pérer un écan dans s-es 
PI pres arifs, bie, .:.J fallaic cru'elie fasse une 
demànde de omores de ~-a~s eoor ·és. Elle a choisi 
de le ·aire plis ta d dans s~ demanàe, de septembre 
deux mille seize (20i6) . C'étai~ i.:n risque qu'e _le 
a pris. 

Est-ce que la décision D-2017 est finale? 
La réponse est non, c'est une décisicn 
interlocutoire. Le Transporteur a décidé de retirer 
ces normes de c mptes de frais reportés ou~ deJx 
mille dix-sept, de x mil le di;<-h ·. t [20.7-2018), 
c'est s n r:sque , e le connait ex~c-e ent le régime 
régle ent.a~re q i s'ap~lique à e le . .1ais le régime 
c mplémenta~re qui s'a9plique à el~e, e e - ë-re 
oppos2b e ou opposé à Ri Tinto A~ca.r en raison âe 
l'existence de l'article 3.4. 

Et je tourne à la page 18 de cette même 
décision. La Régie dit sur la rétroactivité : 

En ce qui concerne la rÉtroactivité 
des tarifs finaux au premier (1er) 
janvier deux mille un (2001), la Régie 
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ce qu'Hydro plaidait dans la cause tarifaire. Donc, 
ce n'est pas une surprise pour Hydre-Québec, ce 
n'est pas un« game changer». 

Et finalement, à la page 15 de la même 
décision, la Rég: accorde la de ande . one, une 
dêcisio prov~soi e qui es redue. La Régie a le 
pouvoir, e ve t de 34, d'accorde une décision de 
sauvegar e. one, elle y fait ré~érence. 

Et 4 la page 17, la Régie cane t1 au 
sur ligné : 

La Régie est d'avis qu'Hydro-Québec a 
fait la preuve d'un droit apparent et 
de nécessiter de sauvegarder ses 
droits. Dans le cadre de sa demande 
spécifique, elle accorde donc la 
demande de tarif provisoire. 

Dans le cas qui nous occupe, en raison de 
l'article 3.4, il n'était pas nécessaire pour RTA 
de demander un tarif provisoire parce que la Régie 
avait accordé ce tarif provisoire-là dans sa 
décision D-2014-145. Donc, il n'était pas 
nécessaire, on savait quel était le tarif qui 
serait applicable, que la Régie avait à approuver, 
s'appliquerait, si les parties n'avaient pas réussi 
à négocier les modalités d'un nouveau contrat. 
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tient à préciser qu'elle en disposera 
dans sa décision finale, par prudence, 
et à cause des nombreux inconnus et de 
leur conséquence possible dont le 
traitement du manque à gagner ou du 
trop-perçu résultant de l'application 
des tarifs de transport existant 
pendant la période de l'année deux 
mille un (2001) où les tarifs 
définitifs n'étaient pas en vigueur. 

C'est exactement la situation ue vous avez devant 
vous. Le tarif du 
_... est un tan qui n es pas ma , qui 
~ éfinitif. Et vous allez voir dans la 
preuve dû Transporteur devant vous là, dans ses 
causes tarifaires. C'est comme ça que le 
Transporteur présente la situation. Et d'autre 
part, la Régie dit : 

Pour fins de transparence, Hydro
Québec devrait prendre les moyens 
appropriés pour informer sa clientèle 
que les tarifs en vigueur en date du 
premier (1er) janvier deux mille un 
(2001) ne sont que provisoires et 
sujet à révision dans une décision à 
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venir . 

Écoutez là, je pense que le contrat est entre le 
Transporteur et RTA. Et l'obligation d'information, 
elle est là dans le contrat et je pense que ça 
rencontre la préoccupation de la Régie, Il faut que 
le co-contractant, celui qui bénéficie du service, 
puisse être informé que c'est un tarif provisoire. 
Et c'est comme ça que le Transporteur a agi dans le 
dossier jusqu'à la volte-face de deux mille dix
sept (2017). 
(13 h 14) 

Je vous référerais sur cette base-là, à 
partir de l'onglet 18. J'ai, dans le contexte du 
contrat deux mille sept, deux mille quinze (2007-
2015), je suis allé voir dans les dossiers 
tarifaires du Transporteur de quelle façon est-ce 
qu'il traitait les autres charges dont les coûts de 
services du transport de ma cliente, RTA, et à 
l'onglet 18, je référais aux pages 8 et 9, en bas 
de la page 8, en jaune, le Transporteur dit ce qui 
suit à la Régie : 

Le contrat de services de transport 
est échu depuis le trente et un (31) 
décembre deux mille six (2006) et des 
négociations sont en cours pour son 
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renouvellement. Entre-temps le 
Transporteur et Alcan ont convenu de 
continuer d'appliquer les dispositions 
du contrat échu jusqu'à la signature 
d1un nouveau contrat dont 
l'application sera rétroactive au 
premier (1er) janvier deux mille sept 
(2007), conformément aux modifications 
qui ont été apportées à la Loi de la 
Régie en décembre deux mille six 
(2006), ce nouveau contrat sera soumis 
à l 1approbation de la Régie. 

Donc, l 1ancien contrat n'était pas soumis. Le 
contrat de deux mille sept deux mille quinze (2007-
2015) était celui-là, soumis à l'approbation de la 
Réaie. D ne , o .. a ici une auue si-ua-io où il n'y 
avait pas d1appro a-in de a RÉgie po1 r ·e vieux 
c nt:aL oui se terminai en deux mille six (2006), 
ma·s quand même, ~E Transporteur a j gé évidemrnen · 
nêcessaire de ren uvel!r ce contrar-là p U! avoir 
un tarif provisoire qui était rétroactif. Et là, 
plus bas dans la page 13, le Transporteur dit ce 
qui suit : 

Tel que mentionné plus haut, le 
contrat de services de transport qui 
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avait été signé avec Alcan à cette fin 
a pris fin le trente et un (31) 
décembre deux mille six (2006), 
Depuis, le Transporteur et Alcan ont 
convenu d'en maintenir l 1application, 
alors que les négociations en cours 
pourraient établir un nouveau contrat 
avec effets rétroactifs au premier 
(1er) janvier deux mille sept (2007) 
pourraient connaître une conclusion 
d'ici la fin de l'année deux mille 
sept (2007). 

Alors, je vais reprendre la même séquence pour les 
différentes causes tarifaires. On sait que la cause 
Bell existe. On sait ce que la Régie a dit dans sa 
décision D-2000-0222 et en aucun cas, dans aucune 
circonstance, le Transporteur vient joindre la 
relation contractuelle qu'il a avec RTA pour fixer 
un tarif avec son obligation de récupérer le tarif. 
Il n'en fait pas une condition. Nulle part en fait
il une condition : « Je vais payer l 1écart si je 
peux aller récupérer le tarif dans ma base 
tarifaire, dans mes revenus requis. ». 

Alors, pour nous, lorsqu'on voit la 
position que le Transporteur prend de notre 
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dossier, évidemment, vous devez comprendre que 
c1est surprenant. C'est surprenant de vouloir 
transférer la perte ou la différence à Rio Tinto 
Alcan. 

Je vous référais à l'onglet 19, qui est la 
cause tarifaire deux mille neuf (2009), à la page 
10. Et là, le Transporteur tient évidemment la 
Régie au courant des discussions avec RTA. Vous 
allez comprendre que ça part de deux mille sept 
(2007), le contrat a été approuvé en deux mille 
quatorze (2014). Donc, il y a huit ans de 
négociations, mais on est en deux mille huit (2008) 
à ce moment-là et le Transporteur dit ce qui suit 

Le contrat de services de 
transport est échu depuis le 
trente et un (31) décembre deux 
mille six (2006) et des 
négociations sont en cours pour 
son renouvellement. La plupart 
des modalités du contrat à venir 
ont été convenues entre les 
parties, mais certains éléments 
du prix pour le service de 
transport restent à établir. 

Et là, je ferais une pause pour arriver au final, 
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era------
il a eu cette réduction de -

qui a été deiri'ari'aëe par 
e 1na 1ser e contrat, plusieurs années 

plus tard. Donc, on était loin d'avoir un prix 
convenu à ce moment-là. Entre-temps, je continue : 

le Transporteur et Rio Tinto Alcan on 
convenu de continuer d'appliquer les 
dispositions du contrat échu, jusqu'à 
la signature du nouveau contrat, dont 
l'application sera rétroactive au 
premier (1er) janvier deux mille sept 
(2007) . Conformément aux modifications 
qui ont été apportées à la loi en 
décembre deux mille six (2006), ce 
nouveau contrat sera soumis à 
l'approbation de la Régie. 

Là, je continue. Ce qui est important, c'est la 
dernière phrase du prochain paragraphe qui est à 
partir de la ligne 16 : 

Ces montants. , . 
Donc les montants qui sont dans les coûts du 
Transporteur ... 

Ces montants sont provisoires. 
Donc, c'est clair dans l'esprit en tout cas dans la 
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compréhension du Transporteur que le tarif est 
provisoire. Le montant est provisoire. Donc, le 
montant veut dire : « tarif provisoire» . Donc, il 
n'y a aucune ambiguïté du Transporteur quand dans 
un contexte où les tarifs vont être rétroactifs, 
que le tarif payé dans l'année en cours, est 
provisoire. La même situation se répète dans le 
contrat à partir du premier (1er) janvier deux 
mille seize (2016) . Le Transporteur sait que ce 
tarif-là est provisoire. C'est la même situation 
qui se présente dans le contrat deux mille sept 
deux mille quinze (2007-2015). Alors ça je voulais 
vous le souligner là pour m'assurer que sur 
l'argumentation que compte tenu de la décision 
2014-145 que le tarif qui est applicable le premier 
(1er) janvier deux mille seize (2016) est un tarif 
provisoire quant à RTA. C'est dans la perspective 
de RTA. 
(13 h 19) 

Et je vous ai mis, je ne lirai pas, chacune 
des ... des représentations du Transporteur dans les 
causes tarifaires subséquentes qui sont aux onglets 
20, 21, 22, 23 et 24, le 24 va jusqu'à la dernière 
année du contrat deux mille sept, deux mille ... 
deux mille quinze (2007 - 2015), parce qu'ils sont 
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tous au même effet. Vous pourrez en prendre 1 
connaissance, on dit toujours la même chose, c'est 2 
rétroactif, ces montants sont provisoires, donc, il 3 
y a une compréhension, je vous dirais, claire et 4 
des représentations claires dans la preuve du 5 
Transporteur à cet effet-là. Mais ce qu'on a 6 
entendu devant vous hier c'est des positions, on a 7 
tenté de transformer ces faits, ces représentations 8 
par des positions. Alors, je vous demanderais, 9 
évidemment, d'écarter ces arguments qui ont été 10 
présentés par le panel parce que ce sont des 11 
positions, ce ne sont pas des faits. 12 

Les faits, vous les avez dans le dossier, 13 
ce que le Transporteur tente de faire c'est de 14 
changer les faits, de changer sa compréhension, 15 
changer son comportement par rapport à ce qu'il a 16 
toujours fait année après année avec le contrat de 17 
service de transport avec RTA. 18 

Je vous ramènerais à l'onglet 17, dans les 19 
dossiers de la Régie, il y a un autre contrat qui a 20 
été approuvé avec.un autre transporteur, Société en 21 
commandite Hydra Electrique Manicouagan, et je vous 22 
référerais dans ce document à l'article 5,3.4 à la 23 
page 11. Et encore une fois, c'est un contrat de 24 
transport, le tiers, comme RTA, transporteur 25 
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auxiliaire, offre les services de transport au 
Transporteur et une des clauses également insérée 
dans le contrat avec Manicouagan dit : 

Pendant la période de négociation du 
nouveau tarif de transport ou en cas 
de désaccord sur son établissement au 
terme de l'article 5.3.3, la SCHM 
continue d'offrir le service de 
transport et HQT continue de payer le 
tarif de transport ... 

C'est exactement 3.4. 
... alors en vigueur et les frais de 
services complémentaires le cas 
échéant sous réserve du droit de HQT 
d'être remboursée de tout trop perçu 
par la SCHM ou de la SCHM d'être payée 
de toute somme due par HQT lorsque le 
tarif de transport aura été établi par 
entente entre les parties et qu'elle 
sera approuvée par la Régie de 
l'énergie. 

Alors, en deux mille douze (2012), c'est un contrat 
qui ... c'est un dossier qui date de deux mille 
douze (2012), c'est exactement la compréhension du 
Transporteur de ce qu'il doit faire dans ... en 
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l'absence à l'échéance d'un contrat, c'est de 
poursuivre, évidemment, l'application des modalités 
qui ont été approuvées par la Régie et, évidemment, 
l'effet rétroactif va faire en sorte que si le 
tarif est plus bas, bien, le Transporteur, 
évidemment, il va rembourser Hydro-Québec, et si 
c'est plus haut c'est le Transporteur qui va 
rembourser le transporteur auxiliaire. 

Je ne retournerai pas sur le contrat deux 
mille sept, deux mille quinze (2007 - 2015) c'est 
exactement la même mécanique qui était prévue pour 
le contrat deux mille sept, deux mille quinze 
(2007- 2015) . 
(13 h 24) 

Lorsqu'on s'est présenté devant vous en 
décembre deux mille dix-huit (2018), j'ai 
demandé ... j'avais demandé au préalable au 
Transporteur : «Donne-moi.,, donnez-nous les 
documents confidentiels qui concer~ent RTA dans vos 
dossiers tarifaires. » Je n'ai ... Evidemment, il a 
fallu que je demande une ordonnance pour obtenir 
l'information qui était confidentielle et j'ai reçu 
cette information-là au mois de mai deux mille 
dix-neuf (2019) et, évidemment, je peux comprendre 
la réticence de nous donner cette information-là 
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présent contrat continueront de 
s'appliquer jusqu'à la conclusion d'un 
nouveau contrat de service de 
transport et à son approbation par la 
Régie, avec effet rétroactif au 
premier (1er) janvier deux mille seize 
(2016). Ainsi, les tarifs et 
conditions pour l'année deux mille 
seize (2016) dans le cadre du nouveau 
contrat ne sont pas connus 
actuellement et ils pourraient être 
différents de ceux en vigueur. 

Le Transporteur aurait pu dire, évidemment c'est 
conditionnellement à ce que je puisse les 
ré~:.i~érer. _l n'y avaiL pas de onïti ns. Il n' · a 
Jamais eo de condi :ans comme ce q,Je ~' on entend 
èans .e dossier, que c'é·ait indis oc1able. Ça n'a 
Jamais faiL pa:t:e de l'ég at~on cet élément -là . ~a 
n'a jamais fa:t partie d· contra[. Ce n10st pas ne 
par ie a contrat. Et je pe.1se que c'est n 
changement de ~osition d Transporter dans le 
présent dossier, qui n'a rien à v ir avec la 
col.préhension de a mécanique du c n:raL deux Lle 
sept, de x · l e quinze (2007-2015). 

Et ces mêmes représenta.ions-là ~nt ét0 
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parce que l'information c'était une information qui 
était, évidemment ... concernant RTA, évidemment 
dénotait ou confirmait la compréhension historique 
du Transporteur relativement à ses obligations. Et 
si je prends la cause tarifaire deux mille quinze 
(2015) ... de deux mille seize (2016), 3934-2015. 
Donc, on se retrouve à ce moment-là un an avant le 
dépôt de la requête dans le présent dossier. Et le 
Transporteur dit dans ce document-là, HQT-13, 
Document 1.3 en bas de la page : 

Par ailleurs, le Transporteur précise 
que selon les dispositions du contrat 
en vigueur ... 

donc, le contrat n'était pas encore échu à ce 
moment-là, 

. , , les parties ont convenu de faire 
tous les efforts raisonnables pour 
conclure un nouveau contrat de service 
de transport avant l'échéance du 
contrat le trente et un (31) décembre 
deux mille quinze (2015). Si les 
négociations d'un nouveau contrat de 
service de transport ne sont pas 
complétées, les parties ont convenu 
que les tarifs et conditions du 
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refaites l'année suivante alors que le dossier 
venait d'être déposé devant la Régie en septembre 
deux mille seize (2016). Et à partir de l'automne 
deux mille dix-sept (2017) dans la cause tarifaire 
4012-2017, cet élément-là a disparu. Pourquoi? 
Parce qu'il y a eu une volte-face de la part du 
Transporteur. On a changé sa position. Pourquoi? 
Parce qu'on mettait à risque potentiellement la 
récupération de l'écart pour deux mille seize 
(2016) . 

Et on a commencé à prendre une position 
comme quoi 3.4 n'existait plus. On a entendu en 
preuve devant vous que 3.4 n'est plus valide, est 
« ineffectif ». On a tout entendu pour dire que le 
contrat ne s'applique plus. Mais vous avez vu, le 
contrat s'applique. C'est les modalités qui 
s'appliquent. Il y a une reconnaissance de l'effet 
rétroactif du contrat, du caractère provisoire du 
tarif de RTA. Et dans la cause tarifaire 4058-2018, 
'e~t d~ns les pages subséquentes, vous a~_ez v ir 

à la oiè e [QT-5, Do ment 6.1, c'est dans ie cad~e 
de a· délllande pour le !ŒI . Là , n :~~ : 

~e Transpor.eur ~or.s _dére qu'il serait 
1nèquitëble à son égard de lli:. faire 
supporter le risque e le ple ' J impaci 
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de la décision à venir de la Régie 
dans le dossier précité ... 

on parle du présent dossier devant vous, 
... d'autant plus qu'il s'agit de la 
première année du nouveau mécanisme de 
réglementation incitative de MRI du 
Transporteur. 

Donc, finalement, le Transporteur a protégé ses 
propres intérêts dans le dossier tarifaire 
4058-2018 en utilisant le tarif de deux mille dix
neuf (2019) qui était proposé par RTA. Il aurait pu 
faire la même chose au préalable. Il ne l'a pas 
fait. Pourquoi? Également pour protéger ses 
intérêts. Et non seulement pour ses intérêts, mais 
aussi pour la question de négociation. On l'a vu 
tout à l'heure dans le texte. C'était pour éviter 
d'admettre qµe RTA pouvait bénéficier d'un tarif 
plus élevé. A mon avis, c'était ça qui a motivé le 
Trans orteur de ne as indi uer un tarif supérieur 
à 
11 

Donc, je pense qu'avec ces éléments 
historiques des représentations du Transporteur, il 
n'y a aucun doute. La Régie ne devrait avoir aucun 
doute que la compréhension, tant du Transporteur de 
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pr visoLe )), s jet, évidemment à la décision qui 
sera rendue par lê ,égis dans le dossier 39B4. 

DDnc, elle ré'upère son coût. t.lle vien~ 
rér 0°rer s s oûts avec ses cë.uses arif aires p u.r 
E • Et je 

vos so mets res9ectue·se eot q es 1 n y avait 
pas de décision D-2014- 45, le Trans~or"eur 
n'aurai pas é"é en mesure de pouvoir ré upérer ses 
cofl'"s pour les tarifs payés parce qu'il aurai · e. , 
comme je ou.s l I ai exp_iqué au débu~ de no.re 
plaidoirie, on au rait €U un « No man' 5 land », il y 
aurait eu un contrat verbal entre HQT et RTA non -
approuvé par la Régie donc, non exécutoire. 

Et la Régie aurait pu dire : « Moi, je n'ai 
pas approuvé ~ ez pas , , 1----
--· Donc, c'est exactement, ça démontre 
exactement le caractère provisoire du tarif qui est 
payé depuis le premier (1er) janvier deux mille 
seize (2016). 

Je vous fais référence à la preuve ... 
Enfin, lors de mon contre-interrogatoire, j'ai posé 
une question hier, c'est à la page 173 des notes 
sténographiques du vingt-cinq (25) septembre deux 
mille dix-neuf (2019) et ma question était la 
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RTA lorsqu'il signe le contrat deux mille sept, 
deux mille quinze (2007-2015), c'est que le premier 
(1er) janvier deux mille seize (2016), c'est le 
tarif qui va continuer à s'appliquer selon les 
modalités et tarifs du contrat. Ce contrat est 
approuvé, il s'agit d'un tarif provisoire. Et non 
seulement il esL provisoire, mais sùjet à la 
décision de la Régie qui va fixer le tarif 
définitif de manière rétroactive. Et ça, c'était la 
compréhension claire et non équivoque lorsque les 
parties ont signé le contrat deux mille sept, deux 
mille quinze (2007-2015), 

Et vous avez une preuve, évidemment, qui 
est claire de la part de RTA. Vous avez, 
évidemment, l'absence de tout témoins de HQ pour 
contredire cet élément-là, mais vous avez la preuve 
documentaire que je viens de vous démontrer qui 
confirme la compréhension du Transporteur à cet 
égard. 

-

, ailleurs, le----
est non seul~ étant 

t p visoire, mais le Transporteur l'inclut 
dans ses coûts au niveau de son dossier tarifaire. 
Donc, il en fait la preuve, il dit : « Voici 
combien je veux payer à RTA de manière 
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Je ne suis pas certain que j'ai 
compris votre réponse. Ma question 
était pourquoi est-ce que vous 
demandez un compte de frais reportés 
le vingt-huit (28) septembre deux 
mille seize (2016)? Ça va servir à 
quoi exactement le compte de frais 
reportés. 

Et la réponse du panel du Transporteur : 
Bien, on voulait s'assurer de 
récupérer, d'être en mesure de capter, 
à même les revenus requis du 
Transporteur, l'entièreté des coûts 
donnés à RTA. 

C'est ça, c'est ça la dynamique que vous avez 
devant vous. On voulait capter, à même les revenus 
requis du Transporteur. Pas les revenus requis de 
RTA. Ça n'a rien à voir avec ma cause, avec mon 
contrat. Moi, je ne suis pas ... je n'interviens pas 
dans le dossier du Transporteur, mais c'était ça la 
raison du compte de frais reportés. 

Donc, c'est d'être en mesure de capter, à 
même les revenus requis du Transporteur, 
l'entièreté des coûts donnés à RTA ou des paiements 
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faits à RTA en vertu de nos tarifs qu'on est venu 1 
nous assurer qu'on allait pouvoir récupérer, à 2 
travers nos tarifs, les services, les montants de 3 
services fournis par RTA. 4 
(13h34) 5 

Et c'est pour ça que je vous dis qu'on a 6 
combiné artificiellement deux concepts, mon droit 7 
d'obtenir le coût juste et raisonnable des tarifs 8 
de RTA pour son coût de service de transport 9 
d'électricité et d'autre part, le droit du 10 
Transporteur de récupérer dans ses tarifs qui n'a 11 
rien à voir avec la cause 3984, dans ses tarifs, 12 
les coûts des écarts qu'il allait payer pour le 13 
service de transport de RTA. Donc, cette 14 
juxtaposition, quand on dit que c'est 15 
inextricablement combiné, c'est une équation qui ne 16 
tient pas la route. Ces deux concepts-là ne 17 
peuvent pas être joints l'un à l'autre. 18 

Et le panel de ... à la page 175, la réponse 19 
est complétée comme suit, à la ligne 15 : 20 

Donc, il est clair que si nous avons 21 
demandé un compte de frais reportés, 22 
c'était pour venir justement~ a ter 23 
l'écart des tarifs entre le 24 

et le tari qui 25 
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va avoir été fixé par la Régie. 

Donc, c'était dans l'intérêt du Transporteur comme 
entité réglementée pour ses propres revenus requis 
qu'elle faisait cette demande de compte de frais 
reportés. 

Et c'était également le.,, évidemment, cet 
objectif a été plaidé devant vous par mon col lègue, 
maître Fréchette, au mois de novembre deux mille 
seize (2016). Je vous référerai aux pages 30 et 31 
de la transcription du sept (7) novembre deux mille 
seize (2016). Et on parlait avec le régisseur 
Pilotto de quand la décision serait rendue dans le 
dossier pour les années deux mille seize (2016), 
deux mille dix-sept (2017). Et le président disait 
« Bon. Est-ce que ... » Je suis à la ligne 8 de la 
page 31 : 

[ ... ] C'est parce que je repense au 
calendrier, je veux dire, dans le 
meilleur des cas pour HQT, la présente 
formation rendrait une décision avant 
que mes col lègues aient rendu une 
décision finale.,. 

donc on parlait de la cause tarifaire. Puis maître 
Fréchette dit : 

Exact. 
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LE PRÉSIDENT : 
.. , sur le tarif de transport, auquel 
[ ... ] il serait possible pour HQT 
d'intégrer dans son revenu requis ... 

Donc, hier, évidemment, quand j'ai posé la question 
au panel« vous saviez quel était le tarif que RTA 
proposait. Vous saviez quel tarif était proposé par 
le Transporteur, Pourquoi n'avez-vous pas jugé 
opportun de l 'inclure dans vos propres.,, dans 
votre tarif?» Et la réponse a été plutôt évasive. 
Que la cause tarifaire était déjà lancée puis 
pratiquement qu'il était trop tard. 

Mais, vous savez bien comme moi qu'on peut 
intégrer, dans une cause tarifaire, jusqu'à la 
dernière minute, des modifications comme on l'a 
vécu dans le présent dossier. En septembre deux 
mille seize (2016), j'ai reçu d'autres 
modifications. Donc, le Transporteur aurait pu 
mettre à tout moment, avant que la décision soit 
rendue par la Régie, des coûts sur les tarifs que 
elle-même avait présentés dans son dossier ou les 
coûts de RTA avait déposés. C'est pas ce qu'elle a 
fait. Donc, elle a pris un risque, c'est son 
risque, c'est pas le risque de RTA. 

La décision D-2017-065, que j'ai reproduite 
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dans mon cartable à l'onglet 2. Pardon! Oui, 
l'onglet 2. On fait suite aux représentations qu'on 
a eues devant votre collègue, le régisseur Pilotto, 
et les paragraphes 69 à 75 ne traitent pas ... ne 
traitent pas de la demande des tarifs pour RTA, 
pour le service de transport de RTA. Ils ne 
traitent que du compte de frais reportés qui, comme 
on le sait, ne sert qu'au Transporteur pour les 
fins de ses propres revenus requis. 
(13 h 39) 

_: ce n'es: pas des no veauK pr:ncipes q1e 
_e rêqisseur a décri[ da:is ses parag_aphes 69 à 74. 
Ces prinvipes- là: s . t connus, ont été- _laiàés par 
le Transpo:teur dans la pr 0 mière cause ari :a 're il 
y a vi.gt (20) ans . one, on e pe~t pas dire !fJE 
le Tra.nsp rceur a été pri· pars rprise . Jonc , ce 
n'est pas un« game changer». 

Au paragraphe 75, la Régie dans cette 
décision qui est une décision interlocutoire, 
évidemment, c'est une décision procédurale . Ce 
n'est pas une décision définitive. La Régie dit 

En conséquence, la Régie fixe au 
premier (1er) janvier le jalon 
temporel auquel le Transporteur pourra 
se référer si l'autorisation de créer 
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un compte de frais reportés demandé 
lui est accordé, 

Or, évidemment, on ne parle que du compte de frais 
reportés dans la perspective du Transporteur et ça 
n'a rien à voir avec le contrat de RTA. Ça n'a rien 
à voir et aujourd'hui, on tente de combiner 
l'article 3.4 avec cette phrase qui n'a rien à voir 
avec l'article 3.4 ou avec le contrat deux mille 
sep deux mille qüinze (2007- 0_5). Donc, 1 es- un 
exerc·c 0 ~ remen ar[ :ic:el et théoriq e que le 
Transporteur rente: de f ai!:e pour se sous raire de 
ses obligations de payer e coû juste e 
raisonnabl~ RTA avant or:s _a décisi . :e le 
redis de 

par anr.é€, po r 
rendus par RTA. 

Je vous amènerais dans la demande ré-ré-ré
amendée, le paragraphe se retrouve dans toutes les 
demandes, sauf la première, au paragraphe 17 .2, le 
Transporteur dit ce qui suit : 

Par sa décision D-2017-0065, à son 
paragraphe 75, que je viens de vous 
lire, la Régie écarte l'application de 
l'article 3.4. 
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alléguer. E si vou. :egardez à ravers toute cette 1 
riéci.sion-lâ, le régisseur Filo:·o, ne vient pas non 2 
plus tra:ter de 3 . . , de ·a ré r activ: é, _e 3 
C{]r.trat deux .:1 · e sept deux mille qu:nze (200 - 4 
201:) dans son applica-i ... Le .ég~sseur dit : 5 
« ous allez nos àonner une année, · 'a. ée 6 

storioue deux mille seizt ( 0"6) et de x mille 7 
d.i~-sept (2017), deux mille à:x-hui . (2018). ». 8 
C'est ce que le régisse·r ous a demandé de f3.irÊ 9 
et c' 0 s ce que noi:s av ns fait, Donc, évidemment , 10 
·e Transpor'-eur quant à u!, dans $2 per~pecdve , 11 
il avai trois options. La première, c'est 12 
ci' assumer les écarts et faire en ~or-e de les faire 13 
ransférer dans se~ propres ·ari:s pa~ _e b:ô:s 14 

d' n ~~mpte de fra_s rep rtés , d' assu er ·es écarts 15 
sans . . . sans pouvo_: es trans:érer dans sen ornpte 16 
de :r.a.is reportés en raison du e i de raa érial ité 17 
o des écar.ts qu: a raien p subveni: ou de 18 
c rnp_éter es nég ciacio.s avant la fin de 19 
l'échéance contractuelle, 20 

Donc, en ne complétant pas les négociations 21 
avant la fin de l'échéance contractuelle qui était 22 
le trente et un (31) décembre deux mille quinze 23 
(2015), le Transporteur avait le choix soit 24 
d'assumer les écarts ou soit de les faire assumer 25 
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Je n'ai pas la même lectu~e, mais je ne vois 
absolumenî as la Réqie qu.i écar·e l'a_ [:cle 3. 4 au 
paragrap.e 75 de a décision D-201ï -006 j , Je viens 
de rou ~·re a ~ég1e fixe, év~de ent, parle d 
ompte d!:: fra.:.s re9ortés qui est de andé . ar le 

T:ansporteur. Donc, ce: ·e allégac ion- à, elle es1 
:ausse. Ei _e ne tien~ pas la rout2. Slle ne reprend 
pas .. . E_ie ne fai même oas Piraohrëser ce q~e e 
pa.agrëphe 75 de la ·écislo vient dire . Dor.é, je 
relis le paragraphe : 

(13 h ~4) 

Par sa décision D-2017-0065, à son 
paragraphe 75, la Régie écarte 
l'application de l'article 3.4 du 
contrat approuvé par la décision D-
2014-0145 pour l'année deux mille 
seize (2016), ainsi que toute 
possibilité de récupération des coûts 
par le Transporteur pour l'année deux 
mille seize (2016), 

Ça c'est ·e ?ranspor·eur q~i a pris ce·~~ 
àècisio .-là de reLrer s n compte de _ra ·s reoo és 
pur les 3n nées sJbséquen:es, mais quo~ qu'il'en 
soit, le paragraphe 75 de la dé ision ne dit pas ce 
qu~ 1 .2 des requêtes d Tr~nsp rteur v:ennen· 
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par sa clientèle par ses propres tarifs. Et la 
décision qui a été prise par le Transporteur 
d'aller faire une demande à la Régie en septembre 
deux mille seize (2016) est la sienne et le risque 
qu'il a pris c'est le sien par rapport à la 
récupération des tarifs. C'est pas le risque de 
RTA, 

Autre argument qui a été soulevé par mon 
confrère c'est notre requête pour ordonnance 
prov:.soire en deux mille dix.-bu:c (~018) . Vous 
savez, la raisoJ pour laquel· e on a demandé à _a 
~ég'e une rdon:rar:ce p:oviso:..!e our des ta_' fs 
provisoires de àei;x mile fx-neuf (2019) c1 est pas 
parce que l'artic_e J.4 'étai pas appiicab'e, 

1 étai uo1 r deux _;nsons. 
i~ prem~ère · 'esc qu'à l'été deux mille 

dix-h it [201 ) , :a. Régie a proposé aux parie de 
considérer de faire les tarifs deux mille dix-neuf, 
'e x mi ~ vingt (2019 - 2020), m2 cliente a jugé 

per i .ent pour des raisons d'ef~icience 
réglement2:re d2 _e faire. Malgré tout, le 
Transporteur a :ontes-é la j rid.ict ion o la 
possibi ité pour _e présent . . , le p~ésent panel ou 
le présent doss~er d'intégrer l 0 s c~ · s deux miil~ 
dix-neuf, deuK mi __ e v~ngt {2019 - 2020) . 
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Donc, pourquoi si le Transporteur avait un 1 
i térêt pour ma cliente de régler le sor des ... 2 
des questions _ariEaires . .. Non, on a décidé de 3 
prendre u~e posiêi?n.~9r~ssive dans ~e dossier, on 4 
a conteste 12 possib11:te pour le present . . . dans 5 
le pré!~n- dossier 'e trai -er des . . . des tarifs 6 
deux mille dix-neuf, deux mille vingt (20 9 - 2020) 7 
premier risque. 8 

Deuxième risque, le Transporteur conteste 9 
dans des ... le contrat deux mille seize, deux mille 10 
dix-huit (2016 - 2018) qu'on réinsère l'article 11 
3.4, deuxième risque. 12 

C'est quoi la conséquence de ces deux 13 
risques-là? C'est que la Régie décidait, 14 
c'est-à-dire : « Nous, on va juste traiter deux 15 
mille seize, deux mille dix-huit (2016 - 2018). 16 
Vous ferez un nouveau dossier pour deux mille 17 
dix-neuf (2019). » Premier risque. 18 

Deuxième risque, la Régie rend une 19 
décision, impose les conditions et tarifs du 20 
contrat pour deux mille seize, deux mille dix-huit 21 
(2016 - 2018) et exclut 3.4. Donc, on se serait 22 
retrouvé avec un tarif deux mille seize (2016) à 23 
deux mille dix-huit (2018) sans entente avec le 24 
Transporteur pour deux mille dix-neuf (2019), sans 25 
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Il aurait été beaucoup plus simple 1 
d'accepter dès deux mille dix-huit (2018) 2 
d'intégrer deux mille dix-neuf, deux mille vingt 3 
(2019-2020) de manière consensuelle. On a choisi de 4 
prendre une ~gne àure. Donc, Rn a réagi avec des 5 
procédure-s pour . 01IVoir obtenir une ordonnance 6 
provisoi e. f pourquoi es -ce gu'on de aide une 7 
ordonna:ice proviso~re pour deux L ...,_e vin~ (2020)? 8 
C'est encore une fois nour éviter le même s·énar:o . 9 

Donc, je ne ferai pas référence évidemment 10 
à de la correspondance aux contestations du 11 
Transporteur sur notre demande d'ordonnance 12 
provisoire. C'est au dossier. Vous pourrez prendre 13 
connaissance de la correspondance. Mais c'est clair 14 
et même de la décision D-2019-051 par la Régie, la 15 
Régie a décidé d'octroyer l'ordonnance provisoire 16 
exactement en raison de ces motifs-là. Pardon. Je 17 
faisais référence à la décision D-2018-186 et non 18 
pas la décision 2019. 19 

Et je fais référence aux paragraphes 28 à 20 
31 de la décision D-2018-186 qui résument bien 21 
l'état de la situation au moment où l'ordonnance 22 
provisoire a été demandée par RTA et l'existence du 23 
différend et de l 1 incertitude qui existait à ce 24 
moment-là et les risques auxquels ma cliente 25 

RIOPEL, GAGNON, LAROSE & ASSOCIÉS 
Sténographes officiels 
514.286.5454 

Page 175 -----------------. 

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 RTA 
HUIS CLOS - 175 - Me Pierre D. Grenier 
article 3.4 pour gérer l 'après échéance. 

Alors ça place RTA dans une situation très 
malaisante, pourquoi est-ce que le Transporteur a 
forcé cette note-là devant la Régie? Il viendra 
l'expliquer mais c'est clair que la position du 
Transporteur était de créer un risque qui était 
très ... impossible à gérer pour RTA et de devoir 
assumer en faisant un nouveau dossier devant la 
Régie la possibilité d'un écart par rapport à zéro 
parce que là, j'aurais pas eu le droit de charger 
pour mon coût de service et par rapport au coût 
de ... au coût raisonnable de mon coût de service, 
on m'aurait dit : « Moi, je vais te payer ce que je 
pe:1se que je ve x te payer q a .. à j I a1ira.i la 
décision de ia Régie. » Parce que ·' a ,ais a un 
pouvoir, s~ ça avait été le as, de charger le coût 
ooi.:r mon service a-u Transpor-e r parce qu'ii 
n'au a't pas é é approuvé~ . -

C'est pour ça ou ' on a delll.â.Ildé une 
ord nnance piovisoire, -c ' es~ la seule raison, pas 
parce q 'on pens~t q·e le 3.4 r.e s'appliquait pas 
~omme l'a plaidé da.s ses do nents 1° 
Transporteur . e trouvai ça 1mpor:anc de f~1re 
cette nuance-là pour la Régie . 
(13 h 49) 
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faisait face pour le tarif deux mille dix-neuf 
(2019) compte tenu de la contestation du 
Transporteur. 

Donc, en conclusion sur cette question de 
l'article 3.4 du contrat deux mille sept, deux 
mille quinze (2007-2015), je pense que j'ai donné 
un inventaire évidemment d'arguments basés sur de 
la preuve, non pas seulement de la preuve de ma 
cliente RTA, mais également de représentations 
faites par HQT. Et je pense qu'il est clair que non 
seulement le contrat deux mille sept, deux mille 
quinze ( 0 7-20_5) es - exéc taire act ellemen-, 
c'est le ontrat oui orévaut entre les parties, e 
n'est _as ur:e encênte· verbale sui generls, c'est 
•

1 en ' e te q i lie _es pa:~ies, 
~o- tes les raodal i~és d c n rat ·eux ~ille 

sept, deux mille ~uinz 0 (200 -2015) ~'app~iquent 
aujo~rd'hui ·usqu 1à la déc:sion de la Régie, 
s1 2ppliqi.:e taux tor~:s deux wil_e seize (20i6) , 
de 1x rnL_e dix-sept (2017), de11x mill ~ dix-huh: 
(201 J, deux mLle dix-neu: (2019) jusq1J' à ce qi:e 
la décision soit rendue. Que l'article 3.4 est 
exécutoire, a fait en sorte de cristalliser ou 
d'amener un caractère provisoire aux tarifs payés 
par le Transporteur . De sorte que l 'argument 
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présenté pa: le 1ranspor eur doit être re ·eté. 1 

11 n'y a ~as de connex:on entre 3.4 e: le 2 
droit d Transportèur de demander la récupérarion 3 
dans ses propres taris. L'article 3.4 vise à 4 
sauvegarder les droits de R.A. E~ c1es1 dans ~e 5 
contex·e-là qu'il faut _,, vo'! , Et ce :i'est pas à 6 
~fA à subir ÊVidemment les pertes ou d'absorber les 7 
coûts pour le coût de son service qu'elle a rendu 8 
de bonne foi au Transporteur. 9 
(13 h 54) 10 

L'article 3.4 ne nécessite pas 11 
d'interprétation, Mon confrère en a un peu parlé ce 12 
matin, Et j'ai mis dans mon cartable aux onglets 26 13 
une décision de principe en matière 14 
d'interprétation. C'est l'affaire Uniprix de la 15 
Co r suprême . Donc, avant de commencer. . . Pare 16 
que, finalemen· 1 ce que e ranspor~eur vo~s dit, 17 
c'est qu' i 1 f au~ pour interprête.r 3. 4, il faut 18 
interpréLer le con.trat po\Jr voi: l' ~nten ion des 19 
parties. ~Jcrs, avec respe t po r mon c nirère, on 20 
n'a pas à f2ire cet ex0 r ice-là, il n'y~ pas un 21 
exercice d' in~-enti ns p ·r inte!'preter 3.4, 3.4 es 22 
clair. Et ce qu.e la Cour supr-ême nous dit dans 23 
'exercic 0 de l 'incerprétation, au parag aphe 3~ à 24 

la page 78 25 
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La première étape de l'exercice 
d'interprétation d'un contrat est de 
déterminer si ces termes sont clairs 
ou ambiqus. 

Ai:!rs , v us devez v s pDSe la quesci n : (< Est-ce 
cpe 3.4 esc clair ou ambigu? >) Je pense, je va ~s 
d=re évidemmen au'il est excessivement clair, i 
~'y a pas d1 ambiguï é sur 3.4, ni pour ~TA ni pour 
H f. :=. a commencé à y èvoir 1Jne ambiguï ~é sui te à 
la décision D-2017-065, mais pendant vingt (20) 
ans, il n'a jamais eu d'ambiguïté cet article-là. 
On a appli~llé L: même :oncep-t tant pou1 RTA qu'avec 
d'autres Transnorteurs ai:xi l~ai~es et on a fiiit es 
mê]es représen:ati rs devant la ~égi~. Donc, i] est 
dl fLcile de concevoir auj urd'h i, qu'on a besorn 
de faire un exe:ci e pour savoir quelle était 
l'intention des parties derrière 3.4. 

Donc, je vous demanderais, sur cette base
là, évidemment, de rejeter l'argument du 
Tr3nspoèLeur su~ sa proposition qu' il fau~ 
i~terp éter 3.4 sur l'in·entio . des parties. E1 si 
je rep ena~s ~a réponse que le panel 1' a of fen 
lor a e ·0 lui a· parlé du 

, jE pourrais vccs se:v1r 
"'xacL ~ ~ .e a rgumert . J'ai pr ~s c nnaissance 
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du contrat deux mille sept, deux mille quinze 
(2015), nulle part voit-on un concept ou une 
disposition, une condition, nécessitant la 
récupération des tarifs par le Transporteur. 

Donc, oui, on a demandé un tarif provisoire 
pour deux mille dix-neuf (2019). Non, il n'était 
pas nécessaire pour RTA de faire une demande de 
tarif provisoire pour le premier (1er) janvier deux 
mille seize (2016) en raison de 3.4. Je pense que 
c'est clair, c'est clair la compréhension de RTA 
puis c'était clair aussi la compréhension du 
Transporteur, à toutes époques dans l'ancien 
contrat et au début du nouveau contrat par la 
position du Transporteur devant vous, dans ses 
propres documents que j'ai obtenus au printemps 
dernier et qui confirment, 

Non seulement ça, mais à la question qui 
est posée par le procureur de la Régie à maître 
Pepin, Maître Pepin a déposé un échange de 
courriels avec le Transporteur parce que maître 
Pepin s'est posé la question : 

Vous allez faire quoi avec le tarif et 
pour votre cause tarifaire? 

Et maître Pepin dit : 
Je constate aussi que la demande pour 
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les services de transport réguliers 
pour le RTA pour deux mille dix-huit 
(2018) semble correspondre au volume 
de transits prévus par Hydra-Québec 
aux tarifs de deux mille quinze 
(2015); dans la mesure où cette 
demande est inférieure aux tarifs 
présentement en négociations, elle 
augmente votre risque de ne pouvoir 
récupérer tout revenu requis, 

Tout votre revenu requis, 
Je veux m'assurer qu'il s'agit d'un 
choix délibéré qui ne saurait nous 
être opposé le temps venu. 

Le Transporteur dit, dans sa réponse du premier 
(1er) août deux mille seize (2016) : 

Quant aux recours aux tarifs deux 
mille quinze (2015), il s'agit bien 
d'un choix délibéré car nous ne 
devions présumer de rien dans 
l'attente d'une attente autrement, 

Donc, le Transporteur a fait un choix délibéré de 
prendre ce risque-là. Il a convenu qu'il ne 
pourrait pas être opposé à Rio Tinto. C'est ça 
l'essence même de l'échange avec le Transporteur. 
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Et c'est exactement le contraire qu'on a eu dans le 1 
dossier. On nous a opposé jusqu'à aujourd'hui, les 2 
écarts causés par la différence tarifaire depuis 3 
deux mille seize (2016). 4 
(13h59) 5 

Ça termine mes représentations sur 3.4, sur 6 
le contrat deux mille dix-sept (2017) deux mille 7 
quinze (2015) et sur les éléments du dossier pour 8 
appuyer la position de RTA qu'en faits et en droit, 9 
le tarif depuis le premier (1er) janvier, 10 
provisoire, qu'il a le droit à la rétroactivité, à 11 
partir du premier (1er) janvier deux mille seize 12 
(2016). 13 

Et lorsqu'on parle de rétroactivité, on 14 
parle d'un montant qui est dû depuis le début, 15 
contrairement à une somme qui serait due 16 
aujourd'hui, qui serait confirmée aujourd'hui par 17 
la Régie, le fait d'avoir un contenu rétroactif ou 18 
un effet rétroactif, a un effet également sur 19 
l'obligation du cocontractant, c'est-à-dire que le 20 
cocontractant, lui, devait payer cette somme-là à 21 
partir de janvier deux mille seize (2016), février 22 
deux mille seize (2016) etc, jusqu'à aujourd'hui. 23 

C'est comme si le tarif s'applique 24 
rétroactivement avec l'effet que si le tarif n'a 25 

Page 184 ----------------

R-3984-2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 RTA 
HUIS CLOS - 184 - Me Pierre D. Grenier 
un petit écart sur des hypothèses que fait HQT, 1 
mais je soumets respectueusement que la base de 2 
tarification pour deux mille dix-huit (2018), vous 3 
devriez prendre les coûts réels qui est la 4 
meilleure preuve comme donnée pour permettre de 5 
faire le calcul du tarif pour l'année deux mille 6 
dix-huit (2018), 7 

Toujours sur les immobilisations, la 8 
décision que vous avez rendue au printemps deux 9 
mille dix-neuf (2019) a amené encore une fois RTA à 10 
refaire un exercice en profondeur, l'exercice 11 
qu'elle avait fait à l'été deux mille dix-huit 12 
(2018), ce qui lui a permis encore plus de raffiner 13 
ses prévisions pour deux mille dix-neuf deux mille 14 
vingt (2019-2020), Elle vous présente à la pièce 15 
RTA-6, qui esc la p:êce C-RTA-005 , ses 16 
im.obilisa i ns pour deux mi e dix-neu f de x ile 17 
v·ngc (2019-2020) et à las ite de l 'exercice 18 
qu'elle a fa't, elle ar ··,e à des valeur· qui sont 19 
În:èr e res pour l 'année deux rnil _e v·ngt (2020) à 20 
celles q i avait été proposées par BQT, par le 21 
Transporteur. 22 

Alors, je vous propose d'utiliser les 23 
valeurs de RTA, même si les valeurs du Transporteur 24 
sont inférieures. Évidemment, ma cliente a fait 25 
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pas été payé, il y a des conséquences sur les 
intérêts à payer. Je vais y venir plus tard, mais 
c'est la conséquence de la rétroactivité. Ce n'est 
as arce ue ma cliente a émis une facture de 

La facture de 
correspondait 

à l'obligation du contrat d'emettre la facture pour 
le tarif de deux mille quinze (2015). C'est ce que 
ma cliente a fait, 

Ma cliente, si elle avait envoyé une 
facture pour l'équivalent de ~ Ill en deux mille seize (2~ 
n'y aurait pas eu de paiements sur cette facture
là. Ma cliente a respecté le libellé des conditions 
du contrat. C'est ce qu'elle a fait RTA. 

Je vais vous parler maintenant des 
composantes du tarif deux mille seize deux mille 
vingt (2016-2020), 

Pour les années deux mille seize à deux 
mille dix-huit (2016-2018), RTA a fait sa preuve 
quant aux immobilisations, sa base de tarification 
et je comprends de la position, en tout cas des 
documents du Transporteur que ces montants sont 
acceptés pour deux mille seize deux mille dix-sept 
(2016-2017). En deux mille dix-huit (2018), il y a 
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l'exercice, a fait un exercice rigoureux et elle 
obtient de manière ri oureuse les données qui sont 
indi uées 
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Au niveau es 1nterets paya es , es 
intérêts payables , je n' ai pas besoin d' avoir une 
mise en demeure au Transporteur pour qu ' il soit 
obligé de paye r des intérêts . En vertu du contrat 
deux mille sept , deux mille quinze (2007 - 2015) , 
il doit payer les montants qu ' il doit à RTA, avec 
la rétroactivité les montants qui sont dus à partir 
de janvier deux mille seize (2016) et les tarifs 
deux mille dix-sept (2017) depuis le premier (1er) 
janvier deux mille dix-sept (2017) . Donc , à chaque 
mois , il y a des tari fs qui sont ... il y a un coût 
qui est dû pour le service rendu et donc , vous 
devez conformément aux dispositions du contrat 
appliquer les intérêts qui sont dus rétroactivement 
sur les sommes qui auraient dues être payées par le 
Transporteur rétroactivement . 

La base de la réclamation de RTA ce n' est 
pas le témoignage de RTA . Je pense que c' est 
important de comprendre là , c' est ... c' est pas ... 
la base de la réclamation de RTA c' est le contrat 
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deux mille sept , deux mille quinze (2007 - 2015) , 
l ' application du contrat . C'est pas la preuve qui 
est fa ite devant vous , c' est pas une décision que 
vous allez rendre : « Le Transporteur doit un 
montant de X dollars aujourd ' hu i et si vous ne 
payez pas aujourd' hui , vous allez avo ir des 
intérêts à payer . » La base c' est que : « Vous 
devez ... vous auriez dû le payer en vertu du 
contrat , vous ne l ' avez pas fa it et ça emporte la 
nécess ité de payer les intérêts sur cette somme
là . » Ça c' est l ' équité , ça c' est l ' équité pour 
celui qui rend le service parce que 
contractuellement, ça a été prévu comme ça . 

Dans notre présentation PowerPoint , le C
RTA-0059 , nous vous avons mis à la fin l ' ensemble 
des conclus ions qui tiennent compte des nouveaux 
documents qu i ont été déposés en preuve et ce sont 
les conclusions que RTA demande à la Régie de 
rendre dans le présent doss ier donc à partir de la 
page 77 jusqu ' à la page 83 . 

Juste un élément additionnel , excusez-moi 
de vous avo ir tourné le dos . Sur la question des 
intérêts , pu isque le contrat prévoit que c' est quoi 
le taux d' intérêt , on a pas besoin de ... c' est pas 
nécessaire d' aller vers le Code civil qu i prévoit 



- Sheet 29 Page 222 ------------. - Page 223 ----------------. 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 

R-3984 -2016 PLAIDOIRIE 
27 septembre 2019 RTA 
HUIS CLOS - 222 - Me Pierre D. Grenier 
que si le contrat ne prévoit pas de taux d' intérêt, 1 
à ce moment-là , c' est le taux d' intérêt qui 2 
s' applique en vertu du Code à partir de la demeure 3 
(sic) , alors , c' est pas le cas ici , c' est vraiment 4 
le contrat qui a une ... qui a une application 5 
directe sur les sommes rétroactives qui sont dues à 6 
Rio Tinto Alcan . 7 

Alors , sur ça , ça complète mes 8 
représentations dans le temps que je m' étais alloué 9 
et je,suis disponible pour des questions . 10 
LE PRESIDENT : 11 
Alors , on va commencer par prendre une pause , je 12 
vous dirais une pause de quinze (15) minutes , et on 13 
va revenir . On verra si on a des questions 14 
d' éclaircissement avec vous . 15 
Me PIERRE D. GRENIER : 16 
Oui . 17 
LE PRÉSIDENT : 18 
Je vous inviterais pendant cette pause-là de déjà 19 
penser à vos ... à vos répliques et puis ... Non , 20 
mais d' y penser parce qu ' on ne reprendra pas 21 
nécessairement de pause après qu ' on soit rentré , 22 
c' est dans ce sens-là que vous invite à y songer , 23 
Maître Fréchette . 24 
Me YVES FRÉCHETTE 25 
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Vous parlez aux deux micros , vous . Ah! C' est quand 
même assez ... on voit que c' est un gars du showbiz . 
(15 h 00) 
LE PRÉSIDENT : 
Bon . Alors ,, juste que je ne reprendrai pas ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Dix (10) minutes . J' évalue à dix (10) minutes . 
LE PRÉSIDENT : 
Parfait . Mais , préparez-la maintenant parce qu ' on 
ne prendra,pas d' autre pause . 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui . 
LE PRÉSIDENT : 
Alors , donc une pause de quinze (15) minutes . Ça 
vous va? 
Me YVES FRÉCHETTE 
O.K. 
LE PRÉSIDENT 
Merci . 

SUSPENSION 

Me PIERRE D. GRENIER : 
Mons ieur le Prés ident , j ' ai justement peut-être que 
vous posez ... si vous avez des questions . J' ai 
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demandé au sténographe de faire une petite 1 
correction dans un mot que j' ai utilisé . Je parlais 2 
de isolateurs de ligne, mais c' étaient des ... ce 3 
sont des isolateurs de ligne . Alors , je lui ai 4 
demandé de corriger la transcription pour parler 5 
des bonnes choses parce que quelqu ' un qui va me 6 
lire, il va dire« bien , il ne savait pas de quoi 7 
il parlait . » Donc , monsieur le sténographe a 8 
accepté de modi fier pour parler d' isolateurs de 9 
ligne,plutôt que de isolateurs de ligne . Merci . 10 
LE PRESIDENT : 11 
Parfait . Et de toute façon , c' est ... on verra ce 12 
qui restera non caviardé de ces notes sténos . Mais , 13 
pas de problème , Maître Grenier . Je pense qu ' on est 14 
satisfait . Madame Falardeau a peut-être une 15 
question d' éclaircissement . 16 
Mme ESTHER FALARDEAU : 17 
Une question . Donc , juste vous référez ... Ah! Non , 18 
je m' excuse . Non , ça . . . c' est ça , il est tard, je 19 
suis fatiguée . 20 
LE PRÉSIDENT : 21 
C' est pas un problème . Alors , ce n' était pas pour 22 
vous , Maître Grenier . Ça fait qu ' on n' aura pas de 23 
questions d' éclaircissement . Je pense que vous avez 24 
pris le temps et je pense que , nous , on vous a 25 
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suivi . Ça fa it que ça ... ça va pour nous . 
Me PIERRE D. GRENIER : 
Merci . 
LE PRÉSIDENT : 
Alors , bonjour . En fa it , vous savez , vous savez , on 
essaie , puis je pense que madame Lebu is essaie 
aussi fortement de vous donner la meilleure 
capacité de pouvoir être bien à l ' aise quand vous 
présentez vos arguments et et caetera . Ma is, on n' a 
pas tous la même grandeur dans la vie et c' est ce 
qui fait q9e on va sur une base moyenne ... 
Me YVES FRECHETTE : 
Donc , ,la génét ique ... 
LE PRESIDENT : 
... qu i est probablement ma hauteur à moi . 
Me YVES FRECHETTE : 
Mais , bon . Je suis assez tonitruant avec un micro . 
Si vo9s me permettez , je vais y rester . 
LE PRESIDENT : 
Alors , on vous écoute . 
RÉPLIQUE PAR Me YVES FRÉCHETTE : 
Oui . Alors , ce sera quand même assez bref . Je vais 
vous faire quelques petites touches . Tout d' abord 
sur les commentaires du procureur de RTA en ce qu i 
concerne la composit ion du panel . Je vais vous dire 
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que la comp si -ion d panel, comme àans [o·res les 1 
sicua ions· qui sont les nôtres, évidemment à Hydro- 2 
Qué'e , par ·1a :orce des clioses , les ge,: bougent, 3 
hein I Les gens vont dans différents endr i ts. ~1ais, 4 
je peux vus assurer une chose et c'est 5 
l'asse!mentat~on, c'es~ le :o!mu ~:re de . .. c'esc 6 
la formule d'assermentation qui a été utilisée 7 
cette fois-ci. C'est« est-ce que vous adoptez la 8 
preuve documentaire pour valoir comme étant votre 9 
témoignage» et non pas« est-ce que vous l'avez 10 
fait». 11 

Alors, les gens ont quand même la 12 
conscience professionnelle d'émettre une position 13 
mais aussi de la valider, de faire leur travail 14 
convenablement. Alors, vous aurez à soupeser la 15 
force probante des témoignages, c'est votre rôle. 16 
Vous aurez à arbitrer ça, à déterminer ce qui vous 17 
convainc, ce qui vous convainc moins puis ce sur 18 
quoi vous êtes à l'aise. 19 

Mais, de vouloir minorer la contribution 20 
des gens ici parce qu'ils n'étaient pas là en deux 21 
mille six (2006), deux mille deux (2002) ou en deux 22 
mille un (2001). Ça ne peut pas être le cas. 23 

Si on a une objection à faire sur le 24 
meilleur témoin, alors ça, c'est des objections qui 25 
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sont possibles. Quand on veut faire des objections 
sur le meilleur témoin, il faut le faire au moment 
opportun, c'est-à-dire au moment où le témoignage 
est entendu, pas au moment de la plaidoirie à la 
toute fin. 

peut faire des représen.a:: ·ons sur _a 
force p bë.nte . Çâ I je n' ë.i aucune dif ficuhê avec 
ça1 mâis on ne ?eut pas ass~ i~e: Çâ à ce que les 
gens qui sont 1en s témoigne! ic: , assermentés, co 
dit n'impo:te qJDi. Ça, 'est quand même pas 
approprié. 
(15 h 33) 

Maintenant, sur les .. , Rapidement, sur 
t ute ~a questhn de la rérroactiïLé pui s de la 
recuperation . V:rns savez, ce at · r. , ·-e· e 
re ommencer2:. pas à vous re~laider ça, mc:1s le 
message, s' ~ e I a: bien saisi, de R"'A, c' es q e 
la ré uoéra L n, c' esr no re responsabilité . C'est 
la respo sabi:ité du Transporteur n~quemen:. je 

s dira~s que ca ne peu- oas être v· comme ca, 
parce que , aûss~·surprènan · q e ce soit, auss1 
par ic·l'er que CE soi·, la égie est a la fois 
l'institution v' i;a permE~ e la rét: activi~é et 
à la fois l'institution qui va permettre la 
récupération. Alors, c'est comme la course à trois 
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pattes ici. Il doit y avoir une équité de 
traitement dans toute cette relation-là. 

Alors dire qu'une chose, je cois en 
bénéficier, puis que l'autre, bien, toi, c'est ta 
responsabilité, ça revient à ce que je vous disais 
ce matin, c'est nier l'équilibre de cette relation
là qui existe devant vous, régulateur, et sur la 
base de la Loi. Alors, ça, c'est quelque chose sur 
lequel, malheureusement, qui nous sépar~. Alors, le 
trait d'union de notre relation à TransEnergie et à 
Rio Tinto Alcan, c'est vous qui avez la faculté, 
vous avez le doigt sur le bouton des deux aspects. 

Évidemment, le commentaire s~r l'obligation 
de minimiser les dommages. Je vous dirais que 
TransÉnergie, la preuve, elle est da[s le dossier, 
qu'on a été très proactif dès le dépGrt, dès le 
moment de la consommation, entre guillemets, ou la 
survenance de l'échec des négociatio[s qui est 
survenu au mois d'août deux mille seize (2016). 
Mais dès septembre, il y avait un acte positif qui 
était posé. Puis cet acte positif-là était dans le 
sens des représentations de RTA sur la préservation 
d'une rétroactivité. Alors dire qu'a[ n'a pas agi, 
que le Transporteur n'a pas agi en temps opportun, 
et caetera, je vous demanderais de prendre ça avec 
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Maintenant, en ce qui concerne les 
comme9taires généraux sur investiguer RTA, 
TransEnergie souhaiterait investiguer, auditer RTA. 
Ce n'est pas du tout le cas. Je pense qu'on se 
comprend mal. Ou peut-être qu'il y a une façon 
d'exprimer la chose qui vient de notre côté n'est 
pas bien. Les principes réglementaires, c'est une 
chose puis l'information qui s'y rattache, ça va 
avec. 

Alors, évidemment, pour pouvoir ... Un 
contrat, c'est une base, c'est une forme d'accord. 
Si on veut se présenter ici devant vous, c'est 
parce qu'il y a une négociation puis qu'on 
s'entend, puis qu'on est d'accord, bien, ça prend 
un minimum d'informations, ça prend un minimum de 
discussions, ça prend un niveau d'informations. Et 
c'est ce qu'on vous soumet. 

Alors, quand monsieur Vézina vous dit, 
bien, dans les prochains échanges, bien, c'est ce 
type de niveau-là d'informations que j'aimerais 
avoir, c'est des niveaux d'informations que 
j'aimerais retrouver parce que c'est des éléments 
qui sont connus, c'est des éléments qui participent 
dans votre juridiction à mettre en place des tarifs 
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justes et raisonnables. Ce n'est pas d'auditer. 1 
C'est pour pouvoir avoir une discussion sur des 2 
bases qui soient le plus possible référencées avec 3 
lesquelles on est à l'aise. 4 

Alors, l'objectif de ça, c'est de, pour 5 
pouvoir avoir un accord, bien, il faut se 6 
comprendre. Puis pour pouvoir se comprendre, bien, 7 
il faut ... Puis si on veut conclure un contrat, 8 
bien, il faut qu'on soit d'accord. Alors, le niveau 9 
d'informations recherché, c'est celui que les 10 
témoins d'HQT vous ont exprimé. Alors, il n'est pas 11 
ici question de ne pas avoir de foi dans les 12 
témoignages des gens de RTA ou quoi que ce soit. 13 
C'est une entreprise respectable autant qu'Hydro- 14 
Québec l'est. Alors, il n'y a aucune difficulté là- 15 
dedans. 16 

Ce qu'il faut s'assurer de rétablir, puis 17 
on souhaite que votre décision va marquer ça ou on 18 
peut dire, peut-être faire une mauvaise blague, 19 
aujourd'hui c'est la journée du climat, alors, 20 
vous , j'espère que votre décision va participer à 21 
un meilleur climat entre nos deux organisations. 22 
Mais pour pouvoir faire ça, il faut s'entendre 23 
quand même sur un niveau d'informations qu'on va se 24 
partager. On va avoir les principes, les éléments 25 
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pou -o:. u1 1memen ne pas avoir à .. . ua gré que 
j'app_écie beau up maî"re Gre ier puis j'ai 
beaucoup apprécié ies gens de R'!A, mais qu' o n'ait 
pas à reven:r to s collect± ei en" p ur vous :ef ai:e 
encore la s't ation . C1 est vraiment àe oo~v :::: 
construire à partir de ce que vous avez: 
(15 h 38) 

Je pense que c'est tout . Il me reste une 
chose. Il me reste une chose, alors écoutez, c'est 
t:és irrégu_ie:, je n'ai pas fal ça, je ~rois, en 
v:ng:-sept (27) années de Barrea, mais je vais 
vous demander une permiss:on tou -e spécia~e. Une 
permission to -e spécide d'amender cet 2près-midi 1 

maint 0 na t , la demande ré, ré. . . a dema~de ré, ré, 
ré-amendée du seize (16) septembre deux mille dix
neuf (2019) qui deviendrait donc, ré, ré, ré, ré ... 
bien quatre fois« ré». 
LE PRESIDENT : 
Un« ré» ge plus. 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui, c'est ça pour y insérer la conclusion 
suivante. Cette conclusion-là serait insérée. 
Alors, si vous prenez le canevas, peut-être que 
c'est la façon de vous mentionner où elle serait 
insérée. 
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réglementaires. Ensuite c'est l'information. 

Alors, c'est dans ce sens-là qu'on ... Pas 
pour pouvoir auditer ou pour pouvoir aller plus 
loin. Puis je vous dis, quand on fait l'analogie 
avec le dossier des investissements pour les moins 
de soixante-cinq millions (65 M$), en tout respect, 
c'est une analogie boiteuse. Si derrière ces ... 
derrière ces demandes-là, et c'est la stratégie de 
pérennit~, c'est outes les règles qu'on a mi es en 
p ace dep~is deux m:!:e sep: (2007) q'Ji son: . .. 
p is je .e ve!lx _ a ,_ :r.ber là -ded:2ns, v us. 

ompr~nez que 'est ma pouti e assez fréquente, :a. 
M2is quand on arrive avtc les présentations 

E p~ .!ers agrégés, pr<::miè~e 1ent c'est en éc~o a e 
le cadre régleme_,taire q i p~évoit qu-e ça doit ê-re 
présenté par description synthé~ique. Ça, c' est ce 
,u: est prévu dans le règle ent. Mais a -delà de 
ça, si 'est c e ça mainte~an~, c'est pa!ce qu'il 
y a derrière un travail im ense crui a été fai . 
Â ors àe pens 0 r qu'on vous déposê des demandes pou: 
des milliard3 sans q e vou~ aye- : 1acu "té de b~en 
examiner tout ça, c'est loin d'être le cas. 

Mais on ne veut pas ... Encore une fois, 
l'objectif ce n'est pas d'auditer RTA . C'est 
d'avoir entre eux et nous une bonne discussion pour 
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Alors, vous avez la première conclusion qui 
est d~spensèr, la se onde q i est fixe~ . r: 
s' ::is_érerai ·, ap:ès ell~-ci, la se e, ne 
conclusion su ûliaire q1J: ... Et: si v us me le 
perme~te', "e vais vo~s ·en faire ia iec-ure ec pu:s 
je ais vos me:irc ~a ponctuat~on, ça va :aire 
partic~::er, mais je vais ,eus la lire avec _5 
ponctuation là, alors, vous voyez : 

Subsidiairement, si la Régie accepte 
la demande de RTA rétroactivement au 
premier (1er) janvier deux mille seize 
(2016), réserver le droit du 
Transporteur de récupérer les écarts 
entre les coûts réels ou prévus dans 
les demandes tarifaires du 
Transporteur , en ce qui a trait aux 
services de transport et aux services 
complé. entaires de RTA pour toute la 
période et les coûts qui seront 
reconnus pour ces services selon la 
décislon à venir dans le présent 
dossier à compter du premier (1er) 
janvier deux mille seize (2016). 

Ça va, Monsieur Claude? C'est bien. Alors, cette 
conclusion là, madame Salhi, j'ai son autorisation. 
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J'ai madame Paquette aussi qui est présente, qui me 
manifeste aussi son approbation, qui était 
l'affiante à la dernière requête qui a été déposée. 

Alors, avec votre permission, nous vous 
demandons donc d'insérer cette conclusion à la 
demande ré, ré, ré-amendée du Transporteur qui en 
serait donc la demande ré, ré, ré, ré-amendée. 
Alors, la dernière fois, quand je vous l'ai fait, 
j'ai trouvé, dans les ... 

Parce que là, je ne trouvais plus de 
souligné alors c'est là où j'ai trouvé les petites 
vaguelettes qui vous permettaient d'identifier le 
«ré» là. Je pense que j'ai atteint le summum là. 
Alors, c'était la dernière chose que j'avais à vous 
demander, à moins que vous ayez des commentaires. 

La seul~ chose que je souhaite, encore une 
fois, que TransEnergie partage tout à fait le 
souhait, c'est que la décision la décision que vous 
allez rendre va nous permettre collectivement, 
nous, RTA, ainsi que vous, à faire en sorte que le 
passé soit vraiment un lointain souvenir et que la 
relation soit plus harmonieuse pour la 
détermination du tarif, tout le moins. 

LE PRÉSIDENT 
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Oui, 2, O.K. c'est ça. Me permettez-vous d'en 1 
prendre connaissance deux secondes? 2 
Mme ESTHER FALARDEAU : 3 
Oui, allez-y. Je vous ferai une petite mise en 4 
contexte de la question. , , 5 
Me YVES FRÉCHETTE : 6 
Oui, c'est bien. 7 
Mme ESTHER FALARDEAU 8 
.. , après là. 9 
Me YVES FRÉCHETTE 10 
Oui. 11 
(14 h 43) 12 

Mme ESTHER FALARDEAU : 13 
Bo~ . Lo:s de votr2 plaid irie, on a co.pr ·s q~e 14 
votre int~rprétati de ce te décis:.on-c: , 15 
paiticu ière .ent de la dernièr~ porti n de la 16 
décis:on sur le compte de trais repor(és, pis le 17 
caractè.e p:cspec~if des tarifs et _a décision de 18 
la Régie de ne paso LIOyer un copte de frais 19 
reportés pour deux mille seize (20"6l , -vus avai~ 20 
porté à comprendre que, do .c, pour l 1année de x 21 
·_·e seize (2016}, il n'y aurait pas de 22 

changements de tarif et la question est la 23 
suivante... 24 
Me YVES FRÉCHETTE : 25 
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Alors,, je vous remercie. 
LE PRESIDENT : 

RÉPLIQUE 
HQT 

Me Yves Fréchette 

Merci, je vais vérifier si j'ai des collègues qui 
ont des qu~stions. 
Me YVES FRECHETTE : 
Oui. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
Maître Fréchette, c'est une question qui porte sur 
votre interprétation d'un paragraphe de la décision 
D-2017-065. Si vous pouviez prendre le paragraphe 
66, 
Me YVES FRÉCHETTE : 
C'était,,. Je vais prendre les autorités de maître 
Grenier, si vous me le permettez. Paragraphe 66? 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
66, c'est ça. 
Me YVES FRECHETTE : 
Attendez, je crois que je n'ai pas. C'est l'onglet 
3, Pierre? C'est ça? 
Me PIERRE D. GRENIER : 
2. 

Me YVES FRÉCHETTE 
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Bien, qu'il n'y avait pas de possibilité de 
récupérer l'écart en ce qui nous concerne. 
Mme ESTHER FALARDEAU : 
Pas de possibili é de rée rpére!' l 1 kw, parce 
q,J 1 ici, vous comprenez, à la lec· ure du paragraphe 
6&1 que la Régie, e_ e, se donnait ~ertainemen le 
dr it d'aopliouer un taI'f our 

.e. 1e s1 _e comnre ecans 
po r cetce annee-12 n'était pas 3ccôrdé. 1onc, on 
ne pouvai pa ~ai!e nécessairemen- la conc_usion. 

· Bier., comment es~-ce aue vous arez ou venir 
à la con 11.sion ue ~es ·arifs cievaient être üxés 
de façon prospectives uniquement, alors que la 
Régie, ici, vous démontrait que même pour deux 
mille seize (2016) elle demandait les chiffres? 
Me YVES FRÉCHETTE : 
Elle demande des chiffres à RTA. Moi, je crois que 
ça, c'est la concrétisation de la distanciation 
auprès de la Régie dans cette décision-là. C'est 
vraiment de scinder la clause vraiment en.,. Pour 
nous récupération et rétroaction sont liées et 
quand on prend cette disposition,,. le paragraphe 
que vous citez, ainsi que les facultés de 
récupération dont on parle à la fin, quand on 
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demande à RTA : « Faites-moi la preuve sur deux 1 
mille seize (2016),., », puis quand dans l'autre, 2 
on ne permet pas la récupération pour deux mille 3 
seize (2016), mais seulement selon le cas, à partir 4 
de janvier deux mille dix-sept (2017), selon le cas 5 
à partir de deux mille dix-sept (2017) et quand ici 6 
on demande seize (2016), dix-sept (2017), dix-huit 7 
(2018) et qu'en plus la faculté de récupération, on 8 
ne la présente pas de façon positive pour le 9 
Transporteur. On dit : « La seuil de matérialité en 10 
plus, vous ne serez même pas dans le seuil de 11 
matérialité. Vous ne pourrez même pas récupérer». 12 
C'est clair et net que le bris est net. Pour les 13 
fins du ... En tout cas, avec égards, puis il n'est 14 
pas ici, puis j'ai toute l'affection... 15 
Mme ESTHER FALARDEAU : 16 
Ce que je comprends là c'est que vous êtes en 17 
désaccord avec la décision, 18 
Me YVES FRÉCHETTE : 19 
Profond, mais... 20 
Mme ESTHER FALARDEAU : 21 
Mais ma question porte non pas sur ... Je comprends 22 
votre perception. Je suis capable de me mettre dans 23 
vos souliers. 24 
Me YVES FRÉCHETTE : 25 
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rétro et quand on va un peu plus loin, puis qu'on 1 
regarde la faculté de récupération, c'est deux 2 
aspects qui sont carrément détachés. Carrément 3 
détachés. 4 

C'est là et en plus, ils sont détachés, 5 
puis en plus on dit, le seuil ne sera pas 6 
rencontré. On référait au seuil de distribution. 7 
C'était sérieux. 8 
Mme ESTHER FALARDEAU : 9 
Je vous remercie. 10 
Me YVES FRÉCHETTE : 11 
C'est moi qui vous remercie. 12 
LE PRÉSIDENT : 13 
Maître Fréchette, ça sera tout. 14 
Me YVES FRÉCHETTE : 15 
C'est moi, je vous remercie encore, puis que des 16 
bons mots pour mes collègues pour leur prestation. 17 
C'est toujours agréable de les côtoyer, vous-mêmes, 18 
et merci encore pour la faculté de nous avoir 19 
permis d'être ici ce vendredi, nous donner la 20 
chance collectivement d'une période de repos, qui, 21 
je crois nous permets dans ce temps-là d'être plus 22 
d'attaque et puis j'espère en tout cas, de vous 23 
donner un meilleur travail. 24 
LE PRÉSIDENT : 25 
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C'est comment peut-on déduire que la Régie avait 
déterminé qu'il n'y aurait pas de changements pour 
deux mille seize (2016) et que les tarifs devaient 
être uniquement prospectifs, alors qu'elle 
demandait les chiffres pour deux mille seize 
(2016)? Est-ce que ce n'est pas difficile de faire 
cette conc+usion-là que la Régie, elle ... 
Me YVES FRECHETTE : 
e vous omp! 0 ~ds mieux. Es--ce que 'ét~i- une 

fn!te possi.b~ · té que le :é-roacùvité soi
appliquée par la Rég ie à ce mome.r-:a dans son 
esori , dans l 1 esprir de la àécisi n quand on 
deÎn.a.nde des chiffres p r deux . :.ï e seize (2016! 
effectivemen:, mais je n 1 oserti~s pas pré.su -e!1 puis 
je reprends u . peu ce que ïOtre collègue à vot re 
d_oite disait tanrô-, il res 0 auand ê e que ce"ëe 
décision-là était loin d'être ffnale, fermée et 
barrée là. ~l y avait e. co:'.:e beau~oLp de -ravail à 
faire. Il n'y ovaiI _ien rie préjugê à ce momenL-~à, 
mais est-ce que c1est indi:e q~e o :, la Rég~e 

L.
1 ,.! ..,! .. "'O r n ~ s. r · rO~r - i ..: 1 ï o; an~1 __ c_L ~~ p_on~~ ~r ~u- -d -~ _oac __ v,te. ~-en 

sûr. ·'.ais e même t"'m s1 l I indice u la mention 16, 
17, 18, quand on la confronte à ... ça c'est la 
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Je vous dirais, Maître Fréchette, je pense que ça a 
servi à tout le monde. 
Me PIERRE D. GRENIER : 
Vous vous demandez si j'ai des commentaires ou des 
répliques à faire? 
LE PRESIDENT : 
Oui. 
Me PIERRE D. GRENIER : 
Non. Je pens€ que j'ai 't ce que ' 'ava ·s à dire 
da .s ma présentatio. qu: a qua.d ê, e durée ~ris 
' e res et ·e orenàs noce éaalement de a aem2nde 
oui vous est lai es par le.Transpor~eur. Mais sur 
·e, · 'a · compl6té, ine preuve ês"- au d ss.:.er, le~ 
arg ents som: au dossier et je n:s :-e .. e::-c1e pour 
l' exce len e aud' ence que j' ai e e evant vous , q e 
nos avons eue devant VJas. Mes cl:ents nr vu à 
quel point que la Régie peut être efficace et puis 
à l'écoute. Et c'est ce qui est important que mes 
clients vont en ressortir avec une expérience 
positive. Merci. 
(15 h 48) 

LE PRÉSIDENT : 
Merci, Maître Grenier. Écoutez, il nous reste à 
clore. Je voudrais, au nom de mes collègues et de 
moi-même d'abord et avant tout, remercier le 
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personnel de la Régie. Bien sûr nJtre équipe, 1 
madame Lebuis, mais le personnel je la Régie aussi, 2 
c'est des gens que vous ne voyez ?as. C'est le 3 
greffe, c'est. .. et vous savez, c'est 4 
administratif, c'est maître Dubois qui joue un 5 
rôle. 6 

~a Régie, vous savez, les régisseurs , je ne 7 
dirais ~as« en fait juste signer», mais il y a 8 
·1ne longue onque 1 ngue chaine d-2. commandemem: 9 
puis tou. le monde y met son . . . y met son travail, 10 
son p~ofess ionnalisme, ce qui fa·t qu'on es- 11 
capable de rendre des dé isio .s et de j er un rôle 12 
qu ·, je pense, es_ posi i: pour iJ sociétê 13 
québécoise. 14 

Je voudrais aussi, au nom de mes collègues, 15 
vous remercier, remercier les deux côtés, ces deux 16 
côtés-là. Vous avez, durant ces trois jours, et les 17 
témoins et les avocats, vous avez été à la hauteur 18 
de ce qu'on s'attend, à la hauteur de ce qu'on 19 
s'attend quand on prépare ... Vous avez vu, on était 20 
relativement assez bien préparé. Alors, merci 21 
beaucoup d'avoir.,, de nous avoir fait vos 22 
prestations. 23 

Je vous dirais qu'on va essayer, dans la 24 
mesure du possible, de rendre une décision 25 
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naturellement dans les meilleurs délais. Là 
certains vont sourire, surtout à Québec, d'avoir 
les meilleurs délais de la Régie. Cela étant dit, 
on va essayer vraiment de la rendre dans les 
meilleurs délais. 

On a aussi, bien entendu, qu'on a des 
décisions de chiffres, on a aussi des décisions de 
principes pour l'avenir. L'avenir est aussi 
important, je pense, votre avenir dans ce type de 
dossier est aussi important pour la Régie qu'il 
l'est pour vous. Et dans ce sens-là, je pense qu'on 
va prendre le temps de bien soupeser l'ensemble des 
choses pour essayer d'avoir, d'être visionnaire et 
de vous faciliter la vie le plus possible quand 
vous allez devoir renégocier, ce que vous allez 
devoir négocier. 

Alors, je vous souhaite une ... pour les 
gens qui vont faire de la route ou de l'avion, je 
vous souhaite de rentrer rapidement, mais 
sécuritairement chez vous. Et je vous souhaite à 
tous une bonne fin de semaine. Puis il nous reste 
encore assez de temps en ce vendredi pour aussi 
nous préoccuper du climat. 

Alors, bonne fin de journée. 
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